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Article 1er Article 1er Article 1er

Le code pénal est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 

Code pénal 

1° L’article 225-4-1 
est ainsi modifié : 

1° L’article 225-4-1 
est ainsi rédigé :

a) Le premier alinéa
est précédé de : « I » ; 

« Art. 225-4-1. —
  I. —  La traite des êtres hu-
mains est le fait de recruter 
une personne, de la transpor-
ter, de la transférer, de 
l’héberger ou de l’accueillir à 
des fins d’exploitation dans 
l’une des circonstances sui-
vantes :

Art. 225-4-1. —  La 
traite des êtres humains est le 
fait, en échange d’une 
rémunération ou de tout autre 

b) Au premier alinéa,
après les mots : « en échange 
d’une rémunération ou de 
tout autre avantage ou d’une 

« 1° Soit avec 
l’emploi de menace, de con-
trainte, de violence ou de 
manœuvre dolosive visant la 
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avantage ou d’une promesse 
de rémunération ou 
d’avantage, de recruter une 
personne, de la transporter, 
de la transférer, de l’héberger 
ou de l’accueillir, pour la 
mettre à sa disposition ou à la 
disposition d’un tiers, même 
non identifié, afin soit de 
permettre la commission 
contre cette personne des 
infractions de proxénétisme, 
d’agression ou d’atteintes 
sexuelles, d’exploitation de la 
mendicité, de conditions de 
travail ou d’hébergement 
contraires à sa dignité, soit de 
contraindre cette personne à 
commettre tout crime ou 
délit. 

promesse de rémunération ou 
d’avantage, » sont insérés les 
mots : « ou avec l’emploi de 
menaces, de contraintes, de 
violences ou de manœuvres 
dolosives visant l’intéressé, 
sa famille ou une personne en 
relation habituelle avec lui, 
ou par abus d’autorité ou 
d’une situation de 
vulnérabilité, » et après les 
mots : « d’atteinte sexuelle, » 
sont insérés les mots : « , de 
soumission à du travail ou 
des services forcés, à de 
l’esclavage, d’obtention de 
l’un de ses organes, » ; 

victime, sa famille ou une 
personne en relation habi-
tuelle avec la victime ; 

La traite des êtres 
humains est punie de sept ans 
d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende.

c) L’article est 
complété par les dispositions 
suivantes : 

2° Soit par un ascen-
dant légitime, naturel ou 
adoptif de cette personne ou 
par une personne qui a autori-
té sur elle ou abuse de 
l’autorité que lui confèrent 
ses fonctions ; 

« 2° bis (nouveau)
Soit par abus d’une situation 
de vulnérabilité due à son 
âge, à une maladie, à une in-
firmité, à une déficience phy-
sique ou psychique ou à un 
état de grossesse, apparente 
ou connue de son auteur ; 

  « 3° Soit en échange 
ou par l’octroi d’une rémuné-
ration ou de tout autre avan-
tage ou d’une promesse de 
rémunération ou d’avantage. 

  « L’exploitation men-
tionnée au premier alinéa est 
le fait de mettre la victime à 
sa disposition ou à la disposi-
tion d’un tiers, même non 
identifié, afin soit de permet-
tre la commission contre la 
victime des infractions de 
proxénétisme, d’agression ou 
d’atteintes sexuelles, de sou-
mission à du travail ou des 
services forcés ou à de 
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l’esclavage, de prélèvement 
de l’un de ses organes, 
d’exploitation de la mendici-
té, de conditions de travail ou 
d’hébergement contraires à sa 
dignité, soit de contraindre la 
victime à commettre tout 
crime ou délit. 

  « La traite des êtres 
humains est punie de sept ans 
d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende. 

 « II. —  La traite des 
êtres humains commise à 
l’égard d’un mineur est cons-
tituée même en l’absence 
d’échange de rémunération 
ou de tout autre avantage ou 
de promesse de rémunération 
ou d’avantage, d’emploi de 
menaces, de contraintes, de 
violences ou de manœuvres 
dolosives. 

« II. —  La traite des 
êtres humains à l’égard d’un 
mineur est constituée même 
si elle n’est commise dans 
aucune des circonstances 
prévues aux 1° à 3° du I.

 « Elle est punie de dix 
ans d’emprisonnement et de 
1 500 000 € d’amende. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion)

  « III (nouveau). —
  (Supprimé)

Art. 225-4-2. —
  L’infraction prévue à 
l’article 225-4-1 est punie de 
dix ans d’emprisonnement et 
de 1 500 000 € d’amende 
lorsqu’elle est commise : 

2° L’article 225-4-2 
est ainsi modifié : 

2° L’article 225-4-2 
est ainsi rédigé : 

  « Art. 225-4-2. —
  I. —  L’infraction prévue au 
I de l’article 225-4-1 du pré-
sent code est punie de dix ans 
d’emprisonnement et de 
1 500 000 € d’amende lors-
qu’elle est commise dans 
deux des circonstances men-
tionnées aux 1° à 3° du même 
article 225-4-1 ou avec l’une 
des circonstances supplémen-
taires suivantes : 

1° À l’égard d’un mi-
neur ; 

a) Les alinéas 2 (1°) 
et 3 (2°) sont supprimés ; 

« 1° À l’égard de plu-
sieurs personnes ; 
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2° À l’égard d’une 
personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à 
une maladie, à une infirmité, 
à une déficience physique ou 
psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou 
connue de son auteur ; 

 « 2° À l’égard d’une 
personne qui se trouvait hors 
du territoire de la République 
ou lors de son arrivée sur le 
territoire de la République ; 

3° À l’égard de plu-
sieurs personnes ; 

 « 3° Lorsque la per-
sonne a été mise en contact 
avec l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion 
de messages à destination 
d’un public non déterminé, 
d’un réseau de communica-
tion électronique ; 

4° À l’égard d’une 
personne qui se trouvait hors 
du territoire de la République 
ou lors de son arrivée sur le 
territoire de la République ; 

 « 4° Dans des circons-
tances qui exposent directe-
ment la personne à l’égard de 
laquelle l’infraction est com-
mise à un risque immédiat de 
mort ou de blessures de na-
ture à entraîner une mutila-
tion ou une infirmité perma-
nente ; 

5° Lorsque la per-
sonne a été mise en contact 
avec l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion 
de messages à destination 
d’un public non déterminé, 
d’un réseau de communica-
tion électronique ; 

 « 5° Avec l’emploi de 
violences qui ont causé à la 
victime une incapacité totale 
de travail de plus de huit 
jours ; 

6° Dans des circons-
tances qui exposent directe-
ment la personne à l’égard de 
laquelle l’infraction est com-
mise à un risque immédiat de 
mort ou de blessures de na-
ture à entraîner une mutila-
tion ou une infirmité perma-
nente ; 

b) Le huitième alinéa 
(7°) est remplacé par les dis-
positions suivantes : 

« 6° Par une personne 
appelée à participer, par ses 
fonctions, à la lutte contre la 
traite ou au maintien de 
l’ordre public ; 

7° Avec l’emploi de 
menaces, de contraintes, de 
violences ou de manœuvres 
dolosives visant l’intéressé, 
sa famille ou une personne 
étant en relation habituelle 
avec lui ; 

« 7° Avec l’emploi de 
violences graves qui ont cau-
sé à la victime une incapacité 
totale de travail de plus de 
huit jours ; » 

« 7° Lorsque 
l’infraction a placé la victime 
dans une situation matérielle 
ou psychologique grave. 
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8° Par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif 
de la personne victime de 
l’infraction prévue à 
l’article 225-4-1 ou par une 
personne qui a autorité sur 
elle ou abuse de l’autorité que 
lui confèrent ses fonctions ; 

9° Par une personne 
appelée à participer, par ses 
fonctions, à la lutte contre la 
traite ou au maintien de 
l’ordre public. 

« II. —  L’infraction 
prévue au II de l’article 
225-4-1 est punie de quinze 
ans de réclusion criminelle et 
de 1 500 000 € d’amende 
lorsqu’elle a été commise 
dans l’une des circonstances 
mentionnées aux 1° à 3° du 
même article 225-4-1 ou dans 
l’une des circonstances men-
tionnées aux 1° à 7° du I du 
présent article. » ; 

3° Après 
l’article 225-4-7, 
l’article 225-4-8 est ainsi ré-
tabli : 

3° L’article 225-4-8 
est ainsi rétabli : 

Art. 113-6 et 113-8. —
 Cf. annexe 

« Art. 225-4-8. —
  Lorsque les infractions pré-
vues aux articles 225-4-1 
et 225-4-2 sont commises à 
l’étranger par un français, la 
loi française est applicable 
par dérogation au deuxième 
alinéa de l’article 113-6 et les 
dispositions de la seconde 
phrase de l’article 113-8 ne 
sont pas applicables. » 

« Art. 225-4-8. —
  Lorsque les infractions pré-
vues aux articles 225-4-1 
et 225-4-2 sont commises 
hors du territoire de la Répu-
blique par un Français, la loi 
française est applicable par 
dérogation au deuxième ali-
néa de l’article 113-6 et la 
seconde phrase de l’article 
113-8 n’est pas applicable. » ;

4° (nouveau) La sec-
tion 3 du chapitre V du titre II 
du livre II est ainsi modifiée : 

a) L’intitulé est com-
plété par les mots : « et du 
travail forcé » ; 

b) Après
l’article 225-14, il est inséré 
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Art. 225-15. —  Les 
infractions définies aux arti-
cles 225-13 et 225-14 sont 
punies de sept ans 
d’emprisonnement et de 
200000 euros d’amende lors-
qu’elles sont commises à 
l’égard de plusieurs person-
nes. 

Lorsqu’elles sont 
commises à l’égard d’un mi-
neur, elles sont punies de sept 
ans d’emprisonnement et de 
200 000 Euros d’amende. 

Lorsqu’elles sont 
commises à l’égard de plu-
sieurs personnes parmi les-
quelles figurent un ou plu-
sieurs mineurs, elles sont 
punies de dix ans 
d’emprisonnement et de 300 
000 Euros d’amende. 

Art. 225-19. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions prévues 
par les sections 1 et 3 du pré-
sent chapitre encourent éga-
lement les peines complé-
mentaires suivantes :  

1° L’interdiction des 
droits prévus aux 2° et 3° de 
l’article 131-26 pour une du-
rée de cinq ans au plus ;  

2° L’affichage ou la 
diffusion de la décision pro-

un article 225-14-1 ainsi ré-
digé : 

« Art. 225-14-1. —
  Le fait, par la violence ou la 
menace, de contraindre une 
personne à effectuer un tra-
vail sans rétribution ou en 
échange d’une rétribution 
manifestement sans rapport 
avec l’importance du travail 
accompli est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende. » ; 

c) Au premier alinéa 
de l’article 225-15, la réfé-
rence : « et 225-14 » est rem-
placée par la référence : 
« à 225-14-1 » ; 
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noncée, dans les conditions 
prévues par l’article 131-35 ;  

3° La fermeture, pour 
une durée de cinq ans au plus 
ou à titre définitif, de l’un, de 
plusieurs ou de l’ensemble 
des établissements de 
l’entreprise appartenant à la 
personne condamnée ;  

4° L’exclusion des 
marchés publics à titre défini-
tif ou pour une durée de cinq 
ans au plus ;  

5° La confiscation de 
tout ou partie de leurs biens, 
quelle qu’en soit la nature, 
meubles ou immeubles, divis 
ou indivis, ayant servi à 
commettre l’infraction prévue 
à l’article 225-14 ; 

6° L’obligation 
d’accomplir un stage de ci-
toyenneté, selon les modalités 
prévues par l’article 131-5-1 ; 

7° Pour les infractions 
prévues aux articles 225-13 à 
225-15, l’interdiction, suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-27, soit 
d’exercer une fonction publi-
que ou d’exercer l’activité 
professionnelle ou sociale 
dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été 
commise, soit d’exercer une 
profession commerciale ou 
industrielle, de diriger, 
d’administrer, de gérer ou de 
contrôler à un titre quel-
conque, directement ou indi-
rectement, pour son propre 
compte ou pour le compte 
d’autrui, une entreprise 
commerciale ou industrielle 
ou une société commerciale. 
Ces interdictions d’exercice 
peuvent être prononcées cu-

5° (nouveau) À la fin 
du 5° de l’article 225-19, les 
mots : « l’infraction prévue à 
l’article 225-14 » sont rem-
placés par les mots : « les in-
fractions prévues aux articles 
225-13 à 225-14-1 ». 
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mulativement. 

Article 2 Article 2 Article 2 

Code de procédure pénale 

Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

(Sans modification) 

1° A (nouveau) Après 
l’article 2-21, il est inséré un 
article 2-22 ainsi rédigé : 

« Art. 2-22. —  Toute 
association régulièrement dé-
clarée depuis au moins cinq 
ans à la date des faits, dont 
l’objet statutaire comporte la 
lutte contre la traite des êtres 
humains, peut exercer les 
droits reconnus à la partie ci-
vile, en ce qui concerne les 
infractions de traite des êtres 
humains réprimées par les 
articles 225-4-1 à 225-4-9 du 
code pénal. Toutefois, 
l’association n’est recevable 
dans son action que si elle 
justifie avoir reçu l’accord de 
la victime. Si celle-ci est un 
mineur ou un majeur protégé, 
l’accord doit être donné par 
son représentant légal. » ; 

Art. 706-47. —  Les 
dispositions du présent titre 
sont applicables aux procédu-
res concernant les infractions 
de meurtre ou d’assassinat 
d’un mineur précédé ou ac-
compagné d’un viol, de tortu-
res ou d’actes de barbarie ou 
pour les infractions 
d’agression ou d’atteintes 
sexuelles ou de proxénétisme 
à l’égard d’un mineur, ou de 
recours à la prostitution d’un 
mineur prévues par les arti-
cles 222-23 à 222-31, 225-7 
(1°), 225-7-1, 225-12-1, 
225-12-2 et 227-22 à 227-27 
du code pénal. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

Code pénal 

1° À l’article 706-47, 
après les mots : « pour les 
infractions d’agression ou 
d’atteintes sexuelles » sont 
insérés les mots : « , de traite 
des êtres humains à l’égard 
d’un mineur » et après les ré-
férences : « 222-23 
à 222-31, » sont insérées les 
références : « 225-4-1 
à 225-4-4, » ; 

1° Au premier alinéa 
de l’article 706-47, après le 
mot : « sexuelles », sont insé-
rés les mots : « , de traite des 
êtres humains à l’égard d’un 
mineur » et, après la réfé-
rence : « 222-31, », sont insé-
rées les références : « 225-4-1 
à 225-4-4, » ; 
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Art. 225-4-1 et 
225-4-2. —  Cf. supra art. 1er

Art. 225-4-3 et 
225-4-4. —  Cf. annexe 

2° À l’article 706-53, 
il est inséré un premier alinéa 
ainsi rédigé : 

2° Au début de 
l’article 706-53, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé : 

Code de procédure pénale 

« À tous les stades de 
la procédure, le mineur vic-
time d’un crime ou d’un délit 
peut, à sa demande, être ac-
compagné par son représen-
tant légal et, le cas échéant, 
par la personne majeure de 
son choix, sauf s’il a été fait 
application de 
l’article 706-50 ou sauf déci-
sion contraire motivée prise 
par l’autorité judiciaire com-
pétente. » 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

Art. 706-53. —  Au 
cours de l’enquête ou de 
l’information, les auditions 
ou confrontations d’un mi-
neur victime de l’une des in-
fractions mentionnées à 
l’article 706-47 sont réalisées 
sur décision du procureur de 
la République ou du juge 
d’instruction, le cas échéant à 
la demande du mineur ou de 
son représentant légal, en 
présence d’un psychologue 
ou d’un médecin spécialistes 
de l’enfance ou d’un membre 
de la famille du mineur ou de 
l’administrateur ad hoc dési-
gné en application de l’article 
706-50 ou encore d’une per-
sonne chargée d’un mandat 
du juge des enfants. 
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CHAPITRE IER BIS CHAPITRE IER BIS

DISPOSITIONS CRÉANT LES 
INFRACTIONS D’ESCLAVAGE 

ET DE SERVITUDE AFIN DE 
METTRE LA LÉGISLATION 

FRANÇAISE EN CONFORMITÉ 
AVEC L’ARRÊT DE LA 

COUR EUROPÉENNE DES 
DROITS DE L’HOMME DU 

11 OCTOBRE 2012

(Division et intitulé  
nouveaux) 

(Division et intitulé  
supprimés) 

Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis

 I. —  La section 1 du 
chapitre IV du titre II du li-
vre II du code pénal devient 
la section 1 bis.

II. —  La section 1 du 
même chapitre IV est ainsi 
rétablie :

« Section 1

« De l’esclavage et de 
la servitude

« Art. 224-1 A. —
  L’esclavage est le fait 
d’exercer sur une personne 
l’un des attributs du droit de 
propriété ou de maintenir une 
personne dans un état de sujé-
tion continuelle en la contrai-
gnant à une prestation de tra-
vail ou à une relation sexuelle 
ou à la mendicité ou à toute 
prestation non rémunérée. Il 
est puni de quinze ans de ré-
clusion criminelle.

« Art. 224-1 B. —  La 
servitude est le fait de con-
traindre une personne à prêter 
ses services, en lui imposant 
des conditions de logement et 

Supprimé 
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en dirigeant sa vie de manière 
à lui faire perdre toute liberté. 
Elle est punie d’une peine de
quinze ans de réclusion cri-
minelle.

« Art. 224-1 C. —
  Les crimes d’esclavage et de 
servitude définis aux articles 
224-1 A et 224-1 B sont pu-
nis de vingt ans de réclusion 
criminelle lorsqu’ils sont 
commis :

« 1° À l’égard d’un 
mineur ;

« 2° À l’égard d’une 
personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à 
une maladie, à une infirmité, 
à une déficience physique ou 
psychique ou à un état de 
grossesse est apparente ou 
connue de l’auteur ;

« 3° À l’égard de plu-
sieurs personnes ;

« 4° À l’égard d’une 
personne qui se trouvait hors 
du territoire de la République 
ou lors de son arrivée sur le 
territoire de la République ;

« 5° Avec l’emploi de 
menaces, de contraintes, de 
violences ou de manœuvres
dolosives visant l’intéressé, 
sa famille ou une personne 
étant en relation habituelle 
avec lui ;

« 6° Par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif 
ou par une personne qui a au-
torité sur la victime ou abuse 
de l’autorité que lui confèrent 
ses fonctions ;

« 7° Par une personne 
appelée à participer, par ses 
fonctions, à la lutte contre 
l’esclavage ou au maintien de 
l’ordre public. »
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III. —  Au 4° du I de 
l’article 224-9 du même code, 
la référence : « à la sec-
tion 1 » est remplacée par les 
références : « aux sections 1 
et 1 bis ».

IV. —  À l’article 
224-10 du même code, la ré-
férence : « la section 1 » est 
remplacée par les références : 
« les sections 1 et 1 bis ».

CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DIRECTIVE 2010/64/UE DU 
PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL DU 
20 OCTOBRE 2010 RELATIVE 

AU DROIT À 
L’INTERPRÉTATION ET À LA 

TRADUCTION DANS LE CADRE 
DES PROCÉDURES PÉNALES

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DIRECTIVE 2010/64/UE DU 
PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL DU 
20 OCTOBRE 2010 RELATIVE 

AU DROIT À 
L’INTERPRÉTATION ET À LA 

TRADUCTION DANS LE CADRE 
DES PROCÉDURES PÉNALES

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DIRECTIVE 2010/64/UE DU 
PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL DU 
20 OCTOBRE 2010 RELATIVE 

AU DROIT À 
L’INTERPRÉTATION ET À LA 

TRADUCTION DANS LE CADRE 
DES PROCÉDURES PÉNALES

 Article 3 Article 3 Article 3 

 Après l’article 803-1 
du code de procédure pénale 
est inséré un article 803-1-1 
ainsi rédigé : 

Le III de l’article pré-
liminaire du code de procé-
dure pénale est ainsi modifié :

(Sans modification) 

 « Art. 803-1-1. —
  Lorsque la personne pour-
suivie ou suspectée ne com-
prend pas la langue française, 
elle a droit à la traduction des 
pièces essentielles à 
l’exercice de sa défense et à 
la garantie du caractère équi-
table du procès qui doivent, à 
ce titre, lui être remises ou 
notifiées en application du 
présent code. » 

Alinéa supprimé 

Article préliminaire –
 I. —  La procédure pénale 
doit être équitable et contra-
dictoire et préserver 
l’équilibre des droits des par-
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ties. 

Elle doit garantir la 
séparation des autorités char-
gées de l’action publique et 
des autorités de jugement. 

   

Les personnes se trou-
vant dans des conditions 
semblables et poursuivies 
pour les mêmes infractions 
doivent être jugées selon les 
mêmes règles. 

   

II. —  L’autorité judi-
ciaire veille à l’information et 
à la garantie des droits des 
victimes au cours de toute 
procédure pénale. 

   

III. —  Toute personne 
suspectée ou poursuivie est 
présumée innocente tant que 
sa culpabilité n’a pas été éta-
blie. Les atteintes à sa pré-
somption d’innocence sont 
prévenues, réparées et répri-
mées dans les conditions pré-
vues par la loi. 

   

Elle a le droit d’être 
informée des charges rete-
nues contre elle et d’être as-
sistée d’un défenseur. 

 1° Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

  « Si cette personne ne 
comprend pas la langue fran-
çaise, elle a droit, dans une 
langue qu’elle comprend et 
jusqu’au terme de la procé-
dure, à l’assistance d’un in-
terprète et à la traduction des 
pièces essentielles à 
l’exercice de sa défense et à 
la garantie du caractère équi-
table du procès qui doivent, à 
ce titre, lui être remises ou 
notifiées en application du 
présent code. » ; 

Les mesures de con-
traintes dont cette personne 
peut faire l’objet sont prises 
sur décision ou sous le con-
trôle effectif de l’autorité ju-
diciaire. Elles doivent être 

 2° (nouveau) À la 
première phrase du troisième 
alinéa, les mots : « cette per-
sonne » sont remplacés par 
les mots : « la personne sus-
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strictement limitées aux né-
cessités de la procédure, pro-
portionnées à la gravité de 
l’infraction reprochée et ne 
pas porter atteinte à la dignité 
de la personne. 

pectée ou poursuivie ». 

Il doit être définitive-
ment statué sur l’accusation 
dont cette personne fait 
l’objet dans un délai raison-
nable. 

   

Toute personne con-
damnée a le droit de faire 
examiner sa condamnation 
par une autre juridiction. 

   

En matière criminelle 
et correctionnelle, aucune 
condamnation ne peut être 
prononcée contre une per-
sonne sur le seul fondement 
de déclarations qu’elle a fai-
tes sans avoir pu s’entretenir 
avec un avocat et être assistée 
par lui.  

   

CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DIRECTIVE 2011/93/UE DU 
PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL DU 13 DÉCEMBRE 
2011 RELATIVE À LA LUTTE 

CONTRE LES ABUS SEXUELS ET 
L’EXPLOITATION SEXUELLE 
DES ENFANTS, AINSI QUE LA 

PÉDOPORNOGRAPHIE ET 
REMPLAÇANT LA DÉCISION-

CADRE 2004/68/JAI DU 
CONSEIL

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DIRECTIVE 2011/93/UE DU 
PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL DU 
13 DÉCEMBRE 2011 RELATIVE 
À LA LUTTE CONTRE LES ABUS 
SEXUELS ET L’EXPLOITATION 

SEXUELLE DES ENFANTS,
AINSI QUE LA 

PÉDOPORNOGRAPHIE ET 
REMPLAÇANT LA DÉCISION-

CADRE 2004/68/JAI DU 
CONSEIL

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DIRECTIVE 2011/93/UE DU 
PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL DU 
13 DÉCEMBRE 2011 RELATIVE 
À LA LUTTE CONTRE LES ABUS 
SEXUELS ET L’EXPLOITATION 

SEXUELLE DES ENFANTS,
AINSI QUE LA 

PÉDOPORNOGRAPHIE ET 
REMPLAÇANT LA DÉCISION-

CADRE 2004/68/JAI DU 
CONSEIL

Code pénal Article 4 Article 4 Article 4 

Art. 222-22. —
  Constitue une agression 
sexuelle toute atteinte 
sexuelle commise avec vio-
lence, contrainte, menace ou 

Le code pénal est ainsi 
modifié : 

Le titre II du livre II 
du code pénal est ainsi modi-
fié : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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surprise. 

Le viol et les autres 
agressions sexuelles sont 
constitués lorsqu’ils ont été 
imposés à la victime dans les 
circonstances prévues par la 
présente section, quelle que 
soit la nature des relations 
existant entre l’agresseur et 
sa victime, y compris s’ils 
sont unis par les liens du ma-
riage. 1° Le deuxième alinéa 

de l’article 222-22 est com-
plété par la phrase suivante : 
« Ils sont également consti-
tués si la violence, la con-
trainte, la menace ou la sur-
prise émane d’une personne 
autre que celle qui accomplit 
l’acte et a été imposée à la 
victime à cette fin. » ; 

Alinéa supprimé Suppression mainte-
nue

Lorsque les agressions 
sexuelles sont commises à 
l’étranger contre un mineur 
par un Français ou par une 
personne résidant habituelle-
ment sur le territoire français, 
la loi française est applicable 
par dérogation au deuxième 
alinéa de l’article 113-6 et les 
dispositions de la seconde 
phrase de l’article 113-8 ne 
sont pas applicables. 

 1° La section 3 du 
chapitre II est complétée par 
un article 222-22-2 ainsi ré-
digé : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

  « Art. 222-22-2. —
  Constitue également une 
agression sexuelle le fait de 
contraindre une personne par 
la violence, la menace ou la 
surprise à subir une atteinte 
sexuelle de la part d’un tiers. 

« Art. 222-22-2. —   
(Alinéa sans modification) 

  « Ces faits sont punis 
des peines prévues aux arti-
cles 222-24 à 222-30 selon la 
nature des atteintes subies et 
selon les circonstances men-
tionnées à ces mêmes articles.

« Ces faits sont punis 
des peines prévues aux arti-
cles 222-23 à 222-30 selon la 
nature des atteintes subies et 
selon les circonstances men-
tionnées à ces mêmes articles.

  « La tentative du délit 
prévu au présent article est 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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punie des mêmes peines. » ; 

  2° L’article 222-29 est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

Art. 222-29. —  Les 
agressions sexuelles autres 
que le viol sont punies de 
sept ans d’emprisonnement et 
de 100 000 € d’amende lors-
qu’elles sont imposées : 

2° À l’article 222-29, 
après les mots : « lorsqu’elles 
sont imposées » sont insérés 
les mots : « à une personne 
dont la particulière vulnérabi-
lité due à son âge, à une ma-
ladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psy-
chique ou à un état de gros-
sesse, est apparente ou con-
nue de son auteur. » et les 
deuxième et troisième alinéas 
sont supprimés ; 

a) Après le mot : 
« imposées », la fin du pre-
mier alinéa est ainsi rédigée : 
« à une personne dont la par-
ticulière vulnérabilité due à 
son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience 
physique ou psychique ou à 
un état de grossesse est appa-
rente ou connue de son au-
teur. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion)

1° À un mineur de 
quinze ans ;

b) Les 1° et 2° sont 
abrogés ; 

(Alinéa sans modifica-
tion)

2° À une personne 
dont la particulière vulnérabi-
lité due à son âge, à une ma-
ladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psy-
chique ou à un état de gros-
sesse, est apparente ou con-
nue de son auteur

   

Art. 222-30. —
  L’infraction définie à 
l’article 222-29 est punie de 
dix ans d’emprisonnement et 
de 150 000 € d’amende :  

3° L’article 222-30 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3° L’article 222-30 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3° Après l’article 222-
29, il est inséré un article 
222-29-1 ainsi rédigé : 

1° Lorsqu’elle a en-
traîné une blessure ou une 
lésion ;

  

2° Lorsqu’elle est 
commise par un ascendant ou 
par toute autre personne 
ayant sur la victime une auto-
rité de droit ou de fait ;  

   

3° Lorsqu’elle est 
commise par une personne 
qui abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ;
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4° Lorsqu’elle est 
commise par plusieurs per-
sonnes agissant en qualité 
d’auteur ou de complice 

   

5° Lorsqu’elle est 
commise avec usage ou me-
nace d’une arme ;

   

6° Lorsqu’elle a été 
commise à raison de 
l’orientation ou identité 
sexuelle de la victime ;

   

7° Lorsqu’elle est 
commise par une personne 
agissant en état d’ivresse ma-
nifeste ou sous l’emprise ma-
nifeste de produits stupé-
fiants.

   

Art. 222-27. —  Cf. 
annexe

« Est punie des mêmes 
peines l’infraction définie à 
l’article 222-27 lorsqu’elle 
est commise sur un mineur de 
quinze ans. » ; 

« Est punie des mêmes 
peines l’infraction définie à 
l’article 222-27 lorsqu’elle 
est commise sur un mineur de 
quinze ans. » ; 

« Art. 222-29-1. - Les 
agressions sexuelles autres 
que le viol sont punies de dix 
ans d’emprisonnement et de 
150 000 euros d’amende 
lorsqu’elles sont imposées à
un mineur de quinze ans. »

Art. 225-11-2. —
  Dans le cas où le délit prévu 
par le 1° de l’article 225-7 est 
commis à l’étranger par un 
Français ou par une personne 
résidant habituellement sur le 
territoire français, la loi fran-
çaise est applicable par déro-
gation au deuxième alinéa de 
l’article 113-6 et les disposi-
tions de la seconde phrase de 
l’article 113-8 ne sont pas 
applicables. 

4° L’article 225-11-2 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

4° (Alinéa sans modi-
fication) 

4° (Sans modification)

Art. 225-7-1, 225-8 
et 225-9. —  Cf. annexe 

« Il en est de même 
dans le cas où l’un des crimes 
visés aux articles 225-7-1, 
225-8 ou 225-9 a été commis 
sur un mineur à l’étranger par 
un étranger résidant habituel-
lement sur le territoire fran-
çais. » ; 

« Il en est de même 
dans le cas où l’un des crimes 
mentionnés aux articles 
225-7-1, 225-8 ou 225-9 a été 
commis sur un mineur hors 
du territoire de la République 
par un étranger résidant habi-
tuellement sur le territoire 
français. » ;

Art. 227-22. —  Le 
fait de favoriser ou de tenter 
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de favoriser la corruption 
d’un mineur est puni de cinq 
ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende. Ces pei-
nes sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et 
100000 € d’amende lorsque 
le mineur est âgé de moins de 
quinze ans ou lorsque le mi-
neur a été mis en contact avec 
l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion 
de messages à destination 
d’un public non déterminé, 
d’un réseau de communica-
tions électroniques ou que les 
faits sont commis dans les 
établissements 
d’enseignement ou 
d’éducation ou dans les lo-
caux de l’administration, ain-
si que, lors des entrées ou 
sorties des élèves ou du pu-
blic ou dans un temps très 
voisin de celles-ci, aux 
abords de ces établissements 
ou locaux. 

5° Au premier alinéa 
de l’article 227-22, les mots : 
« lorsque le mineur est âgé de 
moins de quinze ans ou » 
sont supprimés et le dernier 
alinéa de cet article est com-
plété par les mots suivants : 
« ou à l’encontre d’un mineur 
de quinze ans » ; 

5° L’article 227-22 est 
ainsi modifié : 

a) À la seconde phrase 
du premier alinéa, les mots : 
« lorsque le mineur est âgé de 
moins de quinze ans ou » 
sont supprimés ; 

5° (Sans modification)

b) Le dernier alinéa 
est complété par les mots : 
« ou à l’encontre d’un mineur 
de quinze ans » ; 

b) Le deuxième alinéa 
est complété par les mots : « 
ou d’assister en connaissance 
de cause à de telles réunions 
» ; 

Les mêmes peines 
sont notamment applicables 
au fait, commis par un ma-
jeur, d’organiser des réunions 
comportant des exhibitions 
ou des relations sexuelles 
auxquelles un mineur assiste 
ou participe. 

c) (nouveau) Le deu-
xième alinéa est complété par 
les mots : « ou d’assister en 
connaissance de cause à de 
telles réunions » ; 

c) Le dernier alinéa est 
complété par les mots : « ou à 
l’encontre d’un mineur de 
quinze ans » ; 

Les peines sont por-
tées à dix ans 
d’emprisonnement et 
1 000 000 € d’amende lors-
que les faits ont été commis 
en bande organisée. 

   

 6° L’article 227-23 est 
ainsi modifié : 

6° (Alinéa sans modi-
fication)

6° (Sans modification)

a) Le premier alinéa 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

a) (Sans modification) 
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Art. 227-23. —  Le 
fait, en vue de sa diffusion, 
de fixer, d’enregistrer ou de 
transmettre l’image ou la re-
présentation d’un mineur 
lorsque cette image ou cette 
représentation présente un 
caractère pornographique est 
puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende. « Lorsque l’image ou 

la représentation concerne un 
mineur de quinze ans, ces 
faits sont punis même s’ils 
n’ont pas été commis en vue 
de la diffusion de cette image 
ou représentation. » ; 

  

Le fait d’offrir, de 
rendre disponible ou de diffu-
ser une telle image ou repré-
sentation, par quelque moyen 
que ce soit, de l’importer ou 
de l’exporter, de la faire im-
porter ou de la faire exporter, 
est puni des mêmes peines. 

   

Les peines sont por-
tées à sept ans 
d’emprisonnement et à 
100 000 € d’amende lorsqu’il 
a été utilisé, pour la diffusion 
de l’image ou de la représen-
tation du mineur à destination 
d’un public non déterminé, 
un réseau de communications 
électroniques. 

   

La tentative des délits 
prévus aux alinéas précédents 
est punie des mêmes peines. 

b) Le quatrième alinéa 
est supprimé ; 

b) (Sans modification) 

Le fait de consulter 
habituellement un service de 
communication au public en 
ligne mettant à disposition 
une telle image ou représen-
tation ou de détenir une telle 
image ou représentation par 
quelque moyen que ce soit est 
puni de deux ans 
d’emprisonnement et 
30 000 € d’amende. 

c) Au cinquième ali-
néa, après les mots : « de 
consulter habituellement » 
sont insérés les mots : « ou en 
contrepartie d’un paiement » 
et après les mots : « mettant à 
disposition une telle image ou 
représentation » sont insérés 
les mots : « , d’acquérir » ; 

c) Au cinquième ali-
néa, après le mot : « habituel-
lement », sont insérés les 
mots : « ou en contrepartie 
d’un paiement » et, après les 
mots : « disposition une telle 
image ou représentation », 
sont insérés les mots : « , 
d’acquérir » ; 
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d) Après le cinquième 
alinéa est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

d) Avant le dernier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

 « La tentative des dé-
lits prévus au présent article 
est punie des mêmes pei-
nes » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

Les infractions pré-
vues au présent article sont 
punies de dix ans 
d’emprisonnement et de 
500 000 € d’amende lors-
qu’elles sont commises en 
bande organisée. 

   

Les dispositions du 
présent article sont également 
applicables aux images por-
nographiques d’une personne 
dont l’aspect physique est ce-
lui d’un mineur, sauf s’il est 
établi que cette personne était 
âgée de dix-huit ans au jour 
de la fixation ou de 
l’enregistrement de son 
image. 

   

Art. 227-27. —  Les 
atteintes sexuelles sans vio-
lence, contrainte, menace ni 
surprise sur un mineur âgé de 
plus de quinze ans et non 
émancipé par le mariage sont 
punies de deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende  

7° Au premier alinéa 
de l’article 227-27, les mots : 
« et non émancipé par le ma-
riage » sont supprimés et les 
mots : « deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « 
trois ans d’emprisonnement 
et de 45 000 € d’amende » ; 

7° Au premier alinéa 
de l’article 227-27, les mots : 
« et non émancipé par le ma-
riage » sont supprimés et les 
mots : « deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 € » sont remplacés par 
les mots : « trois ans 
d’emprisonnement et 
de 45 000 € » ; 

7° (Sans modification)

1° Lorsqu’elles sont 
commises par un ascendant 
ou par toute autre personne 
ayant sur la victime une auto-
rité de droit ou de fait ; 

   

2° Lorsqu’elles sont 
commises par une personne 
qui abuse de l’autorité que lui 
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confèrent ses fonctions. 

 8° Après 
l’article 227-27-1, est inséré 
un nouvel article ainsi rédi-
gé : 

8° L’article 227-27-2 
est ainsi rétabli : 

8° (Sans modification)

Art. 227-25 et 
227-26. —  Cf. annexe 

« Art. 227-27-2. —
  La tentative des délits pré-
vus aux articles 227-25, 
227-26, 227-27 est punie des 
mêmes peines. » 

« Art. 227-27-2. —
  La tentative des délits pré-
vus aux articles 227-25, 
227-26 et 227-27 est punie 
des mêmes peines. » 

  Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis

Code de procédure pénale  Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

I. —  Le code de pro-
cédure pénale est ainsi modi-
fié : 

  1°A (nouveau) À la 
première phrase de l’article 
2-3, les mots : « , y compris 
incestueuses, » sont suppri-
més ;

Art. 356 . —  La cour 
et le jury délibèrent, puis vo-
tent, par bulletins écrits et par 
scrutins distincts et succes-
sifs, sur le fait principal 
d’abord, et s’il y a lieu, sur 
les causes d’irresponsabilité 
pénale, sur chacune des cir-
constances aggravantes, sur 
les questions subsidiaires et 
sur chacun des faits consti-
tuant une cause légale 
d’exemption ou de diminu-
tion de la peine.  

  

La qualification 
d’inceste prévue par les arti-
cles 222-31-1 et 227-27-2 du 
code pénal fait l’objet, s’il y a 
lieu, d’une question spécifi-
que. 

 1° Le second alinéa de 
l’article 356 est supprimé ; 

1° (Sans modification)

Art. 706-50. —  Le 
procureur de la République 
ou le juge d’instruction, saisi 
de faits commis volontaire-
ment à l’encontre d’un mi-
neur, désigne un administra-
teur ad hoc lorsque la 
protection des intérêts de ce-
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lui-ci n’est pas complètement 
assurée par ses représentants 
légaux ou par l’un d’entre 
eux. Lorsque les faits sont 
qualifiés d’incestueux au sens 
des articles 222-31-1 ou 227-
27-2 du code pénal, la dési-
gnation de l’administrateur ad 
hoc est obligatoire, sauf déci-
sion spécialement motivée du 
procureur de la République 
ou du juge d’instruction. 
L’administrateur ad hoc as-
sure la protection des intérêts 
du mineur et exerce, s’il y a 
lieu, au nom de celui-ci les 
droits reconnus à la partie ci-
vile. En cas de constitution de 
partie civile, le juge fait dési-
gner un avocat d’office pour 
le mineur s’il n’en a pas déjà 
été choisi un.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

2° La deuxième phrase 
du 1er alinéa de 
l’article 706-50 est suppri-
mée. 

2° (Sans modification)

Code pénal   II. Le code pénal est 
ainsi modifié :

Art. 222-31-2. —
  Lorsque le viol incestueux 
ou l'agression sexuelle inces-
tueuse est commis contre un 
mineur par une personne titu-
laire sur celui-ci de l'autorité 
parentale, la juridiction de 
jugement doit se prononcer 
sur le retrait total ou partiel 
de cette autorité en applica-
tion des articles 378 et 379-1 
du code civil.  

Elle peut alors statuer 
sur le retrait de cette autorité 
en ce qu'elle concerne les frè-
res et sœurs mineurs de la 
victime.  

Si les poursuites ont 
lieu devant la cour d'assises, 
celle-ci statue sur cette ques-
tion sans l'assistance des ju-
rés.

  
1° À l’article 

222-31-2, les mots : « inces-
tueux » et « incestueuse » 
sont supprimés ;
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Art. 227-27-3. —
  Lorsque l'atteinte sexuelle 
incestueuse est commise par 
une personne titulaire de l'au-
torité parentale sur le mineur, 
la juridiction de jugement 
doit se prononcer sur le retrait 
total ou partiel de cette auto-
rité en application des articles 
378 et 379-1 du code civil.  

Elle peut alors statuer 
sur le retrait de cette autorité 
en ce qu'elle concerne les frè-
res et sœurs mineurs de la 
victime.  

Si les poursuites ont 
lieu devant la cour d'assises, 
celle-ci statue sur cette ques-
tion sans l'assistance des ju-
rés.

  
2° À l’article 

227-27-3, le mot : « inces-
tueuse » est supprimé.

 CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DÉCISION-CADRE 
2009/299/JAI DU CONSEIL DU 

26 FÉVRIER 2009
FAVORISANT L’APPLICATION 

DU PRINCIPE DE 
RECONNAISSANCE MUTUELLE 
AUX DÉCISIONS RENDUES EN 
L’ABSENCE DE LA PERSONNE

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DÉCISION-CADRE 
2009/299/JAI DU CONSEIL,

DU 26 FÉVRIER 2009,
PORTANT MODIFICATION DES 

DÉCISIONS-CADRES 
2002/584/JAI, 2005/214/JAI,
2006/783/JAI, 2008/909/JAI

ET 2008/947/JAI,
RENFORÇANT LES DROITS 

PROCÉDURAUX DES 
PERSONNES ET FAVORISANT 
L’APPLICATION DU PRINCIPE 

DE RECONNAISSANCE 
MUTUELLE AUX DÉCISIONS 
RENDUES EN L’ABSENCE DE 
LA PERSONNE CONCERNÉE 

LORS DU PROCÈS

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DÉCISION-CADRE 
2009/299/JAI DU CONSEIL,

DU 26 FÉVRIER 2009,
PORTANT MODIFICATION DES 

DÉCISIONS-CADRES 
2002/584/JAI, 2005/214/JAI,
2006/783/JAI, 2008/909/JAI

ET 2008/947/JAI,
RENFORÇANT LES DROITS 

PROCÉDURAUX DES 
PERSONNES ET FAVORISANT 
L’APPLICATION DU PRINCIPE 

DE RECONNAISSANCE 
MUTUELLE AUX DÉCISIONS 
RENDUES EN L’ABSENCE DE 
LA PERSONNE CONCERNÉE 

LORS DU PROCÈS

 Article 5 Article 5 Article 5 

Le chapitre IV du ti-
tre X du livre IV du code de 
procédure pénale est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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Art. 695-17. —
  Lorsque le ministère public 
a été informé de l’arrestation 
de la personne recherchée, il 
adresse sans délai au ministre 
de la justice une copie du 
mandat d’arrêt transmis à 
l’autorité judiciaire de l’État 
membre d’exécution. 

1° L’article 695-17 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication)

1° (Sans modification)

 « Lorsque la personne 
arrêtée est recherchée aux 
fins d’exécution d’une peine 
ou d’une mesure de sûreté 
privative de liberté et que, 
ayant été condamnée en son 
absence, elle demande que lui 
soit communiquée la décision 
de condamnation, le minis-
tère public, dès qu’il est in-
formé de cette demande, 
transmet une copie de la déci-
sion à l’autorité judiciaire de 
l’État d’exécution pour 
qu’elle la remette à 
l’intéressé. » ; 

« Lorsque la personne 
arrêtée est recherchée aux 
fins d’exécution d’une peine 
ou d’une mesure de sûreté 
privative de liberté et que, 
ayant été condamnée en son 
absence, elle demande que lui 
soit communiquée la décision 
de condamnation, le minis-
tère public, dès qu’il est in-
formé de cette demande, 
transmet une copie de la déci-
sion à l’autorité judiciaire de 
l’État membre d’exécution 
pour qu’elle la remette à 
l’intéressé. » ;

 2° Après 
l’article 695-22, il est inséré 
un article 695-22-1 ainsi ré-
digé : 

2° (Sans modification) 2° (Alinéa sans modi-
fication)

 « Art. 695-22-1. —
  Lorsque le mandat d’arrêt 
européen est émis aux fins 
d’exécution d’une peine ou 
d’une mesure de sûreté priva-
tive de liberté, son exécution 
est également refusée dans le 
cas où l’intéressé n’a pas 
comparu en personne lors du 
procès à l’issue duquel la 
peine ou la mesure de sûreté 
a été prononcée sauf si, selon 
les indications portées par 
l’État membre d’émission 
dans le mandat d’arrêt euro-
péen, il se trouve dans l’un 
des cas suivants : 

« Art. 695-22-1. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 695-22-1. —
  (Alinéa sans modification)

 « 1° Il a été informé 
officiellement et effective-
ment, de manière non équi-
voque, en temps utile, par 
voie de citation ou par tout 
autre moyen, de la date et du 

« 1° Il a été informé 
officiellement et effective-
ment, de manière non équi-
voque, en temps utile, par 
voie de citation ou par tout 
autre moyen, de la date et du 

« 1° Il a été informé 
dans les formes légales et ef-
fectivement, de manière non 
équivoque, en temps utile, 
par voie de citation ou par 
tout autre moyen, de la date 
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lieu fixés pour le procès et de 
la possibilité qu’une décision 
puisse être rendue à son en-
contre en cas de non-
comparution ; 

lieu fixés pour le procès et de 
la possibilité qu’une décision 
puisse être rendue à son en-
contre en cas de non-
comparution ; 

et du lieu fixés pour le procès 
et de la possibilité qu’une dé-
cision puisse être rendue à 
son encontre en cas de non-
comparution ; 

 « 2° Ayant eu con-
naissance de la date et du lieu 
du procès, il a été effective-
ment défendu pendant celui-
ci par un conseil, désigné soit 
par lui-même, soit à la de-
mande de l’autorité publique, 
auquel il avait donné mandat 
à cet effet ; 

« 2° Ayant eu con-
naissance de la date et du lieu 
du procès, il a été effective-
ment défendu pendant celui-
ci par un conseil, désigné soit 
par lui-même, soit à la de-
mande de l’autorité publique, 
auquel il avait donné mandat 
à cet effet ; 

« 2° Ayant eu con-
naissance de la date et du lieu 
du procès, il a été défendu 
pendant celui-ci par un con-
seil, désigné soit par lui-
même, soit à la demande de 
l’autorité publique, auquel il 
avait donné mandat à cet ef-
fet ; 

 « 3° Ayant reçu signi-
fication de la décision et 
ayant été expressément in-
formé de son droit d’exercer 
à l’encontre de celle-ci un 
recours permettant d’obtenir 
un nouvel examen de l’affaire 
au fond, en sa présence, par 
une juridiction ayant le pou-
voir de prendre une décision 
annulant la décision initiale 
ou se substituant à celle-ci, il 
a indiqué expressément qu’il 
ne contestait pas la décision 
initiale ou n’a pas exercé 
dans le délai imparti le re-
cours qui lui était ouvert ; 

« 3° (Sans modifica-
tion)

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « 4° La décision, dont 
il n’a pas reçu signification, 
doit lui être signifiée dès sa 
remise lors de laquelle il sera 
en outre informé de la possi-
bilité d’exercer le recours 
prévu au 3° ainsi que du délai 
imparti pour l’exercer. » ; 

« 4° La décision, dont 
il n’a pas reçu signification, 
doit lui être signifiée dès sa 
remise lors de laquelle il est 
en outre informé de la possi-
bilité d’exercer le recours 
prévu au 3° ainsi que du délai 
imparti pour l’exercer. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion)

Art. 695-27. —  Toute 
personne appréhendée en 
exécution d’un mandat 
d’arrêt européen doit être 
conduite dans les quarante-
huit heures devant le procu-
reur général territorialement 
compétent. Pendant ce délai, 
les dispositions des articles 
63-1 à 63-7 sont applicables. 

3° L’article 695-27 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3° (Sans modification) 3° (Alinéa sans modi-
fication)

Après avoir vérifié 
l’identité de cette personne, le 
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procureur général l’informe, 
dans une langue qu’elle com-
prend, de l’existence et du 
contenu du mandat d’arrêt 
européen dont elle fait 
l’objet. Il l’avise également 
qu’elle peut être assistée par 
un avocat de son choix ou, à 
défaut, par un avocat commis 
d’office par le bâtonnier de 
l’ordre des avocats, informé 
sans délai et par tout moyen. 
Il l’avise de même qu’elle 
peut s’entretenir immédiate-
ment avec l’avocat désigné. 

Mention de ces infor-
mations est faite, à peine de 
nullité de la procédure, au 
procès-verbal. 

   

L’avocat peut consul-
ter sur-le-champ le dossier et 
communiquer librement avec 
la personne recherchée.  

   

Le procureur général 
informe ensuite la personne 
recherchée de sa faculté de 
consentir ou de s’opposer à sa 
remise à l’autorité judiciaire 
de l’Etat membre d’émission 
et des conséquences juridi-
ques résultant de ce consen-
tement. Il l’informe égale-
ment qu’elle peut renoncer à 
la règle de la spécialité et des 
conséquences juridiques de 
cette renonciation. 

   

 « Lorsque le mandat 
d’arrêt européen a été émis 
aux fins d’exécution d’une 
peine ou d’une mesure de sû-
reté privative de liberté et que 
la personne se trouve dans le 
cas prévu au 4° de 
l’article 695-22-1 et n’a pas 
été informée officiellement 
de l’existence des poursuites 
pénales ayant abouti à la dé-
cision de condamnation, elle 
peut demander à recevoir co-
pie de celle-ci avant la re-
mise. Le procureur général 
informe de cette demande 

« Lorsque le mandat 
d’arrêt européen a été émis 
aux fins d’exécution d’une 
peine ou d’une mesure de sû-
reté privative de liberté et que 
la personne se trouve dans le 
cas prévu au 4° de 
l’article 695-22-1 et n’a pas 
été informée officiellement
de l’existence des poursuites 
pénales ayant abouti à la dé-
cision de condamnation, elle 
peut demander à recevoir co-
pie de celle-ci avant la re-
mise. Le procureur général 
informe de cette demande 

« Lorsque le mandat 
d’arrêt européen a été émis 
aux fins d’exécution d’une 
peine ou d’une mesure de sû-
reté privative de liberté et que 
la personne se trouve dans le 
cas prévu au 4° de 
l’article 695-22-1 et n’a pas 
été informée dans les formes 
légales de l’existence des 
poursuites pénales ayant 
abouti à la décision de con-
damnation, elle peut deman-
der à recevoir copie de celle-
ci avant la remise. Le procu-
reur général informe de cette 
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l’autorité compétente de 
l’État membre d’émission. 
Dès que cette autorité lui a 
adressé copie de la décision, 
le procureur général la com-
munique à l’intéressé. Cette 
communication est faite pour 
information. Elle ne vaut pas 
signification de la décision et 
ne fait courir aucun délai de 
recours. » 

l’autorité compétente de 
l’État membre d’émission. 
Dès que cette autorité lui a 
adressé copie de la décision, 
le procureur général la com-
munique à l’intéressé. Cette 
communication est faite pour 
information. Elle ne vaut pas 
signification de la décision et 
ne fait courir aucun délai de 
recours. » 

demande l’autorité compé-
tente de l’État membre 
d’émission. Dès que cette au-
torité lui a adressé copie de la 
décision, le procureur général 
la communique à l’intéressé. 
Cette communication est faite 
pour information. Elle ne 
vaut pas signification de la 
décision et ne fait courir au-
cun délai de recours. » 

 Article 6 Article 6 Article 6 

Art. 713-20. —  Sans 
préjudice de l’application de 
l’article 694-4, l’exécution 
d’une décision de confisca-
tion est refusée dans l’un des 
cas suivants :  

Le 7° de 
l’article 713-20 du même 
code est remplacé par les dis-
positions suivantes : 

Le 7° de 
l’article 713-20 du même 
code est ainsi rédigé : 

(Sans modification) 

1° Si le certificat n’est 
pas produit, s’il est établi de 
manière incomplète ou s’il ne 
correspond manifestement 
pas à la décision de confisca-
tion ; 

   

2° Si une immunité y 
fait obstacle ou si le bien, par 
sa nature ou son statut, ne 
peut faire l’objet d’une con-
fiscation selon la loi française 
; 

   

3° Si la décision de 
confiscation se fonde sur des 
infractions pour lesquelles la 
personne à l’encontre de la-
quelle la décision a été ren-
due a déjà été jugée définiti-
vement par les autorités 
judiciaires françaises ou par 
celles d’un Etat autre que 
l’Etat d’émission, à condi-
tion, en cas de condamnation, 
que la peine ait été exécutée, 
soit en cours d’exécution ou 
ne puisse plus être mise à 
exécution selon les lois de 
l’Etat de condamnation ; 

   

4° S’il est établi que la 
décision de confiscation a été 
émise dans le but de poursui-
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vre ou de condamner une per-
sonne en raison de son sexe, 
de sa race, de sa religion, de 
son origine ethnique, de sa 
nationalité, de sa langue, de 
ses opinions politiques ou de 
son orientation ou identité 
sexuelle ou que l’exécution 
de ladite décision peut porter 
atteinte à la situation de cette 
personne pour l’une de ces 
raisons ; 

5° Si la confiscation 
est fondée sur des faits qui ne 
constituent pas des infrac-
tions permettant, selon la loi 
française, d’ordonner une 
telle mesure ; 

   

6° Si les droits d’un 
tiers de bonne foi rendent im-
possible, selon la loi fran-
çaise, l’exécution de la déci-
sion de confiscation ; 

   

7° Si, selon le certifi-
cat, la personne à l’encontre 
de laquelle la décision a été 
rendue n’a pas comparu en 
personne et n’était pas repré-
sentée lors de la procédure 
ayant abouti à la décision de 
confiscation, sauf si le certifi-
cat indique qu’elle a été in-
formée de la procédure per-
sonnellement ou par 
l’intermédiaire de son repré-
sentant, conformément à la 
loi de l’Etat d’émission, ou 
qu’elle a indiqué ne pas con-
tester la décision de confisca-
tion  

« 7° Si, selon les indi-
cations portées dans le certi-
ficat, l’intéressé n’a pas com-
paru en personne lors du 
procès à l’issue duquel la 
confiscation a été prononcée 
sauf si, selon ces indications, 
il se trouve dans l’un des cas 
prévus aux 1° à 3° de 
l’article 695-22-1 ; ». 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

8° Si les faits sur les-
quels la décision est fondée 
relèvent de la compétence des 
juridictions françaises et que 
la décision de confiscation est 
prescrite au regard de la loi 
française.  

   

Toutefois, le motif de 
refus prévu au 5° n’est pas 
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opposable lorsque la décision 
de confiscation concerne une 
infraction qui, en vertu de la 
loi de l’Etat d’émission, entre 
dans l’une des catégories 
d’infractions mentionnées 
aux troisième à trente-
quatrième alinéas de l’article 
695-23 et y est punie d’une 
peine privative de liberté 
d’une durée égale ou supé-
rieure à trois ans 
d’emprisonnement.  

L’exécution d’une dé-
cision de confiscation est 
également refusée, le cas 
échéant partiellement, si la 
décision de confiscation se 
fonde sur le motif visé au 3° 
de l’article 713-1. Dans ce 
cas, il est fait application du 
cinquième alinéa de l’article 
713-24. 

   

Art. 695-22-1. —  Cf. 
supra art. 5

   

 CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 

 DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’APPLICATION DE LA 

DÉCISION 2009/426/JAI DU 
16 DÉCEMBRE 2008 SUR LE 

RENFORCEMENT D’EUROJUST

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’APPLICATION DE LA 

DÉCISION 2009/426/JAI DU 
CONSEIL, DU 16 DÉCEMBRE 

2008, SUR LE RENFORCEMENT 
D’EUROJUST ET MODIFIANT 
LA DÉCISION 2002/187/JAI

INSTITUANT EUROJUST AFIN 
DE RENFORCER LA LUTTE 

CONTRE LES FORMES GRAVES 
DE CRIMINALITÉ

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’APPLICATION DE LA 

DÉCISION 2009/426/JAI DU 
CONSEIL, DU 16 DÉCEMBRE 

2008, SUR LE RENFORCEMENT 
D’EUROJUST ET MODIFIANT 
LA DÉCISION 2002/187/JAI

INSTITUANT EUROJUST AFIN 
DE RENFORCER LA LUTTE 

CONTRE LES FORMES GRAVES 
DE CRIMINALITÉ

 Article 7 Article 7 Article 7 

 La section 3 du chapi-
tre II du titre X du livre IV du 
code de procédure pénale est 
ainsi modifiée : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

(Sans modification) 

 1° L’article 695-4 est 
ainsi modifié : 

1° (Alinéa sans modi-
fication)
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Art. 695-4. —
  Conformément à la décision 
du Conseil du 28 février 2002 
instituant Eurojust afin de 
renforcer la lutte contre les 
formes graves de criminalité, 
l’unité Eurojust, organe de 
l’Union européenne doté de 
la personnalité juridique agis-
sant en tant que collège ou 
par l’intermédiaire d’un re-
présentant national, est char-
gée de promouvoir et 
d’améliorer la coordination et 
la coopération entre les auto-
rités compétentes des États 
membres de l’Union euro-
péenne dans toutes les enquê-
tes et poursuites relevant de 
sa compétence. 

a) Au premier alinéa, 
les mots : « d’un représen-
tant » sont remplacés par les 
mots : « du membre » ; 

a) Les mots : « d’un 
représentant » sont remplacés 
par les mots : « du mem-
bre » ; 

b) Il est ajouté trois 
alinéas ainsi rédigés : 

b) Sont ajoutés trois 
alinéas ainsi rédigés : 

 « L’unité peut égale-
ment, avec l’accord des États 
membres concernés : 

« L’unité Eurojust 
peut également, avec l’accord 
des États membres concernés 
: 

 « 1° Coordonner 
l’exécution des demandes 
d’entraide judiciaire émises 
par un État tiers à l’Union 
européenne lorsque ces de-
mandes se rattachent à des 
investigations portant sur les 
mêmes faits et doivent être 
exécutées dans deux États 
membres au moins ; 

« 1° Coordonner 
l’exécution des demandes 
d’entraide judiciaire émises 
par un État non membre de 
l’Union européenne lorsque 
ces demandes se rattachent à 
des investigations portant sur 
les mêmes faits et doivent 
être exécutées dans deux 
États membres au moins ;

 « 2° Faciliter 
l’exécution de demandes 
d’entraide judiciaire devant 
être exécutées dans un État 
tiers lorsqu’elles se rattachent 
à des investigations portant 
sur les mêmes faits et éma-
nent d’au moins deux États 
membres. » ; 

« 2° Faciliter 
l’exécution des demandes 
d’entraide judiciaire devant 
être exécutées dans un État 
non membre de l’Union eu-
ropéenne lorsqu’elles se rat-
tachent à des investigations 
portant sur les mêmes faits et 
émanent d’au moins deux 
États membres. » ;

 2° L’article 695-5 est 
ainsi modifié : 

2° (Sans modification)  

Art. 695-5. —  L’unité 
Eurojust, agissant par 

a) Au premier alinéa 
les mots : « de ses représen-
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l’examen en séance 
publique 

__ 

l’intermédiaire de ses repré-
sentants nationaux ou en tant 
que collège, peut : 

tants nationaux » sont rem-
placés par les mots : « du 
membre national » ; 

1° Informer le procu-
reur général des infractions 
dont elle a connaissance et lui 
demander de faire procéder à 
une enquête ou de faire enga-
ger des poursuites ;

  

2° Demander au pro-
cureur général de dénoncer 
ou de faire dénoncer des in-
fractions aux autorités com-
pétentes d’un autre Etat 
membre de l’Union euro-
péenne ;

  

3° Demander au pro-
cureur général de faire mettre 
en place une équipe com-
mune d’enquête ;

  

4° Demander au pro-
cureur général ou au juge 
d’instruction de lui commu-
niquer les informations issues 
de procédures judiciaires qui 
sont nécessaires à 
l’accomplissement de ses tâ-
ches. 

b) Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

  

 « L’unité Eurojust 
agissant par l’intermédiaire 
du membre national peut en 
outre demander au procureur 
général de faire prendre toute 
mesure d’investigation parti-
culière ou toute autre mesure 
justifiée par les investigations 
ou les poursuites. » ; 

  

 3° Après 
l’article 695-5, il est inséré un 
article 695-5-1 ainsi rédigé : 

3° (Alinéa sans modi-
fication)

 « Art. 695-5-1. —
  L’unité Eurojust, agissant en 
tant que collège, peut adres-
ser au procureur général ou 
au juge d’instruction un avis 
écrit et motivé sur la manière 
de résoudre un conflit de 
compétences ou sur des diffi-
cultés ou refus récurrents 

« Art. 695-5-1. —
  L’unité Eurojust, agissant en 
tant que collège, peut adres-
ser au procureur général ou 
au juge d’instruction un avis 
écrit et motivé sur la manière 
de résoudre un conflit de 
compétences ou sur des diffi-
cultés ou refus récurrents 



-208 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance 
publique 

__ 

rencontrés dans l’exécution 
de demandes présentées ou 
des décisions prises en ma-
tière de coopération judiciaire 
en application, notamment, 
d’instruments fondés sur le 
principe de reconnaissance 
mutuelle. 

rencontrés dans l’exécution 
de demandes présentées ou 
de décisions prises en matière 
de coopération judiciaire en 
application, notamment, 
d’instruments fondés sur le 
principe de reconnaissance 
mutuelle. 

 « Le procureur général 
ou le juge d’instruction peu-
vent faire état auprès du col-
lège d’Eurojust des difficultés 
ou refus mentionnés au pre-
mier alinéa et solliciter de 
celui-ci qu’il rende un avis 
écrit et motivé à ce sujet. » ; 

 4° L’article 695-6 est 
ainsi modifié : 

4° (Alinéa sans modi-
fication)

Art. 695-6. —
  Lorsque le procureur géné-
ral ou le juge d’instruction 
saisi ne donne pas suite à une 
demande de l’unité Eurojust, 
il l’informe dans les meilleurs 
délais de la décision interve-
nue et de ses motifs. 

a) Au premier alinéa, 
après les mots : « à une de-
mande », sont insérés les 
mots : « ou à un avis » ; 

a) Au premier alinéa, 
après le mot : « demande », 
sont insérés les mots : « ou à 
un avis » ; 

b) Le second alinéa est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

b) Le second alinéa est 
ainsi rédigé : 

Toutefois, cette moti-
vation n’est pas obligatoire 
pour les demandes mention-
nées aux 1°, 2° et 4° de 
l’article 695-5, lorsqu’elle 
peut porter atteinte à la sécu-
rité de la Nation ou compro-
mettre le bon déroulement 
d’une enquête en cours ou la 
sécurité d’une personne. 

« Toutefois, cette mo-
tivation n’est pas obligatoire 
lorsqu’elle peut porter at-
teinte à la sécurité de la Na-
tion ou compromettre la sécu-
rité des personnes. » ; 

« Toutefois, cette mo-
tivation n’est pas obligatoire 
lorsqu’elle peut porter at-
teinte à la sécurité de la Na-
tion ou compromettre la sécu-
rité d’une personne. » ;

 5° L’article 695-7 est 
ainsi modifié : 

5° (Alinéa sans modi-
fication)

Art. 695-7. —
  Lorsqu’une demande 
d’entraide nécessite, en vue 
d’une exécution coordonnée, 
l’intervention de l’unité Euro-
just, celle-ci peut en assurer 
la transmission aux autorités 
requises par l’intermédiaire 

a) Les mots : « une 
demande d’entraide », sont 
remplacés par les mots : 
« une demande présentée ou 
une décision prise en matière 
de coopération judiciaire en 
application, notamment, d’un 
instrument mettant en œuvre 

a) Les mots : 
« d’entraide », sont remplacés 
par les mots : « présentée ou 
une décision prise en matière 
de coopération judiciaire en 
application, notamment, d’un 
instrument mettant en œuvre 
le principe de reconnaissance 
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du représentant national inté-
ressé. 

le principe de reconnaissance 
mutuelle » ; 

mutuelle » ; 

b) Les mots : « repré-
sentant national » sont rem-
placés par les mots : « mem-
bre national » ; 

b) Le mot : « représen-
tant» est remplacé par le 
mot : « membre » ; 

c) Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

c) (Sans modification)  

 « En cas d’urgence, la 
demande de coopération peut 
être adressée au dispositif 
permanent de coordination 
d’Eurojust. » 

  

 Article 8 Article 8 Article 8 

 La section 4 du chapi-
tre II du titre X du livre IV du 
même code est ainsi modi-
fiée : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

(Alinéa sans modifica-
tion) 

Section 4 : Du repré-
sentant national auprès 
d’Eurojust 

1° À l’intitulé de la 
section 4 les mots : « repré-
sentant national auprès 
d’Eurojust » sont remplacés 
par les mots : « membre na-
tional d’Eurojust » ; 

1° À l’intitulé, les 
mots : « représentant national 
auprès » sont remplacés par 
les mots : « membre natio-
nal » ; 

1° (Sans modification)

Art. 695-8. —  Le re-
présentant national est un 
magistrat hors hiérarchie mis 
à disposition de l’unité Euro-
just pour une durée de trois 
ans par arrêté du ministre de 
la justice. 

2° Au premier alinéa 
de l’article 695-8 les mots : 
« représentant national » sont 
remplacés par les mots : 
« membre national » et le 
mot : « trois » est remplacé 
par le mot : « quatre » ; 

2° Au premier alinéa 
de l’article 695-8, le mot : 
« représentant » est remplacé 
par le mot : « membre » et le 
mot : « trois » est remplacé 
par le mot : « quatre » ; 

2° (Sans modification)

Le ministre de la jus-
tice peut lui adresser des ins-
tructions dans les conditions 
fixées par l’article 30.

   

 3° Après 
l’article 695-8, sont insérés 
les articles suivants : 

3° Après l’article 
695-8, sont insérés des arti-
cles 695-8-1 à 695-8-5 ainsi 
rédigés : 

3° (Sans modification)

 « Art. 695-8-1. —
  Pour les nécessités liées à 
l’accomplissement de sa mis-
sion, le membre national de 

« Art. 695-8-1. —
  Pour les nécessités liées à 
l’accomplissement de sa mis-
sion, le membre national de 

« Art. 695-8-1. —
  (Sans modification)
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l’unité Eurojust a accès, dans 
les mêmes conditions que les 
magistrats du ministère pu-
blic, aux données contenues 
dans tout traitement automa-
tisé de données à caractère 
personnel tels, notamment, le 
casier judiciaire national, le 
fichier judiciaire national au-
tomatisé des auteurs 
d’infractions sexuelles, le fi-
chier national automatisé des 
empreintes génétiques, le bu-
reau d’ordre national automa-
tisé des procédures judiciaires 
ou les fichiers de police judi-
ciaire. 

l’unité Eurojust a accès, dans 
les mêmes conditions que les 
magistrats du ministère pu-
blic, aux données contenues 
dans tout traitement automa-
tisé de données à caractère 
personnel.

 « Art. 695-8-2. —
  I. —  Le membre national 
est informé par le procureur 
général des investigations ou 
procédures en cours ainsi que 
des condamnations relatives à 
des affaires susceptibles 
d’entrer dans le champ de 
compétence d’Eurojust, lors-
que : 

« Art. 695-8-2. —
  I. —  Le membre national 
est informé par le procureur 
général, le procureur de la 
République ou le juge 
d’instruction des investiga-
tions ou procédures en cours 
ainsi que des condamnations 
relatives à des affaires sus-
ceptibles d’entrer dans le 
champ de compétence 
d’Eurojust, lorsque : 

« Art. 695-8-2. —   
(Sans modification)

 « 1° Elles ont donné 
lieu ou sont susceptibles de 
donner lieu à la transmission 
à au moins deux États mem-
bres de demandes ou de déci-
sions en matière de coopéra-
tion judiciaire en application, 
notamment, d’instruments 
fondés sur le principe de re-
connaissance mutuelle ; 

« 1° (Sans modifica-
tion)

 « 2° Elles portent sur 
une infraction punissable 
dans l’un au moins des États 
membres concernés d’une 
peine ou d’une mesure de sû-
reté privative de liberté égale 
ou supérieure à cinq ans lors-
que l’une des conditions sui-
vantes est remplie : 

« 2° (Alinéa sans mo-
dification)

 « a) L’infraction entre 
dans l’une des catégories sui-
vantes : 

«  a) (Sans modifica-
tion)
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 « – traite des êtres 
humains ; 

  

 « – exploitation 
sexuelle des enfants et pédo-
pornographie ; 

  

 « – trafic de drogue ;   

 « – trafic d’armes à 
feu, de leurs éléments et mu-
nitions ; 

  

 « – corruption ;   

 « – fraude portant at-
teinte aux intérêts financiers 
de l’Union européenne ; 

  

 « – contrefaçon de 
l’euro ; 

  

 « – blanchiment de 
capitaux ; 

  

 « – attaques visant les 
systèmes d’information ; 

  

 « b) Les éléments du 
dossier font apparaître 
l’implication d’une organisa-
tion criminelle ; 

«  b) (Sans modifica-
tion)

 « c) Les éléments du 
dossier font apparaître que, 
par leur ampleur ou leur inci-
dence transfrontalière, les 
faits sont susceptibles 
d’affecter gravement l’Union 
européenne ou de concerner 
des États membres autres que 
ceux directement impliqués. 

« c) (Alinéa sans mo-
dification)

 « Le membre national 
est en outre informé par le 
procureur général des inves-
tigations, des procédures et 
des condamnations relatives 
aux infractions terroristes qui 
intéressent, ou sont suscepti-
bles d’intéresser, au moins un 
autre État membre. 

« Le membre national 
est, en outre, informé par le 
procureur général, le procu-
reur de la République ou le 
juge d’instruction des inves-
tigations, des procédures et 
des condamnations relatives 
aux infractions terroristes qui 
intéressent, ou sont suscepti-
bles d’intéresser, au moins un 
autre État membre. 
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 « II. —  Il est égale-
ment informé par le procu-
reur général : 

«  II. —  Le membre 
national est également infor-
mé par le procureur général, 
le procureur de la République 
ou le juge d’instruction :

 « 1° De la mise en 
place des équipes communes 
d’enquête et des résultats de 
leurs travaux ; 

« 1° (Sans modifica-
tion)

 « 2° De la mise en 
œuvre d’une mesure de sur-
veillance de l’acheminement 
ou du transport des objets, 
biens ou produits tirés de la 
commission d’une ou plu-
sieurs infractions ou servant à 
les commettre, lorsque la me-
sure concerne au moins trois 
États dont deux États mem-
bres ; 

« 2° De la mise en 
œuvre d’une mesure de sur-
veillance de l’acheminement 
ou du transport des objets, 
biens ou produits tirés de la 
commission d’une ou plu-
sieurs infractions ou servant à 
les commettre, lorsque la me-
sure concerne au moins trois 
États dont au moins deux 
États membres ;

 « 3° Des conflits de 
compétence avec un autre 
État membre et des difficultés 
ou refus récurrents 
d’exécution de demandes 
présentées ou de décisions 
prises en matière de coopéra-
tion judiciaire en application, 
notamment, d’instruments 
fondés sur le principe de re-
connaissance mutuelle. 

« 3° (Sans modifica-
tion)

 « III. —  Le procureur 
général n’est pas tenu de 
communiquer à l’unité Euro-
just les informations men-
tionnées au I et au II, lorsque 
cette communication serait de 
nature à porter atteinte à la 
sécurité de la Nation ou à 
compromettre la sécurité des 
personnes. 

« III. —  Le procureur 
général, le procureur de la 
République ou le juge 
d’instruction n’est pas tenu 
de communiquer à l’unité Eu-
rojust les informations men-
tionnées aux I et II lorsque 
cette communication serait de 
nature à porter atteinte à la 
sécurité de la Nation ou à 
compromettre la sécurité 
d’une personne.

 « Art. 695-8-3. —  Le 
membre national est compé-
tent pour recevoir et trans-
mettre au procureur général 
compétent des informations 
relatives aux enquêtes de 
l’Office européen de lutte an-
tifraude dont il est destina-

« Art. 695-8-3. —
  (Sans modification)

« Art. 695-8-3. —
  (Sans modification) 
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taire. 

 « Art. 695-8-4. —  En 
qualité d’autorité nationale 
compétente, le membre na-
tional peut recevoir et trans-
mettre, selon le cas, aux auto-
rités compétentes des autres 
États membres ou aux autori-
tés judiciaires françaises tou-
tes demandes présentées ou 
toutes décisions prises par les 
unes ou les autres en matière 
de coopération judiciaire en 
application, notamment, 
d’instruments fondés sur le 
principe de reconnaissance 
mutuelle. Il peut assurer le 
suivi de ces demandes et dé-
cisions et en faciliter 
l’exécution. Lorsqu’il fait 
usage de ces prérogatives, le 
membre national en avise 
dans les plus brefs délais 
l’autorité judiciaire compé-
tente. 

« Art. 695-8-4. (Alinéa 
sans modification)

« Art. 695-8-4. (Alinéa 
sans modification) 

 « Lorsqu’une de-
mande de coopération judi-
ciaire a fait l’objet, de la part 
des autorités judiciaires fran-
çaises, d’une exécution par-
tielle ou insuffisante, le 
membre national peut de-
mander à ces autorités 
l’accomplissement des mesu-
res complémentaires qui lui 
paraissent nécessaires. 

« Lorsqu’une de-
mande ou une décision en 
matière de coopération judi-
ciaire a fait l’objet, de la part 
des autorités judiciaires fran-
çaises, d’une exécution par-
tielle ou insuffisante, le 
membre national peut de-
mander à ces autorités 
l’accomplissement des mesu-
res complémentaires qui lui 
paraissent nécessaires. 

 « Art. 695-8-5. —
  I. —  Le membre national 
peut, en qualité d’autorité na-
tionale, à la demande ou avec 
l’autorisation de l’autorité 
judiciaire compétente, pré-
senter des demandes ou pren-
dre des décisions en matière 
de coopération judiciaire en 
application, notamment, 
d’instruments fondés sur le 
principe de reconnaissance 
mutuelle. 

« Art. 695-8-5. —
  I. —  (Alinéa sans modifica-
tion)

« Art. 695-8-5. —
  I. —   (Alinéa sans modifica-
tion) 

 « La demande ou 
l’autorisation de l’autorité 

Alinéa supprimé « La demande ou 
l’autorisation de l’autorité 
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judiciaire compétente prévue 
au premier alinéa est écrite et 
ne peut porter que sur un acte 
déterminé. Dès l’exécution de 
l’acte mentionné dans la de-
mande ou l’autorisation, le 
membre national en informe 
cette autorité et lui adresse les 
pièces d’exécution, en origi-
nal ou en copie selon la déci-
sion de celle-ci.  

judiciaire compétente prévue 
au premier alinéa est écrite et 
ne peut porter que sur un ou 
plusieurs actes déterminés. 
Dès l’exécution de l’acte 
mentionné dans la demande 
ou l’autorisation, le membre 
national en informe cette au-
torité et lui adresse les pièces 
d’exécution, en original ou en 
copie selon la décision de 
celle-ci.

 « À tout moment, 
l’exécution de l’acte peut être 
interrompue par l’autorité ju-
diciaire l’ayant demandé ou 
autorisé. 

Alinéa supprimé « À tout moment, 
l’exécution de l’acte peut être 
interrompue par l’autorité ju-
diciaire l’ayant demandé ou 
autorisé.

 « II. —  Le membre 
national peut en outre propo-
ser au procureur général ou 
au procureur de la Républi-
que de procéder aux actes 
suivants ou de requérir qu’il y 
soit procédé : 

« II. —  Le membre 
national peut, en qualité 
d’autorité nationale, à la de-
mande ou avec l’autorisation 
de l’autorité judiciaire com-
pétente, procéder aux actes 
suivants ou requérir qu’il y 
soit procédé :

II. —  Le membre na-
tional peut proposer au pro-
cureur général ou au procu-
reur de la République de
procéder aux actes suivants 
ou de requérir qu’il y soit 
procédé : 

 « 1° Actes nécessaires 
à l’exécution des demandes 
présentées ou des décisions 
prises en matière de coopéra-
tion judiciaire par un autre 
État membre en application, 
notamment, d’instruments 
fondés sur le principe de re-
connaissance mutuelle ; 

« 1° (Sans modifica-
tion)

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « 2° Actes 
d’investigation qui ont été 
considérés, à l’issue d’une 
réunion de coordination or-
ganisée par l’unité Eurojust, 
comme nécessaires pour 
l’efficacité d’investigations 
conduites sur le territoire de 
plusieurs États membres ; 

« 2° (Sans modifica-
tion)

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « 3° Opération de sur-
veillance de l’acheminement 
ou du transport des objets, 
biens ou produits tirés de la 
commission d’une ou plu-
sieurs infractions ou servant à 
les commettre ; 

« 3° (Sans modifica-
tion)

(Alinéa sans modifica-
tion)
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 « Le représentant du 
ministère public fait connaître 
dans les meilleurs délais au 
membre national d’Eurojust 
la suite qu’il entend donner à 
sa proposition. » ; 

« La demande ou 
l’autorisation de l’autorité 
judiciaire compétente prévue 
au I et au premier alinéa du 
présent II est écrite et ne peut 
porter que sur un ou plusieurs 
actes déterminés. En cas de 
refus d’autorisation par 
l’autorité judiciaire compé-
tente, celle-ci fait connaître, 
dans les meilleurs délais et 
par écrit, au membre national 
d’Eurojust les motifs de ce 
refus. Dès l’exécution d’un 
acte mentionné dans la de-
mande ou l’autorisation, le 
membre national en informe 
cette autorité et lui adresse les 
pièces d’exécution, en origi-
nal ou en copie, selon la déci-
sion de celle-ci.

 « Le représentant du 
ministère public fait connaître 
dans les meilleurs délais au 
membre national d’Eurojust 
la suite qu’il entend donner à 
sa proposition. » ;

  « À tout moment, 
l’exécution d’un acte men-
tionné à l’avant-dernier alinéa 
du présent II peut être inter-
rompue par l’autorité judi-
ciaire l’ayant demandé ou au-
torisé. » ;

Alinéa supprimé 

 4° L’article 695-9 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

4° L’article 695-9 est 
ainsi rédigé : 

4° (Sans modification)

Art. 695-9. —  Dans le 
cadre de sa mission, le repré-
sentant national a accès aux 
informations du casier judi-
ciaire national et des fichiers 
de police judiciaire. 

« Art. 695-9. —  Avec 
l’accord de l’autorité judi-
ciaire compétente, le membre 
national peut participer, en 
tant que représentant 
d’Eurojust, à la mise en place 
et au fonctionnement des 
équipes communes 
d’enquête. Il est invité à y 
participer lorsque l’équipe 
commune d’enquête bénéfi-
cie d’un financement de 
l’Union européenne. » 

« Art. 695-9. —  (Sans 
modification) 

« Art. 695-9. —  (Sans 
modification)

Il peut également de-
mander aux autorités judiciai-
res compétentes de lui com-
muniquer les informations 
issues des procédures judi-
ciaires qui sont nécessaires à 
l’accomplissement de sa mis-
sion. L’autorité judiciaire sol-
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licitée peut toutefois refuser 
cette communication si celle-
ci est de nature à porter at-
teinte à l’ordre public ou aux 
intérêts essentiels de la Na-
tion. Elle peut également dif-
férer cette communication 
pour des motifs liés au bon 
déroulement d’une enquête 
en cours ou à la sécurité des 
personnes.

Le représentant natio-
nal est informé par le procu-
reur général des affaires sus-
ceptibles d’entrer dans le 
champ de compétence 
d’Eurojust et qui concernent 
au moins deux autres Etats 
membres de l’Union euro-
péenne.

   

Il est également com-
pétent pour recevoir et trans-
mettre au procureur général 
des informations relatives aux 
enquêtes de l’Office européen 
de lutte antifraude.

   

CHAPITRE VI CHAPITRE VI CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DÉCISION-CADRE 
2008/909/JAI DU 

27 NOVEMBRE 2008
CONCERNANT L’APPLICATION 

DU PRINCIPE DE 
RECONNAISSANCE MUTUELLE 

AUX DÉCISIONS DE 
CONDAMNATION À DES PEINES 
OU DES MESURES PRIVATIVES 

DE LIBERTÉ

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DÉCISION-CADRE 
2008/909/JAI DU CONSEIL,

DU 27 NOVEMBRE 2008,
CONCERNANT L’APPLICATION 

DU PRINCIPE DE 
RECONNAISSANCE MUTUELLE 
AUX JUGEMENTS EN MATIÈRE 

PÉNALE PRONONÇANT DES 
PEINES OU DES MESURES 

PRIVATIVES DE LIBERTÉ AUX 
FINS DE LEUR EXÉCUTION 

DANS L’UNION EUROPÉENNE

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DÉCISION-CADRE 
2008/909/JAI DU CONSEIL,

DU 27 NOVEMBRE 2008,
CONCERNANT L’APPLICATION 

DU PRINCIPE DE 
RECONNAISSANCE MUTUELLE 
AUX JUGEMENTS EN MATIÈRE 

PÉNALE PRONONÇANT DES 
PEINES OU DES MESURES 

PRIVATIVES DE LIBERTÉ AUX 
FINS DE LEUR EXÉCUTION 

DANS L’UNION EUROPÉENNE

Article 9 Article 9 Article 9 

 Le titre II du livre V 
du code de procédure pénale 
est complété par un chapi-

(Alinéa sans modifica-
tion) 

(Alinéa sans 
modification) 
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tre VI ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VI « CHAPITRE VI 
(Alinéa sans 

modification) 

« DE L’EXÉCUTION DES 
DÉCISIONS DE CONDAMNATION 
À UNE PEINE OU UNE MESURE 

DE SÛRETÉ PRIVATIVE DE 
LIBERTÉ EN APPLICATION DE LA 
DÉCISION-CADRE DU CONSEIL 
DE L’UNION EUROPÉENNE DU 

27 NOVEMBRE 2008 

« DE L’EXÉCUTION DES 
DÉCISIONS DE CONDAMNATION 
À UNE PEINE OU À UNE MESURE 

DE SÛRETÉ PRIVATIVE DE 
LIBERTÉ EN APPLICATION DE LA 

DÉCISION-CADRE 
2008/909/JAI DU CONSEIL, DU 

27 NOVEMBRE 2008,
CONCERNANT L’APPLICATION 

DU PRINCIPE DE 
RECONNAISSANCE MUTUELLE 
AUX JUGEMENTS EN MATIÈRE 

PÉNALE PRONONÇANT DES 
PEINES OU DES MESURES 

PRIVATIVES DE LIBERTÉ AUX 
FINS DE LEUR EXÉCUTION DANS 

L’UNION EUROPÉENNE

(Alinéa sans 
modification) 

« Section 1 (Alinéa sans modifica-
tion) 

(Alinéa sans 
modification) 

« Dispositions généra-
les 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. 728-10. —  Les 
dispositions du présent chapi-
tre déterminent les règles ap-
plicables, en vue de faciliter 
la réinsertion sociale de la 
personne condamnée, à la re-
connaissance et à l’exécution, 
dans un État membre de 
l’Union européenne des con-
damnations pénales définiti-
ves à une peine ou à une me-
sure de sûreté privative de 
liberté prononcées par les ju-
ridictions françaises ainsi 
qu’à la reconnaissance et à 
l’exécution en France de tel-
les condamnations pronon-
cées par les juridictions d’un 
autre État membre. 

« Art. 728-10. —  Les 
dispositions du présent chapi-
tre déterminent les règles ap-
plicables, en vue de faciliter 
la réinsertion sociale de la 
personne condamnée, à la re-
connaissance et à l’exécution, 
dans un État membre de 
l’Union européenne des con-
damnations pénales définiti-
ves à une peine ou à une me-
sure de sûreté privative de 
liberté prononcées par les ju-
ridictions françaises ainsi 
qu’à la reconnaissance et à 
l’exécution en France de tel-
les condamnations pronon-
cées par les juridictions d’un 
autre État membre. 

« Art. 728-10. —  Les 
dispositions du présent chapi-
tre déterminent les règles ap-
plicables, en vue de faciliter 
la réinsertion sociale de la 
personne condamnée, à la re-
connaissance et à l’exécution, 
dans un État membre de 
l’Union européenne, des con-
damnations pénales définiti-
ves à une peine ou à une me-
sure de sûreté privative de 
liberté prononcées par les ju-
ridictions françaises ainsi 
qu’à la reconnaissance et à 
l’exécution en France de tel-
les condamnations pronon-
cées par les juridictions d’un 
autre État membre.

 « L’État sur le terri-
toire duquel a été prononcée 
la décision est appelé État de 
condamnation. L’État auquel 

(Alinéa sans 
modification)
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est demandée l’exécution de 
cette décision sur son terri-
toire est appelé État 
d’exécution. 

 « Art. 728-11. —  Une 
décision de condamnation 
prononcée par une juridiction 
française ou une juridiction 
d’un État membre peut être 
transmise, selon le cas, par 
l’autorité française compé-
tente aux fins de reconnais-
sance et d’exécution dans 
l’État de condamnation ou à 
cette autorité aux fins de re-
connaissance et d’exécution 
en France si la personne con-
damnée se trouve sur le terri-
toire français ou celui de 
l’autre État membre et dans 
les cas suivants : 

« Art. 728-11. —  Une 
décision de condamnation 
prononcée par une juridiction 
française ou une juridiction 
d’un État membre peut être 
transmise, selon le cas, par 
l’autorité française compé-
tente aux fins de reconnais-
sance et d’exécution dans 
l’État de condamnation ou à 
cette autorité aux fins de re-
connaissance et d’exécution 
en France si la personne con-
damnée se trouve sur le terri-
toire français ou celui de 
l’autre État membre et dans 
les cas suivants : 

« Art. 728-11. —  Une 
décision de condamnation 
prononcée par une juridiction 
française ou une juridiction 
d’un État membre peut être 
transmise, selon le cas, par 
l’autorité française 
compétente aux fins de 
reconnaissance et d’exécution 
dans l’État d’exécution ou à 
cette autorité aux fins de 
reconnaissance et d’exécution 
en France si la personne 
condamnée se trouve sur le 
territoire français ou celui de 
l’autre État membre et dans 
les cas suivants :

 « 1° La personne con-
damnée est une ressortissante 
de l’État d’exécution et a sa 
résidence habituelle sur le 
territoire de cet État ou, lors-
que la France est l’État 
d’exécution, est une ressortis-
sante française et a sa rési-
dence habituelle sur le terri-
toire français ; 

« 1° (Sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification)

 « 2° La personne con-
damnée est une ressortissante 
de l’État d’exécution ou, 
lorsque la France est l’État 
d’exécution, une ressortis-
sante française et fait l’objet, 
en vertu de la décision de 
condamnation ou de toute au-
tre décision judiciaire ou ad-
ministrative, d’une mesure 
d’éloignement vers le terri-
toire de l’État dont elle est 
ressortissante, applicable à sa 
libération ; 

« 2° (Sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification)

 « 3° La personne con-
damnée, quelle que soit sa 
nationalité, ainsi que 
l’autorité compétente de 
l’État d’exécution ou, lorsque 
la France est État 
d’exécution, l’autorité com-

« 3° (Sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification)
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pétente française consentent à 
l’exécution de la décision de 
la condamnation faisant 
l’objet de la transmission. 

 « Dans le cas prévu 
au 3°, le consentement de la 
personne condamnée n’est 
pas requis lorsqu’elle s’est 
réfugiée sur le territoire de 
l’État d’exécution ou, lorsque 
la France est l’État 
d’exécution, sur le territoire 
français ou y est retournée en 
raison de sa condamnation ou 
des investigations et des 
poursuites ayant abouti à 
celle-ci. 

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification)

  « Dans le cas prévu 
au 3° et lorsque la France est 
État d’exécution, l’autorité 
compétente ne peut consentir 
à l’exécution de la peine sur 
le territoire français que lors-
que la personne condamnée 
réside légalement sur le terri-
toire national de façon conti-
nue depuis au moins cinq ans.

« Dans le cas prévu au 
3° et lorsque la France est 
État d’exécution, l’autorité 
compétente ne peut consentir 
à l’exécution de la peine sur 
le territoire français que 
lorsque la personne 
condamnée réside
régulièrement sur le territoire 
national de façon 
ininterrompue depuis au 
moins cinq ans. 

 « Art. 728-12. —
  Toute décision de condam-
nation transmise en applica-
tion du présent chapitre aux 
fins de reconnaissance et 
d’exécution sur le territoire 
français ou sur celui d’un au-
tre État membre ou toute de-
mande de transit est accom-
pagnée d’un certificat 
précisant notamment : 

« Art. 728-12. —
(Sans modification)

« Art. 728-12. —
  (Sans modification) 

 « 1° La désignation de 
l’État de condamnation et de 
la juridiction ayant rendu la 
décision de condamnation ; 

  

 « 2° L’identité de la 
personne à l’encontre de la-
quelle la décision de con-
damnation a été rendue, 
l’adresse de son ou ses der-
niers domiciles connus et 
l’indication qu’elle se trouve 
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dans l’État de condamnation 
ou dans l’État d’exécution ; 

 « 3° La date de la dé-
cision de condamnation et 
celle à laquelle cette décision 
est devenue définitive ; 

  

 « 4° Les motifs de la 
transmission de la décision de 
condamnation au regard de 
l’article 728-11 ; 

  

 « 5° La date, le lieu et 
les circonstances dans les-
quels la ou les infractions ont 
été commises ainsi que la na-
ture, la qualification juridique 
et une description complète 
des faits ; 

  

 « 6° La nature de la 
peine ou de la mesure de sû-
reté privative de liberté à 
exécuter, sa durée totale, la 
part déjà exécutée et la date 
prévue de fin d’exécution ; 

  

 « 7° L’indication, le 
cas échéant, du consentement 
de la personne condamnée à 
la transmission de la décision 
de condamnation ; 

  

 « 8° Les observations 
éventuelles de la personne 
condamnée sur la transmis-
sion de la décision de con-
damnation. 

  

 « Le certificat est si-
gné par l’autorité compétente 
de l’État de condamnation, 
qui atteste l’exactitude des 
informations y étant conte-
nues. 

  

 « Art. 728-13. —  Le 
retrait du certificat vaut re-
trait de la demande de recon-
naissance et d’exécution et 
fait obstacle à la mise à exé-
cution de la peine ou de la 
mesure de sûreté en applica-
tion des dispositions du pré-

« Art. 728-13. —  Le 
retrait du certificat vaut re-
trait de la demande de recon-
naissance et d’exécution et 
fait obstacle à la mise à exé-
cution de la peine ou de la 
mesure de sûreté privative de 
liberté en application du pré-
sent chapitre. 

« Art. 728-13. —
(Sans modification)
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sent chapitre. 

 « Art. 728-14. —  La 
transmission de la décision de 
condamnation, de la demande 
de transit, du certificat et de 
toutes les pièces relatives à 
l’exécution de la condamna-
tion ainsi que tout échange 
relatif à celle-ci s’effectuent 
directement, selon le cas, 
avec les autorités compéten-
tes de l’État de condamnation 
ou celles de l’État 
d’exécution, par tout moyen 
laissant une trace écrite et 
dans des conditions permet-
tant au destinataire de vérifier 
l’authenticité des pièces 
transmises. 

« Art. 728-14. —
  (Sans modification)

« Art. 728-14. —
  (Sans modification) 

« Section 2 (Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification) 

« Dispositions relati-
ves à l’exécution, sur le terri-
toire des autres États mem-
bres, des condamnations 
prononcées par les juridic-
tions françaises 

« Dispositions relati-
ves à l’exécution, sur le terri-
toire des autres États mem-
bres de l’Union européenne, 
des condamnations pronon-
cées par les juridictions fran-
çaises

(Alinéa sans 
modification)

« Paragraphe 1 (Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification) 

« Transmission de la 
demande par le ministère pu-
blic 

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. 728-15. —  Le 
représentant du ministère pu-
blic près la juridiction ayant 
prononcé la décision de con-
damnation est compétent 
pour transmettre à l’autorité 
compétente d’un autre État 
membre de l’Union euro-
péenne aux fins qu’elle re-
connaisse cette décision et la 
ramène à exécution, une co-
pie de celle-ci et, après 
l’avoir établi et signé, le cer-
tificat prévu par 
l’article 728-12. 

« Art. 728-15. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-15. —
  (Alinéa sans modification) 
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 « Il peut procéder à 
cette transmission d’office ou 
à la demande de l’autorité 
compétente de l’État 
d’exécution ou de la personne 
condamnée.  

(Alinéa sans modifica-
tion) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Il peut décider la 
transmission lorsque les con-
ditions prévues par 
l’article 728-11 sont réunies 
et qu’il a acquis la certitude 
que l’exécution de la con-
damnation sur le territoire de 
l’autre État membre facilitera 
la réinsertion sociale de 
l’intéressé. 

« Il peut décider la 
transmission lorsque les con-
ditions prévues à 
l’article 728-11 sont réunies 
et qu’il a acquis la certitude 
que l’exécution de la con-
damnation sur le territoire de 
l’autre État membre facilitera 
la réinsertion sociale de 
l’intéressé. 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-16. —
  Avant de procéder à la 
transmission de la décision de 
condamnation et du certificat, 
le représentant du ministère 
public peut consulter 
l’autorité compétente de 
l’État d’exécution afin de dé-
terminer, notamment, si 
l’exécution de la condamna-
tion sur le territoire de celui-
ci est de nature à faciliter la 
réinsertion sociale de la per-
sonne condamnée. Une telle 
consultation est obligatoire 
dans les cas autres que ceux 
visés aux 1° et 2° de 
l’article 728-11. 

« Art. 728-16. —
  (Sans modification)

« Art. 728-16. —
  (Sans modification) 

 « Art. 728-17. —
  Lorsque la personne con-
damnée se trouve sur le terri-
toire français, le représentant 
du ministère public procède 
ou fait procéder à son audi-
tion aux fins de recueillir ses 
observations sur la transmis-
sion envisagée. Il recueille 
son consentement lorsque ce-
lui-ci est requis en applica-
tion du 3° de l’article 728-11. 
Si la personne condamnée est 
mineure ou si elle fait l’objet 
d’une mesure de protection, il 
procède ou fait procéder en 
outre à l’audition de la per-
sonne chargée de la représen-
ter ou de l’assister. Il est 

« Art. 728-17. —
  Lorsque la personne con-
damnée se trouve sur le terri-
toire français, le représentant 
du ministère public procède 
ou fait procéder à son audi-
tion aux fins de recueillir ses 
observations orales ou écrites 
sur la transmission envisagée. 
Il recueille son consentement 
lorsque celui-ci est requis en 
application du 3° de 
l’article 728-11. Si la per-
sonne condamnée est mineure 
ou si elle fait l’objet d’une 
mesure de protection, il pro-
cède ou fait procéder, en ou-
tre, à l’audition de la per-
sonne chargée de la 

« Art. 728-17. —
  (Sans modification) 
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dressé procès-verbal des au-
ditions. 

représenter ou de l’assister. Il 
est dressé procès-verbal des 
auditions. Le cas échéant, la 
personne chargée d’assister 
ou de représenter le mineur 
ou la personne faisant l’objet 
d’une mesure de protection 
peut faire part de ses observa-
tions orales ou écrites, qui 
sont jointes au dossier. 

 « Lorsque la personne 
condamnée ou la personne 
chargée de la représenter ou 
de l’assister en raison de sa 
minorité ou d’une mesure de 
protection se trouve sur le 
territoire de l’État 
d’exécution, le ministère pu-
blic demande à l’autorité 
compétente de cet État de 
procéder aux auditions pré-
vues au premier alinéa. 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-18. —  Si le 
représentant du ministère pu-
blic décide de transmettre la 
décision de condamnation et 
le certificat à l’autorité com-
pétente de l’État d’exécution, 
il en informe la personne 
condamnée dans une langue 
qu’elle comprend. Il 
l’informe en outre : 

« Art. 728-18. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-18. —
  (Sans modification) 

 « 1° Qu’en cas 
d’exécution de la 
condamnation sur le territoire 
de cet État, l’exécution de la 
peine sera régie par sa 
législation qui déterminera 
ainsi, notamment, les 
conditions d’une libération 
anticipée ou conditionnelle ; 

« 1° Que, en cas 
d’exécution de la 
condamnation sur le territoire 
de cet État, l’exécution de la 
peine sera régie par sa 
législation qui déterminera 
ainsi, notamment, les 
conditions d’une libération 
anticipée ou conditionnelle ; 

 « 2° Que la période de 
privation de liberté déjà subie 
au titre de la condamnation 
sera déduite de la peine res-
tant à exécuter ; 

« 2° (Sans 
modification)

 « 3° Que l’autorité 
compétente de l’État 
d’exécution peut décider 
d’adapter la peine prononcée 

« 3° Que l’autorité 
compétente de l’État 
d’exécution peut décider 
d’adapter la peine ou la me-
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si par sa durée ou sa nature 
elle est incompatible avec la 
législation de cet État ; 

sure de sûreté privative de 
liberté prononcée si par sa 
durée ou sa nature elle est in-
compatible avec la législation 
de cet État ; 

 « 4° Que l’adaptation 
de la peine ou de la mesure 
de sûreté privative de liberté 
par l’État d’exécution ne peut 
avoir pour effet de l’aggraver. 

« 4° (Sans modifica-
tion) 

 « Il est dressé procès-
verbal de la formalité prévue 
au présent article. 

  

 « Si la personne con-
damnée se trouve sur le terri-
toire de l’État d’exécution, le 
représentant du ministère pu-
blic demande à l’autorité 
compétente de cet État de 
procéder à cette formalité. 

  

 « Art. 728-19. —  Le 
représentant du ministère pu-
blic transmet à l’autorité 
compétente de l’État 
d’exécution une copie certi-
fiée conforme de la décision 
de condamnation ainsi que le 
certificat prévu par 
l’article 728-12, en original 
ou en copie, et, le cas 
échéant, une copie du procès-
verbal d’audition de la per-
sonne condamnée et du pro-
cès-verbal d’audition de la 
personne chargée de la repré-
senter ou de l’assister. 

« Art. 728-19. —  Le 
représentant du ministère pu-
blic transmet à l’autorité 
compétente de l’État 
d’exécution une copie certi-
fiée conforme de la décision 
de condamnation ainsi que 
l’original ou une copie du
certificat mentionné à 
l’article 728-12 et, le cas 
échéant, une copie du procès-
verbal d’audition de la per-
sonne condamnée et du pro-
cès-verbal d’audition de la 
personne chargée de la repré-
senter ou de l’assister. 

« Art. 728-19. —
(Sans modification)

 « Il transmet, en outre, 
à cette autorité une traduction 
du certificat soit dans la lan-
gue officielle ou dans une des 
langues officielles de l’État 
d’exécution, soit dans l’une 
des langues officielles des 
institutions de l’Union euro-
péenne acceptées par cet État. 
Sur demande de l’autorité 
compétente de l’État 
d’exécution, il fait établir et 
transmet la traduction, dans 
les mêmes conditions, de la 
décision de condamnation ou 

(Alinéa sans 
modification)
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des parties essentielles de 
cette décision. 

 « Sur demande de 
l’autorité compétente de 
l’État d’exécution, la copie 
certifiée conforme de la déci-
sion de condamnation et 
l’original du certificat lui sont 
adressés dans les meilleurs 
délais. 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-20. —
  Lorsque la personne con-
damnée se trouve sur le terri-
toire de l’État d’exécution, le 
ministère public peut deman-
der à l’autorité compétente de 
cet État, lors de la transmis-
sion de la décision de con-
damnation et du certificat, de 
procéder à l’arrestation provi-
soire de la personne condam-
née ou de prendre toute me-
sure permettant d’assurer son 
maintien sur le territoire de 
cet État dans l’attente de la 
décision de reconnaissance et 
d’exécution.  

« Art. 728-20. —
  (Sans modification) 

« Art. 728-20. —
  (Sans modification) 

 « En cas d’urgence, si 
le représentant du ministère 
public n’est pas en mesure 
d’adresser le certificat à 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation, il lui 
transmet les informations 
mentionnées aux 1° à 6° de 
l’article 728-12. 

« En cas d’urgence, si 
le représentant du ministère 
public n’est pas en mesure 
d’adresser le certificat à 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation, il lui 
transmet les informations 
mentionnées aux 1° à 6° de 
l’article 728-12. 

« En cas d’urgence, si 
le représentant du ministère 
public n’est pas en mesure 
d’adresser le certificat à 
l’autorité compétente de 
l’État d’exécution, il lui 
transmet les informations 
mentionnées aux 1° à 6° de 
l’article 728-12. 

 « Art. 728-21. —
  Lorsque le représentant du 
ministère public est consulté 
par l’autorité compétente de 
l’État d’exécution sur une re-
connaissance partielle de la 
décision de condamnation, il 
examine, après avoir envisa-
gé en lien avec cette autorité 
les modalités possibles d’une 
telle solution, si un accord 
peut être trouvé.  

« Art. 728-21. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-21. —
  (Sans modification) 

 « L’exécution partielle 
de la décision de condamna-
tion ne peut avoir pour con-

(Alinéa sans 
modification)
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séquence d’accroître la durée 
de la peine ou de la mesure 
de sûreté privative de liberté. 

 « S’il approuve les 
modalités d’exécution envi-
sagées, le représentant du mi-
nistère public donne son ac-
cord. Dans le cas contraire, il 
retire le certificat. 

« S’il approuve les 
modalités d’exécution par-
tielle envisagées, le représen-
tant du ministère public 
donne son accord. Dans le 
cas contraire, il retire le certi-
ficat. 

 « Art. 728-22. —  Tant 
que l’exécution de la peine 
n’a pas commencé le repré-
sentant du ministère public 
peut, à tout moment, décider 
de retirer le certificat. Il indi-
que à l’autorité compétente 
de l’État d’exécution le motif 
de ce retrait.  

« Art. 728-22. —
  (Sans modification)

« Art. 728-22. —
  (Sans modification) 

 « Le certificat est reti-
ré, notamment, lorsque : 

  

 « 1° L’autorité compé-
tente de l’État d’exécution 
ayant émis, postérieurement à 
la transmission de la décision 
de condamnation, un avis 
motivé selon lequel 
l’exécution de la condamna-
tion ne contribuerait pas à 
faciliter la réinsertion sociale 
de la personne condamnée, le 
représentant du ministère pu-
blic estime cet avis fondé ; 

  

 « 2° L’autorité compé-
tente de l’État d’exécution 
l’ayant informé de 
l’adaptation qui serait appor-
tée à la peine prononcée, le 
représentant du ministère es-
time, au vu de cette informa-
tion, ne pas devoir maintenir 
la demande aux fins de re-
connaissance et d’exécution ; 

  

 « 3° L’autorité compé-
tente de l’État d’exécution 
ayant communiqué, d’office 
ou à la demande du représen-
tant du ministère public, les 
dispositions applicables dans 
cet État en matière de libéra-
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tion anticipée ou condition-
nelle, celui-ci estime, au vu 
de cette information, ne pas 
devoir maintenir la demande 
aux fins de reconnaissance et 
d’exécution.  

« Paragraphe 2 (Alinéa sans 
modification)

« Transfèrement et 
transit 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-23. —  Dès 
que l’autorité compétente de 
l’État d’exécution a fait con-
naître qu’elle accepte de re-
connaître la condamnation et 
de la mettre à exécution sur 
son territoire, le représentant 
du ministère public, si la per-
sonne condamnée se trouve 
sur le territoire français, 
prend les mesures nécessaires 
afin qu’elle soit transférée sur 
le territoire de l’État 
d’exécution. 

« Art. 728-23. —   
(Alinéa sans modification)

« Art. 728-23. —   
(Sans modification)

 « Le transfèrement, 
dont la date est arrêtée con-
jointement par le ministre de 
la justice et l’autorité compé-
tente de l’État d’exécution, a 
lieu au plus tard trente jours 
après la décision 
d’acceptation de l’État 
d’exécution. S’il est impossi-
ble d’y procéder dans ce délai 
en raison de circonstances 
imprévues, le transfèrement 
intervient dès que ces cir-
constances n’y font plus obs-
tacle, à une nouvelle date ar-
rêtée en commun et, au plus 
tard, dans les dix jours de 
cette date. 

« Le transfèrement, 
dont la date est arrêtée con-
jointement par le ministre de 
la justice et l’autorité compé-
tente de l’État d’exécution, a 
lieu au plus tard trente jours 
après la décision 
d’acceptation de l’État 
d’exécution. S’il est impossi-
ble d’y procéder dans ce délai 
en raison de circonstances 
imprévues, le transfèrement 
intervient dès que ces cir-
constances n’y font plus obs-
tacle, à une nouvelle date ar-
rêtée conjointement et, au 
plus tard, dans les dix jours 
de cette date. 

 « Art. 728-24. —  Le 
ministre de la justice transmet 
une demande de transit ac-
compagnée d’une copie du 
certificat à l’autorité compé-
tente de chaque État membre 
traversé. À la demande de 

« Art. 728-24. —  Le 
ministre de la justice transmet 
une demande de transit ac-
compagnée d’une copie du 
certificat à l’autorité compé-
tente de chaque État membre 
traversé à l’occasion du trans-

« Art. 728-24. —   
(Sans modification)
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cette autorité, il fournit une 
traduction du certificat dans 
la langue officielle ou dans 
une des langues officielles de 
l’État concerné ou dans l’une 
des langues officielles des 
institutions de l’Union euro-
péenne acceptées par cet État.

fèrement. À la demande de 
cette autorité, il fournit une 
traduction du certificat dans 
la langue officielle ou dans 
une des langues officielles de 
l’État concerné ou dans l’une 
des langues officielles des 
institutions de l’Union euro-
péenne acceptées par cet État.

 « Art. 728-25. —  Si 
l’État membre auquel le tran-
sit est demandé ne peut ga-
rantir que la personne con-
damnée ne sera pas 
poursuivie ou soumise à une 
mesure privative ou restric-
tive de liberté sur son terri-
toire pour des faits ou con-
damnations antérieures à son 
départ du territoire français, 
le ministre de la justice retire 
la demande de transit. 

« Art. 728-25. —
  (Sans modification)

« Art. 728-25. —   
(Sans modification) 

 « Art. 728-26. —
  Aucune demande de transit 
n’est requise lorsque le trans-
fèrement s’effectue par un 
moyen de transport aérien 
sans escale prévue. Toutefois, 
en cas d’atterrissage fortuit 
sur le territoire d’un État 
membre de l’Union euro-
péenne, le ministre de la jus-
tice fournit à l’autorité com-
pétente de cet État le 
certificat mentionné à 
l’article 728-12 dans un délai 
de soixante-douze heures. 

« Art. 728-26. —
  (Sans modification)

« Art. 728-26. —
  (Sans modification) 

« Paragraphe 3 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

« Consentement à 
l’exercice de poursuites ou à 
l’exécution d’une condamna-
tion à raison d’une autre in-
fraction 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. 728-27. —
  Lorsque, avant ou après le 
transfèrement de la personne 
condamnée, l’autorité compé-
tente de l’État d’exécution 
demande au représentant du 
ministère public qu’il soit 

« Art. 728-27. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-27. —
  (Sans modification)
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consenti à ce que celle-ci 
puisse être poursuivie, con-
damnée ou privée de liberté 
dans l’État d’exécution pour 
une infraction qu’elle aurait 
commise avant son transfè-
rement, autre que celle pour 
laquelle la demande aux fins 
de reconnaissance et 
d’exécution a été présentée, 
la chambre de l’instruction 
est saisie de cette demande. 

 « Lorsque la demande 
est présentée après le transfè-
rement, la chambre de 
l’instruction compétente est 
celle dans le ressort de la-
quelle siège la juridiction 
ayant prononcé la condamna-
tion dont l’exécution a donné 
lieu au transfèrement.  

(Alinéa sans 
modification)

Art. 695-13. – Cf. 
annexe 

Art. 695-32. – Cf. 
infra art. 15

« La chambre de 
l’instruction statue sans re-
cours après s’être assurée que 
la demande comporte aussi 
les renseignements prévus à 
l’article 695-13 et avoir, le 
cas échéant, obtenu des ga-
ranties au regard des disposi-
tions de l’article 695-32, dans 
le délai de trente jours à 
compter de la réception de la 
demande. 

« La chambre de 
l’instruction statue sans re-
cours après s’être assurée que 
la demande comporte les ren-
seignements prévus à 
l’article 695-13 et avoir, le 
cas échéant, obtenu des ga-
ranties au regard de 
l’article 695-32, dans le délai 
de trente jours à compter de 
la réception de la demande. 

Art. 695-23 et 
695-12. – Cf. annexe 

« Le consentement est 
donné lorsque les agisse-
ments pour lesquels il est 
demandé constituent l’une 
des infractions visées à 
l’article 695-23, et entrent 
dans le champ d’application 
de l’article 695-12. 

« Le consentement est 
donné lorsque les agisse-
ments pour lesquels il est 
demandé constituent l’une 
des infractions mentionnées à 
l’article 695-23, et entrent 
dans le champ d’application 
de l’article 695-12.

« Paragraphe 4 (Alinéa sans 
modification)

« Exécution de la 
peine 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-28. —
  L’exécution de la peine est 
régie par le droit de l’État sur 
le territoire duquel elle est 

« Art. 728-28. —
  (Sans modification)

« Art. 728-28. —
  (Sans modification)
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exécutée.  

 « Art. 728-29. —
  Lorsque la condamnation 
fait l’objet d’une amnistie, 
d’une grâce, d’une révision 
ou de toute autre décision ou 
mesure ayant pour effet de lui 
retirer, immédiatement ou 
non, son caractère exécutoire, 
le représentant du ministère 
public en informe sans délai 
l’autorité compétente de 
l’État d’exécution. 

« Art. 728-29. —
  (Sans modification)

« Art. 728-29. —
  (Sans modification)

 « Art. 728-30. —  Le 
ministère public recouvre la 
faculté de faire exécuter la 
décision de condamnation sur 
le territoire français dès que 
l’autorité compétente de 
l’État d’exécution l’informe 
de la non-exécution partielle 
de cette décision en raison de 
l’évasion de la personne con-
damnée ou du fait que celle-
ci ne peut être trouvée sur le 
territoire de cet État. 

« Art. 728-30. —
  (Sans modification)

« Art. 728-30. —
  (Sans modification) 

« Section 3 (Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans modifica-
tion) 

« Dispositions relati-
ves à l’exécution sur le terri-
toire français des condamna-
tions prononcées par les 
juridictions des autres États 
membres 

« Dispositions 
relatives à l’exécution sur le 
territoire français des 
condamnations prononcées 
par les juridictions des autres 
États membres de l’Union 
européenne 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

« Paragraphe 1 (Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans modifica-
tion) 

« Motifs du refus de 
reconnaissance et 
d’exécution 

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 « Art. 728-31. —  La 
reconnaissance et l’exécution 
sur le territoire français d’une 
décision de condamnation 
prononcée par la juridiction 
d’un autre État membre ne 
peuvent être refusées que 
dans les cas prévus aux arti-

« Art. 728-31. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-31. —
  (Sans modification) 
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cles 728-32 et 728-33. 

 « La décision de refus 
est motivée par référence aux 
dispositions de ces articles. 

« La décision de refus 
est motivée par référence à 
ces mêmes articles. 

 « Art. 728-32. —
  L’exécution de la décision 
de condamnation est refusée 
dans les cas suivants : 

« Art. 728-32. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-32. —
  (Sans modification)

 « 1° « Le certificat 
n’est pas produit, est incom-
plet ou ne correspond mani-
festement pas à la décision de 
condamnation et n’a pas été 
complété ou corrigé dans le 
délai fixé ; 

« 1° (Sans 
modification)

 « 2° La personne con-
damnée ne se trouve ni en 
France, ni dans l’État de con-
damnation ; 

« 2° (Sans 
modification)

 « 3° Les conditions 
prévues par l’article 728-11 
ne sont pas remplies ; 

« 3° Les conditions 
prévues à l’article 728-11 ne 
sont pas remplies ; 

 « 4° La décision de 
condamnation porte sur des 
infractions pour lesquelles la 
personne condamnée a déjà 
été jugée définitivement par 
les juridictions françaises ou 
par celles d’un État autre que 
l’État de condamnation, à 
condition que la peine ait été 
exécutée, soit en cours 
d’exécution ou ne puisse plus 
être mise à exécution selon la 
loi de l’État de condamna-
tion ; 

« 4° (Sans 
modification)

 « 5° La condamnation 
est fondée sur des faits qui ne 
constituent pas des infrac-
tions selon la loi française ; 

« 5° (Sans 
modification)

 « 6° La personne con-
damnée bénéficie en France 
d’une immunité faisant obs-
tacle à l’exécution de la con-
damnation ; 

« 6° (Sans 
modification)

« 7° La personne con-
damnée n’a pas comparu en 

« 7° La personne con-
damnée n’a pas comparu en 
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Art. 695-22-1. – Cf. 
supra art. 5 

personne au procès qui a me-
né à la décision, sauf dans les 
cas visés à l’article aux 1° 
à 3° de l’article 695-22-1 ; 

personne au procès qui a me-
né à la décision, sauf dans les 
cas visés aux 1° à 3° de 
l’article 695-22-1 ; 

 « 8° La prescription de 
la peine est acquise selon la 
loi française à la date de la 
réception du certificat ; 

« 8° (Sans 
modification)

 « 9° La condamnation 
a été prononcée à l’encontre 
d’un mineur de treize ans à la 
date des faits ; 

« 9° (Sans 
modification)

 « 10° La peine pro-
noncée comporte une mesure 
de soins psychiatriques ou 
médicaux ou une autre me-
sure de sûreté privative de 
liberté qui ne peut être exécu-
tée eu égard au système juri-
dique ou de santé français. 

« 10° La peine 
prononcée comporte une 
mesure de soins 
psychiatriques ou médicaux 
ou une autre mesure de sûreté 
privative de liberté qui ne 
peut être exécutée en 
application des règles du 
système juridique ou de santé 
français.  

  « 11° (nouveau) Il est 
établi que la personne a été 
condamnée en raison de son 
sexe, de sa race, de sa 
religion, de son origine 
ethnique, de sa nationalité, de 
sa langue, de ses opinions 
politiques ou de son 
orientation ou identité 
sexuelle, ou qu’il peut être 
porté atteinte à la situation de 
cette personne pour l’une de 
ces raisons. 

 « Le motif de refus 
prévu au 5° n’est pas opposa-
ble lorsque la décision de 
condamnation concerne une 
infraction en matière de taxes 
et d’impôts, de douane et de 
change, en raison de ce que le 
droit français n’impose pas le 
même type de taxes ou 
d’impôts ou ne contient pas le 
même type de réglementation 
en matière de taxes, d’impôts, 
de douane et de change que le 
droit de l’État de condamna-
tion. 

(Alinéa sans 
modification)
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 « Art. 728-33. —
  L’exécution de la décision 
de condamnation peut être 
refusée dans les cas suivants :

« Art. 728-33. —
  (Sans modification)

« Art. 728-33. —
  (Sans modification) 

 « 1° La décision de 
condamnation est fondée sur 
des infractions commises en 
totalité, en majeure partie ou 
pour l’essentiel sur le terri-
toire français ou en un lieu 
assimilé ; 

  

 « 2° La durée de la 
peine restant à exécuter est 
inférieure à six mois à la date 
de réception du certificat ; 

  

 « 3° L’État de con-
damnation a refusé de donner 
son consentement à ce que la 
personne condamnée puisse 
être poursuivie, condamnée 
ou privée de liberté en France 
pour une infraction commise 
avant son transfèrement, au-
tre que celle ayant motivé ce-
lui-ci. 

  

 « Paragraphe 2 (Alinéa sans 
modification)

 « Réception et instruc-
tion par le procureur de la 
République de la demande 
aux fins de reconnaissance et 
d’exécution 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-34. —  Le 
procureur de la République 
reçoit les demandes tendant à 
la reconnaissance et à 
l’exécution sur le territoire 
français des décisions de 
condamnation prononcées par 
les juridictions des autres 
États membres. 

Art. 728-34. —  Le 
procureur de la République 
reçoit les demandes tendant à 
la reconnaissance et à 
l’exécution sur le territoire 
français des décisions de 
condamnation prononcées par 
les juridictions des autres 
États membres. Il peut éga-
lement demander à l’autorité 
compétente d’un autre État 
membre de lui transmettre 
une demande tendant à la re-
connaissance et à l’exécution 
sur le territoire français d’une 
décision de condamnation 
prononcée par une juridiction 
de cet État.

« Art. 728-34. —
  (Sans modification)
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 « Il peut procéder ou 
faire procéder à tout com-
plément d’information qu’il 
estime utile. 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-35. —   Le 
procureur de la République 
compétent est celui dans le 
ressort duquel se situe la der-
nière résidence connue de la 
personne condamnée, le lieu 
de détention de celle-ci ou le 
lieu de l’infraction lorsque les 
faits ont été commis pour par-
tie sur le territoire français. À 
défaut, le procureur de la Ré-
publique près le tribunal de 
grande instance de Paris est 
compétent.  

« Art. 728-35. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-35. —
  (Sans modification)

 « Si le procureur de la 
République auquel la de-
mande a été adressée par 
l’État de condamnation aux 
fins de reconnaissance et 
d’exécution n’est pas territo-
rialement compétent, il la 
transmet sans délai au procu-
reur de la République territo-
rialement compétent. 
L’autorité compétente de 
l’État de condamnation est 
informée de la transmission. 

« Si le procureur de la 
République auquel la de-
mande a été adressée par 
l’État de condamnation aux 
fins de reconnaissance et 
d’exécution n’est pas compé-
tent, il la transmet sans délai 
au procureur de la Républi-
que compétent. L’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation est informée de la 
transmission.

 « Art. 728-36. —
  Lorsque, avant de transmet-
tre la décision de condamna-
tion et le certificat, l’autorité 
compétente de l’État de 
condamnation consulte le 
procureur de la République, 
celui-ci l’informe sans délai, 
dans le cas où, conformément 
au 3° de l’article 728-11, la 
reconnaissance de la décision 
est subordonnée au consen-
tement de l’État d’exécution, 
de sa décision de consentir ou 
non à la transmission de la 
décision de condamnation et 
du certificat. 

« Art. 728-36. —
  Lorsque, avant de transmet-
tre la décision de condamna-
tion et le certificat, l’autorité 
compétente de l’État de 
condamnation consulte le 
procureur de la République, 
celui-ci l’informe sans délai, 
dans le cas où, en application 
du 3° de l’article 728-11, la 
reconnaissance de la décision 
est subordonnée au consen-
tement de l’État d’exécution, 
de sa décision de consentir ou 
non à la transmission de la 
décision de condamnation et 
du certificat. 

« Art. 728-36. —
  (Sans modification)
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 « Lorsqu’il est consul-
té par l’autorité compétente 
de l’État de condamnation 
avant la transmission de la 
décision de condamnation et 
du certificat, le procureur de 
la République peut indiquer à 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation, dans 
un avis écrit et motivé, si 
l’exécution en France de la 
condamnation lui paraît de 
nature à favoriser la réinser-
tion sociale de la personne 
condamnée. 

(Alinéa sans 
modification)

 « S’il n’a pas été con-
sulté et que, ayant reçu la dé-
cision de condamnation et le 
certificat, il estime que 
l’exécution de la condamna-
tion en France n’est pas de 
nature à favoriser la réinser-
tion sociale de la personne 
condamnée, le procureur de 
la République transmet 
d’office à l’autorité compé-
tente un avis écrit et motivé 
en ce sens. 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-37. —
  Lorsque l’autorité compé-
tente de l’état de condamna-
tion lui en fait la demande, le 
procureur de la République 
procède à l’audition de la 
personne condamnée ou de la 
personne chargée de l’assister 
ou de la représenter en raison 
de sa minorité ou d’une me-
sure de protection si elle se 
trouve sur le territoire fran-
çais. Le cas échéant, il re-
cueille le consentement de la 
personne condamnée. 

« Art. 728-37. —
  Lorsque l’autorité compé-
tente de l’état de condamna-
tion lui en fait la demande, le 
procureur de la République 
procède à l’audition de la 
personne condamnée ou de la 
personne chargée de l’assister 
ou de la représenter en raison 
de sa minorité ou d’une me-
sure de protection, si elle se 
trouve sur le territoire fran-
çais. Le cas échéant, il re-
cueille le consentement de la 
personne condamnée. Le cas 
échéant, la personne chargée 
d’assister ou de représenter le 
mineur ou la personne faisant 
l’objet d’une mesure de pro-
tection peut faire part de ses 
observations orales ou écri-
tes, qui sont jointes au dos-
sier. 

« Art. 728-37. —
  (Sans modification) 

 « Art. 728-38. —
  Lorsqu’il reçoit la demande 

« Art. 728-38. — « Art. 728-38. —
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d’un État membre aux fins de 
reconnaissance et d’exécution 
en France d’une décision de 
condamnation à une peine ou 
à une mesure de sûreté priva-
tive de liberté prononcée par 
une juridiction de cet État, le 
procureur de la République 
s’assure de la transmission, 
par l’autorité compétente de 
l’État de condamnation, de la 
décision de condamnation ou 
d’une copie certifiée con-
forme de celle-ci ainsi que du 
certificat mentionné à 
l’article 728-12 et de sa tra-
duction en langue française. 

  (Sans modification)   (Sans modification) 

 « Le procureur de la 
République peut, s’il juge le 
contenu du certificat insuffi-
sant pour prendre une déci-
sion sur la demande de re-
connaissance et d’exécution, 
demander que la décision de 
condamnation ou les parties 
essentielles de celle-ci, dési-
gnées par lui en concertation 
avec l’autorité compétente de 
l’État de condamnation, fas-
sent l’objet d’une traduction 
en langue française. Il peut 
également, s’il apparaît que le 
certificat est incomplet ou 
inexact, demander à cette au-
torité qu’il soit complété ou 
rectifié. 

  

Art. 695-13. – Cf. 
annexe 

Art. 695-14. – Cf. 
infra art. 15 

« Art. 728-39. —  Le 
procureur de la République 
peut demander à l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation si elle consent à ce 
que la personne condamnée 
puisse être poursuivie, con-
damnée ou privée de liberté 
en France pour une infraction 
commise avant son transfè-
rement. La demande doit con-
tenir les renseignements 
énumérés à l’article 695-13 et 
être traduite selon les modali-
tés prévues à l’article 695-14. 

« Art. 728-39. —  Le 
procureur de la République 
peut demander à l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation si elle consent à ce 
que la personne condamnée 
puisse être poursuivie, con-
damnée ou privée de liberté 
en France pour une infraction 
commise avant son transfè-
rement. La demande doit 
comporter les renseignements 
prévus à l’article 695-13 et 
être traduite selon les modali-
tés prévues à l’article 695-14. 

« Art. 728-39. —
  (Sans modification)

 « Art. 728-40. —
  Lorsqu’il envisage 

« Art. 728-40. —
  Lorsqu’il envisage 

« Art. 728-40. —
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d’opposer l’un des motifs de 
refus prévus aux 1° à 4°, 7°, 
10° de l’article 728-32 ou 
au 1° de l’article 728-33, le 
procureur de la République 
en informe l’autorité compé-
tente de l’État de condamna-
tion afin de lui permettre de 
fournir, le cas échéant, toutes 
informations supplémentai-
res. 

d’opposer l’un des motifs de 
refus prévus aux 1° à 4°, 7°, 
10° et 11° de l’article 728-32 
ou au 1° de l’article 728-33, 
le procureur de la République 
en informe l’autorité compé-
tente de l’État de condamna-
tion afin de lui permettre de 
fournir, le cas échéant, toutes 
informations supplémentai-
res. 

  (Sans modification) 

 « Art. 728-41. —  Sur 
la demande de l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation, le procureur de la 
République lui donne con-
naissance des dispositions 
applicables en matière de li-
bération conditionnelle ou 
anticipée. 

« Art. 728-41. —
  (Sans modification)

« Art. 728-41. —
  (Sans modification) 

« Paragraphe 3 (Alinéa sans 
modification)

« Décision sur la re-
connaissance et l’exécution et 
recours 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-42. —
  Lorsqu’il est en possession 
des informations nécessaires, 
le procureur de la République 
décide, dans un délai maxi-
mum de huit jours, s’il y a 
lieu de reconnaître la décision 
de condamnation à une peine 
ou une mesure de sûreté pri-
vative de liberté comme étant 
exécutoire sur le territoire 
français. 

« Art. 728-42. —
  Lorsqu’il est en possession 
des informations nécessaires, 
le procureur de la République 
décide, dans un délai maxi-
mal de huit jours, s’il y a lieu 
de reconnaître la décision de 
condamnation à une peine ou 
à une mesure de sûreté priva-
tive de liberté comme étant 
exécutoire sur le territoire 
français. 

« Art. 728-42. —
  (Sans modification)

 « Art. 728-43. —  Le 
procureur de la République 
reconnaît la décision de con-
damnation comme étant exé-
cutoire sur le territoire fran-
çais en l’absence de l’un des 
motifs de refus énumérés aux 
articles 728-32 et 728-33. 

« Art. 728-43. —  Le 
procureur de la République 
reconnaît la décision de con-
damnation comme étant exé-
cutoire sur le territoire fran-
çais en l’absence de l’un des 
motifs de refus prévus aux 
articles 728-32 et 728-33.

« Art. 728-43. —
  (Sans modification)

 « Dans le cas où, en 
application des dispositions 
du 3° de l’article 728-11, le 
consentement de l’autorité 
compétente de l’État 

« Dans le cas où, en 
application du 3° de 
l’article 728-11, le consente-
ment de l’autorité compétente 
de l’État d’exécution est re-
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d’exécution est requis, le pro-
cureur de la République ap-
précie s’il y a lieu de le don-
ner en considérant, 
notamment, l’intérêt de sa 
décision pour la réinsertion 
sociale de la personne con-
damnée. 

quis, le procureur de la Ré-
publique apprécie s’il y a lieu 
de le donner en considérant, 
notamment, l’intérêt de sa 
décision pour la réinsertion 
sociale de la personne con-
damnée. 

 « Dans le cas où le 
consentement de la personne 
condamnée est requis en ap-
plication des mêmes disposi-
tions, le procureur de la Ré-
publique constate 
expressément, dans la déci-
sion reconnaissant la décision 
de condamnation comme 
exécutoire, qu’il a été donné. 

« Dans le cas où le 
consentement de la personne 
condamnée est requis en ap-
plication du même 3°, le pro-
cureur de la République cons-
tate expressément, dans la 
décision reconnaissant la dé-
cision de condamnation 
comme exécutoire, qu’il a été 
donné. 

 « La décision du pro-
cureur de la République refu-
sant de reconnaître la déci-
sion de condamnation comme 
exécutoire sur le territoire 
français est motivée. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 « Art. 728-44. —  Si la 
décision de condamnation 
peut être reconnue comme 
étant exécutoire en France, le 
procureur de la République 
apprécie s’il y a lieu de pro-
céder à l’adaptation de la 
peine ou de la mesure de sû-
reté prononcée. 

« Art. 728-44. —  Si la 
décision de condamnation 
peut être reconnue comme 
étant exécutoire en France, le 
procureur de la République 
apprécie s’il y a lieu de pro-
céder à l’adaptation de la 
peine ou de la mesure de sû-
reté privative de liberté pro-
noncée. 

« Art. 728-44. —
  (Sans modification)

 « Lorsque la durée de 
la peine ou de la mesure de 
sûreté privative de liberté 
prononcée est supérieure à 
celle qui aurait pu être léga-
lement prononcée par une ju-
ridiction française pour les 
mêmes faits, le procureur de 
la République la réduit au 
maximum légal encouru se-
lon la loi française pour 
l’infraction correspondante. 
Lorsque la condamnation 
porte sur plusieurs infrac-
tions, il se réfère au maxi-
mum légal encouru pour 
l’infraction correspondante la 

« Lorsque la durée de 
la peine ou de la mesure de 
sûreté privative de liberté 
prononcée est supérieure à 
celle qui aurait pu être léga-
lement prononcée par une ju-
ridiction française pour les 
mêmes faits, le procureur de 
la République propose de la 
réduire au maximum légal 
encouru selon la loi française 
pour l’infraction correspon-
dante. Lorsque la condamna-
tion porte sur plusieurs in-
fractions, il se réfère au 
maximum légal encouru pour 
l’infraction correspondante la 
plus sévèrement sanctionnée. 



-239 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance 
publique 

__ 

plus sévèrement sanctionnée. 

 « Lorsque, par sa na-
ture, la peine ou la mesure de 
sûreté privative de liberté est 
incompatible avec la loi fran-
çaise, le procureur de la Ré-
publique lui substitue la peine 
ou la mesure de sûreté priva-
tive de liberté encourue selon 
cette loi à moins que cette 
substitution n’ait pour consé-
quence d’aggraver la con-
damnation. 

« Lorsque, par sa na-
ture, la peine ou la mesure de 
sûreté privative de liberté est 
incompatible avec la loi fran-
çaise, le procureur de la Ré-
publique propose de lui subs-
tituer la peine ou la mesure 
de sûreté privative de liberté 
encourue selon cette loi à 
moins que cette substitution 
n’ait pour conséquence 
d’aggraver la condamnation.

« Art. 728-45. —
  Lorsque, après adaptation de 
la peine ou de la mesure de 
sûreté et imputation sur la 
durée de celle-ci de la priva-
tion de liberté déjà subie, la 
décision de condamnation 
doit être regardée comme in-
tégralement exécutée, le pro-
cureur de la République in-
forme l’autorité compétente 
de l’État de condamnation 
que la personne condamnée 
ne pourra pas être écrouée en 
France en exécution de cette 
décision et qu’en cas de 
transfèrement, elle sera mise 
immédiatement en liberté à 
son arrivée sur le sol français.

« Art. 728-45. —
  Supprimé

« Art. 728-45. —
  Suppression maintenue

 « Art. 728-46. —
  Lorsque la décision de con-
damnation est prononcée 
pour plusieurs infractions et 
que, pour l’un des motifs 
prévus aux articles 728-32 
ou 728-33, elle ne peut être 
reconnue et exécutée en tant 
qu’elle porte sur l’une de ces 
infractions ou certaines 
d’entre elles, le procureur de 
la République consulte 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation afin 
de déterminer si une exécu-
tion partielle de la décision, 
du chef des seules infractions 
pouvant justifier la reconnais-
sance et l’exécution, est pos-
sible. 

« Art. 728-46. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-46. —
  (Sans modification)
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 « L’exécution partielle 
ne peut être décidée qu’avec 
l’accord de l’État de con-
damnation. Elle ne peut avoir 
pour effet d’accroître la durée 
de la peine ou de la mesure 
de sûreté privative de liberté. 

(Alinéa sans 
modification)

 « Dans le cas prévu au 
premier alinéa, si une seule 
peine ou mesure de sûreté 
privative de liberté a été pro-
noncée pour l’ensemble des 
infractions, la durée de la 
peine mise à exécution ne 
peut excéder, dans la limite 
de la durée de la peine pro-
noncée, ni le maximum léga-
lement applicable, selon la loi 
de l’État de condamnation, à 
l’infraction pouvant autoriser 
l’exécution de la décision en 
France, ni le maximum léga-
lement applicable, selon la loi 
française, à l’infraction cor-
respondante prévue par cette 
loi. Lorsque plusieurs des in-
fractions ayant fait l’objet de 
la condamnation peuvent jus-
tifier la reconnaissance et 
l’exécution, l’infraction la 
plus sévèrement sanctionnée 
selon la loi de l’État de con-
damnation est prise en 
compte pour la détermination 
de la durée maximum de la 
peine susceptible d’être mise 
à exécution. 

« Dans le cas prévu au 
premier alinéa du présent ar-
ticle, si une seule peine ou 
mesure de sûreté privative de 
liberté a été prononcée pour 
l’ensemble des infractions, la 
durée de la peine mise à exé-
cution ne peut excéder, dans 
la limite de la durée de la 
peine prononcée, ni le maxi-
mum légalement applicable, 
selon la loi de l’État de con-
damnation, à l’infraction 
pouvant autoriser l’exécution 
de la décision en France, ni le 
maximum légalement appli-
cable, selon la loi française, à 
l’infraction correspondante. 
Lorsque plusieurs des infrac-
tions ayant fait l’objet de la 
condamnation peuvent justi-
fier la reconnaissance et 
l’exécution, l’infraction la 
plus sévèrement sanctionnée 
selon la loi de l’État de con-
damnation est prise en 
compte pour la détermination 
de la durée maximale de la 
peine susceptible d’être mise 
à exécution.

 « Art. 728-47. —
  Lorsque le procureur de la 
République adapte la peine 
en application de 
l’article 728-44, il saisit sans 
délai le président du tribunal 
correctionnel aux fins de va-
lidation de la décision par la-
quelle il a reconnu comme 
exécutoire la décision de 
condamnation prononcée par 
l’État de condamnation avec 
les adaptations nécessaires. 

« Art. 728-47. —
  Lorsque le procureur de la 
République propose 
d’adapter la peine en applica-
tion de l’article 728-44, il sai-
sit sans délai le président du 
tribunal de grande instance 
ou le juge délégué par lui aux 
fins d’homologation de la 
proposition d’adaptation. 

« Art. 728-47. —
  (Sans modification) 

 « Il communique au 
président du tribunal correc-
tionnel l’ensemble des pièces 

« Il communique au 
président du tribunal de 
grande instance ou au juge 
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de la procédure. délégué par lui l’ensemble 
des pièces de la procédure.

 « Art. 728-48. —
  Dans les cinq jours de sa 
saisine, le président du tribu-
nal correctionnel décide, au 
vu des pièces qui lui ont été 
communiquées, s’il y a lieu 
de valider la décision du pro-
cureur. 

« Art. 728-48. —
  Dans les cinq jours de sa 
saisine, le président du tribu-
nal de grande instance ou le 
juge délégué par lui décide au 
vu des pièces qui lui ont été 
communiquées, s’il y a lieu 
d’homologuer la proposition 
d’adaptation formulée par le 
procureur de la République. 

« Art. 728-48. —
  (Sans modification)

 « L’ordonnance par 
laquelle il refuse la validation 
est motivée. 

« L’ordonnance par 
laquelle il refuse 
l’homologation est motivée. 

 « Art. 728-49. —  La 
décision du procureur de la 
République et, le cas échéant, 
l’ordonnance qui la valide 
sont notifiées sans délai à la 
personne condamnée. Celle-
ci est informée par une men-
tion portée dans l’acte de no-
tification que, si elle 
n’accepte pas cette décision, 
elle dispose d’un délai de dix 
jours pour saisir la chambre 
des appels correctionnels 
d’une requête précisant, à 
peine d’irrecevabilité, les mo-
tifs de droit ou de fait de sa 
contestation et qu’elle a la 
possibilité de se faire repré-
senter devant cette juridiction 
par un avocat de son choix 
ou, à défaut, par un avocat 
commis d’office par le bâ-
tonnier de l’ordre des avo-
cats. 

« Art. 728-49. —   La 
décision du procureur de la 
République mentionnée à 
l’article 728-43 et, le cas 
échéant, l’ordonnance homo-
loguant ou refusant 
d’homologuer la proposition 
d’adaptation de la peine ou de 
la mesure de sûreté privative 
de liberté mentionnée à 
l’article 728-48 sont notifiées 
sans délai à la personne con-
damnée. Celle-ci est informée 
par une mention portée dans 
l’acte de notification que, si 
elle n’accepte pas cette déci-
sion, elle dispose d’un délai 
de dix jours pour saisir la 
chambre des appels correc-
tionnels d’une requête préci-
sant, à peine d’irrecevabilité, 
les motifs de droit ou de fait 
de sa contestation et qu’elle a 
la possibilité de se faire re-
présenter devant cette juridic-
tion par un avocat de son 
choix ou, à défaut, par un 
avocat commis d’office par le 
bâtonnier de l’ordre des avo-
cats. 

« Art. 728-49. —
  (Sans modification)

 « Toutefois, la per-
sonne condamnée n’est pas 
recevable à saisir la chambre 
des appels correctionnels en 
cas de refus d’exécution op-
posé dans le cas prévu au 3° 

(Alinéa sans 
modification)
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de l’article 728-11. 

 « Art. 728-50. —  En 
cas de refus de validation, le 
procureur de la République 
peut soit saisir le président du 
tribunal d’une nouvelle re-
quête lui soumettant une au-
tre décision ou la même déci-
sion autrement motivée ou 
fondée sur des éléments nou-
veaux, soit, dans les dix jours 
de l’ordonnance refusant la 
validation, saisir la chambre 
des appels correctionnels 
pour qu’elle statue sur la re-
connaissance et l’exécution 
de la décision de condamna-
tion. 

« Art. 728-50. —  En 
cas de refus d’homologation 
de la proposition d’adaptation 
qu’il a formulée, le procureur 
de la République peut soit 
saisir le président du tribunal 
de grande instance ou le juge 
délégué par lui d’une nou-
velle requête lui soumettant 
une autre décision ou la 
même décision autrement 
motivée ou fondée sur des 
éléments nouveaux, soit, dans 
les dix jours de l’ordonnance 
refusant l’homologation, sai-
sir la chambre des appels cor-
rectionnels pour qu’elle sta-
tue sur la reconnaissance et 
l’exécution de la décision de 
condamnation. 

« Art. 728-50. —
  (Sans modification) 

 « La personne con-
damnée est aussitôt informée 
de la saisine de la chambre 
des appels correctionnels et 
de son objet. Elle est invitée à 
faire connaître sans délai si 
elle entend se faire représen-
ter devant cette juridiction 
par un avocat de son choix 
ou, à défaut, par un avocat 
commis d’office par le bâ-
tonnier de l’ordre des avo-
cats. 

(Alinéa sans 
modification)

 « L’audience de la 
chambre des appels correc-
tionnels ne peut se tenir 
moins de dix jours après que 
cette information a été four-
nie. 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-51. —  En 
cas de saisine de la chambre 
des appels correctionnels, la 
décision du procureur de la 
République et l’ordonnance 
du président du tribunal cor-
rectionnel sont non avenues. 

« Art. 728-51. —  En 
cas de saisine de la chambre 
des appels correctionnels, la 
décision du procureur de la 
République et l’ordonnance 
du président du tribunal de 
grande instance ou du juge 
délégué par lui sont non ave-
nues.

« Art. 728-51. —
  (Sans modification)

 « Art. 728-52. —
  L’audience de la chambre 

« Art. 728-52. — « Art. 728-52. —
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des appels correctionnels est 
publique, sauf si la personne 
est mineure ou que la publici-
té est de nature à nuire au bon 
déroulement de la procédure 
en cours, aux intérêts d’un 
tiers ou à la dignité de la per-
sonne. Dans ce cas, la cham-
bre des appels correctionnels, 
à la demande du ministère 
public, de l’avocat de la per-
sonne condamnée ou 
d’office, statue par un arrêt 
rendu en chambre du conseil 
qui n’est susceptible de pour-
voi en cassation qu’en même 
temps que l’arrêt statuant sur 
la reconnaissance et 
l’exécution de la condamna-
tion. 

  (Alinéa sans modification)   (Sans modification) 

 « Le ministère public 
et, s’il en a été désigné, 
l’avocat de la personne con-
damnée, sont entendus. La 
chambre des appels correc-
tionnels peut décider 
d’entendre la personne con-
damnée ou de la faire enten-
dre par l’autorité compétente 
de l’État de condamnation. 

(Alinéa sans 
modification)

 « La chambre des ap-
pels correctionnels peut, par 
une décision qui n’est suscep-
tible d’aucun recours, autori-
ser l’État de condamnation à 
intervenir à l’audience par 
l’intermédiaire d’une per-
sonne habilitée par ledit État 
à cet effet. Lorsque l’État de 
condamnation est autorisé à 
intervenir, il ne devient pas 
partie à la procédure. 

« La chambre des ap-
pels correctionnels peut, par 
une décision qui n’est suscep-
tible d’aucun recours, autori-
ser l’État de condamnation à 
intervenir à l’audience par 
l’intermédiaire d’une per-
sonne habilitée par ce même 
État à cet effet. Lorsque 
l’État de condamnation est 
autorisé à intervenir, il ne de-
vient pas partie à la procé-
dure. 

 « Art. 728-53. —  Les 
dispositions des arti-
cles 728-37 à 728-39 
et 728-42 à 728-44 sont ap-
plicables devant la chambre 
des appels correctionnels. 
Pour l’application de ces dis-
positions, la chambre des ap-
pels correctionnels exerce les 
attributions du procureur de 

« Art. 728-53. —  Les 
articles 728-37 à 728-39 
et 728-42 à 728-44 sont ap-
plicables devant la chambre 
des appels correctionnels. 
Pour l’application de ces 
mêmes articles, la chambre 
des appels correctionnels 
exerce les attributions du 

« Art. 728-53. —
  Lorsqu’elle est en posses-
sion des informations néces-
saires, la chambre des appels 
correctionnels décide, dans 
un délai maximal de quinze 
jours, s’il y a lieu de recon-
naître la décision de condam-
nation à une peine ou une 
mesure de sûreté privative de 
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la République. procureur de la République. liberté comme étant exécu-
toire sur le territoire français.
Les articles 728-37 à 728-39, 
728-43 et 728-44 sont appli-
cables devant elle. Pour 
l’application de ces mêmes 
articles, la chambre des ap-
pels correctionnels exerce les 
attributions du procureur de 
la République. 

 « Si la demande de re-
connaissance et d’exécution 
présentée par l’autorité com-
pétente de l’État de condam-
nation entre dans les prévi-
sions du 3° de 
l’article 728-11, et que le 
procureur général déclare ne 
pas consentir à l’exécution, la 
chambre des appels correc-
tionnels lui en donne acte et 
constate que la peine ou la 
mesure de sûreté ne peut être 
mise à exécution en France. 

« Si la demande de re-
connaissance et d’exécution 
présentée par l’autorité com-
pétente de l’État de condam-
nation entre dans les prévi-
sions du 3° de 
l’article 728-11 et que le pro-
cureur général déclare ne pas 
consentir à l’exécution, la 
chambre des appels correc-
tionnels lui en donne acte et 
constate que la peine ou la 
mesure de sûreté privative de 
liberté ne peut être mise à 
exécution en France.

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 « Lorsque la chambre 
des appels correctionnels en-
visage d’opposer l’un des 
motifs de refus prévus aux 1° 
à 4°, 7°, 10° de 
l’article 728-32 ou au 1° de 
l’article 728-33, il n’y a pas 
lieu d’informer l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation s’il a déjà été pro-
cédé à cette information par 
le procureur de la République 
en application de 
l’article 728-40. 

« Lorsque la chambre 
des appels correctionnels en-
visage d’opposer l’un des 
motifs de refus prévus aux 1° 
à 4°, 7°, 10° et 11° de 
l’article 728-32 ou au 1° de 
l’article 728-33, il n’y a pas 
lieu d’informer l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation s’il a déjà été pro-
cédé à cette information par 
le procureur de la République 
en application de 
l’article 728-40. 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. 728-54. —  Sauf 
si un complément 
d’information a été ordonné, 
la chambre des appels correc-
tionnels statue dans les 
quinze jours de la tenue de 
l’audience. 

« Art. 728-54. —  Sauf 
si un complément 
d’information a été ordonné, 
la chambre des appels correc-
tionnels statue dans les 
quinze jours de la tenue de 
l’audience.

« Art. 728-54. —
  Supprimé

Art. 568-1 et 567-2. –

« Art. 728-55. —  La 
décision de la chambre des 
appels correctionnels peut 
faire l’objet d’un pourvoi en 
cassation. Les dispositions de 
l’article 568-1 et du premier 

« Art. 728-55. —  La 
décision de la chambre des 
appels correctionnels peut 
faire l’objet d’un pourvoi en 
cassation. L’article 568-1 et 
le premier alinéa de 

« Art. 728-55. —
  (Sans modification)
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applicables. 

l’article 567-2 sont applica-
bles. 

 « Art. 728-56. —
  Lorsque, dans des cas ex-
ceptionnels, la décision défi-
nitive relative à la reconnais-
sance et à l’exécution de la 
condamnation ne peut être 
prise dans les quatre-vingt-
dix jours qui suivent la récep-
tion de la décision de con-
damnation et du certificat, le 
procureur de la République 
en informe sans délai 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation en lui 
indiquant les raisons du re-
tard et le délai supplémen-
taire qu’il estime nécessaire 
pour que soit prise la déci-
sion. 

Art. 728-56. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-56. —
  (Sans modification) 

 « Dans le cas où le 
procureur de la République 
ou la chambre des appels cor-
rectionnels a demandé à 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation soit 
de compléter ou de corriger le 
certificat, soit de lui adresser 
une traduction complète ou 
partielle de la décision de 
condamnation, le cours du 
délai prévu à l’alinéa précé-
dent est suspendu à compter 
de la demande jusqu’à la 
transmission par l’État de 
condamnation des pièces de-
mandées. 

« Dans le cas où le 
procureur de la République 
ou la chambre des appels cor-
rectionnels a demandé à 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation soit 
de compléter ou de corriger le 
certificat, soit de lui adresser 
une traduction complète ou 
partielle de la décision de 
condamnation, le cours du 
délai prévu au premier alinéa 
est suspendu à compter de la 
demande jusqu’à la transmis-
sion par l’État de condamna-
tion des pièces demandées. 

 « Art. 728-57. —  Le 
procureur de la République 
informe sans délai l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation de la décision dé-
finitive prise sur la reconnais-
sance et l’exécution de la 
décision de condamnation et, 
le cas échéant, sur 
l’adaptation de la peine ou de 
la mesure de sûreté privative 
de liberté. 

« Art. 728-57. —  Le 
procureur de la République 
informe sans délai l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation de la décision dé-
finitive prise sur la reconnais-
sance et l’exécution de la 
décision de condamnation et, 
le cas échéant, sur 
l’adaptation de la peine ou de 
la mesure de sûreté privative 
de liberté. Lorsque la déci-
sion définitive consiste en un 
refus de reconnaissance et 
d’exécution de la décision de 

« Art. 728-57. —
  (Sans modification)
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condamnation ou comporte 
une adaptation de la peine ou 
de la mesure privative de li-
berté, le procureur de la Ré-
publique informe également 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation des 
motifs de la décision.

  « Lorsque, après adap-
tation de la peine ou de la 
mesure de sûreté privative de 
liberté et imputation sur la 
durée de celle-ci de la priva-
tion de liberté déjà subie, la 
décision de condamnation 
doit être regardée comme in-
tégralement exécutée, le pro-
cureur de la République in-
forme l’autorité compétente 
de l’État de condamnation 
que la personne condamnée 
ne pourra pas être écrouée en 
France en exécution de cette 
décision et que, en cas de 
transfèrement, elle sera mise 
immédiatement en liberté à 
son arrivée sur le sol français.

« Paragraphe 4 (Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification) 

« Exécution de la 
peine 

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. 728-58. —  Dès 
que la décision de reconnaître 
la décision de condamnation 
comme exécutoire en France 
est devenue définitive, la 
peine ou la mesure de sûreté 
privative de liberté peut être 
ramenée à exécution dans les 
conditions prévues par la dé-
cision, pour la partie qui res-
tait à subir dans l’État de 
condamnation. 

« Art. 728-58. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-58. —
  (Sans modification) 

 « L’exécution de la 
peine est régie par les dispo-
sitions du présent code. 

« L’exécution de la 
peine est régie par le présent 
code. 

 « Art. 728-59. —
  Lorsque la décision de con-
damnation fait l’objet soit 
d’une amnistie ou d’une 

« Art. 728-59. —
  (Sans modification)

« Art. 728-59. —
  (Sans modification) 
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grâce en France ou dans 
l’État de condamnation, soit 
d’une suspension ou d’une 
annulation décidée à la suite 
de l’engagement d’une pro-
cédure de révision dans l’État 
de condamnation, soit de 
toute autre décision ou me-
sure ayant pour effet de lui 
retirer son caractère exécu-
toire, le ministère public met 
fin à son exécution. 

 « La condamnation 
prononcée à l’étranger ne 
peut faire l’objet d’une pro-
cédure de révision en France. 

  

 « Art. 728-60. —  Si la 
personne condamnée ne peut 
être retrouvée sur le territoire 
français, le procureur de la 
République informe l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation de l’impossibilité 
d’exécuter la décision de 
condamnation pour ce motif. 

« Art. 728-60. —
  (Sans modification)

« Art. 728-60. —
  (Sans modification) 

 « Art. 728-61. —  Le 
retrait du certificat par l’État 
de condamnation, pour quel-
que cause que ce soit, fait 
obstacle à la mise à exécution 
de la condamnation s’il inter-
vient avant que la personne 
condamnée ait été placée 
sous écrou au titre de cette 
exécution. 

« Art. 728-61. —
  (Sans modification)

« Art. 728-61. —
  (Sans modification) 

 « Art. 728-62. —  Le 
ministère public informe sans 
délai l’autorité compétente de 
l’État de condamnation : 

« Art. 728-62. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-62. —
  (Sans modification)

 « 1° Des décisions ou 
mesures mentionnées à 
l’article 728-59, autres que 
celles prises par les autorités 
de l’État de condamnation, 
ayant retiré à la décision de 
condamnation son caractère 
exécutoire ; 

« 1° (Sans 
modification)

 « 2° De l’évasion de la 
personne condamnée ; 

« 2° (Sans 
modification)
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 « 3° De la libération 
conditionnelle de la personne 
condamnée et de la date à la-
quelle cette mesure a pris 
fin ; 

« 3° (Sans 
modification)

 « 4° De ce que la 
peine a été exécutée. 

« 4° De ce que la 
peine ou la mesure de sûreté 
privative de liberté a été exé-
cutée.

 « Paragraphe 5 (Alinéa sans 
modification)

 « Transfèrement (Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-63. —  Si la 
personne condamnée se 
trouve sur le territoire de 
l’État de condamnation, elle 
est transférée sur le territoire 
français à une date fixée par 
le ministre de la justice en 
accord avec l’autorité compé-
tente de cet État, au plus tard 
trente jours après que la déci-
sion de reconnaître la con-
damnation et d’exécuter la 
peine ou la mesure de sûreté 
privative de liberté a acquis 
un caractère définitif. 

« Art. 728-63. —  Si la 
personne condamnée se 
trouve sur le territoire de 
l’État de condamnation, elle 
est transférée sur le territoire 
français à une date fixée par 
le ministre de la justice en 
accord avec l’autorité compé-
tente de cet État, au plus tard 
trente jours à compter de la 
date à laquelle la décision de 
reconnaître la condamnation 
et d’exécuter la peine ou la 
mesure de sûreté privative de 
liberté a acquis un caractère 
définitif. 

« Art. 728-63. —
  (Sans modification)

 « Si le transfèrement 
est impossible dans ce délai 
en raison de circonstances 
imprévues, le ministre de la 
justice et l’autorité compé-
tente de l’État de condamna-
tion conviennent d’une nou-
velle date de transfèrement 
dès que ces circonstances ont 
cessé. Le transfèrement a 
lieu, au plus tard, dans les dix 
jours suivant cette nouvelle 
date. 

(Alinéa sans 
modification)

 « Art. 728-64. —  La 
personne transférée sur le ter-
ritoire français pour la mise à 
exécution d’une condamna-
tion à une peine ou à une me-
sure de sûreté privative de 

« Art. 728-64. —
  (Alinéa sans modification)

« Art. 728-64. —
  (Sans modification) 



-249 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance 
publique 

__ 

liberté prononcée par une ju-
ridiction d’un État membre 
ne peut être recherchée, pour-
suivie, condamnée ou déte-
nue pour un fait quelconque 
antérieur à son transfèrement, 
autre que celui qui a motivé 
celui-ci, sauf si elle se trouve 
dans l’un des cas suivants : 

 « 1° Ayant eu la pos-
sibilité de le faire, elle n’a pas 
quitté le territoire national 
dans les quarante-cinq jours 
suivant sa libération défini-
tive, ou y est retournée volon-
tairement après l’avoir quit-
té ; 

« 1° (Sans 
modification)

 « 2° L’infraction n’est 
pas punie d’une peine ou 
d’une mesure de sûreté priva-
tive de liberté ; 

« 2° (Sans 
modification)

 « 3° Aucune mesure 
privative ou restrictive de li-
berté n’est appliquée durant 
la procédure suivie du chef de 
l’infraction reprochée ; 

« 3° (Sans 
modification)

 « 4° La personne con-
damnée n’est pas passible 
d’une peine ou d’une mesure 
privative de liberté en répres-
sion de cette infraction ; 

« 4° (Sans 
modification)

 « 5° Elle a consenti au 
transfèrement ; 

« 5° (Sans 
modification)

Art. 695-19. – Cf. 
annexe

« 6° Elle a renoncé 
expressément, après son 
transfèrement, devant le tri-
bunal correctionnel du lieu 
d’exécution de la peine et 
dans les conditions prévues 
aux deuxième et troisième 
alinéas de l’article 695-19, au 
bénéfice de la règle de la spé-
cialité prévue au premier ali-
néa, sa renonciation étant ir-
révocable ; 

« 6° Elle a renoncé 
expressément, après son 
transfèrement, devant le tri-
bunal correctionnel du lieu 
d’exécution de la peine et 
dans les conditions prévues 
aux deux derniers alinéas de 
l’article 695-19, au bénéfice 
de la règle de la spécialité 
prévue au premier alinéa du 
présent article, sa renoncia-
tion étant irrévocable ; 

 « 7° L’autorité compé-
tente de l’État de condamna-
tion consent expressément à 

« 7° (Sans 
modification)
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ce que cette règle soit écartée.

Art. 695-13. – Cf. 
annexe 

Art. 695-14. – Cf. 
infra art. 15

« Art. 728-65. —  La 
demande de consentement 
visée au 7° de l’article 728-64 
est adressée par le ministère 
public à l’autorité compétente 
de l’État de condamnation. 
Elle doit contenir les rensei-
gnements énumérés à 
l’article 695-13 et être tra-
duite selon les modalités pré-
vues à l’article 695-14. 

« Art. 728-65. —  La 
demande de consentement
mentionnée au 7° de 
l’article 728-64 est adressée 
par le ministère public à 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation. Elle 
doit comporter les rensei-
gnements prévus à 
l’article 695-13 et être tra-
duite selon les modalités pré-
vues à l’article 695-14. 

« Art. 728-65. —
  (Sans modification)

 « Paragraphe 6 (Alinéa sans modifica-
tion) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Arrestation provi-
soire 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

(Alinéa sans 
modification) 

Art. 63-2 et 63-3. – Cf. 
annexe

« Art. 728-66. —
  Lorsque la personne con-
damnée se trouve sur le terri-
toire français et que l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation demande que, 
dans l’attente de la décision 
sur la reconnaissance et 
l’exécution de la décision de 
condamnation, la personne 
condamnée fasse l’objet 
d’une arrestation provisoire 
ou de toute autre mesure des-
tinée à garantir son maintien 
sur le territoire français, le 
procureur de la République, 
s’il estime que la personne ne 
présente pas des garanties de 
représentation suffisantes, 
requiert qu’elle soit appré-
hendée et conduite devant lui 
dans les vingt-quatre heures. 
Pendant ce délai, les disposi-
tions des articles 63-2 et 63-3 
sont applicables. 

« Art. 728-66. —
  Lorsque la personne con-
damnée se trouve sur le terri-
toire français et que l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation demande que, 
dans l’attente de la décision 
sur la reconnaissance et 
l’exécution de la décision de 
condamnation, la personne 
condamnée fasse l’objet 
d’une arrestation provisoire 
ou de toute autre mesure des-
tinée à garantir son maintien 
sur le territoire français, le 
procureur de la République, 
s’il estime que la personne ne 
présente pas des garanties de 
représentation suffisantes, 
requiert qu’elle soit appré-
hendée et conduite devant lui 
dans les vingt-quatre heures. 
Pendant ce délai, les arti-
cles 63-2 et 63-3 sont appli-
cables. 

« Art. 728-66. —
  (Sans modification)

 « Dans le cas où la 
demande a été présentée par 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation avant 
la transmission par celle-ci de 
la décision de condamnation 
et du certificat y afférent, la 
personne ne peut être appré-
hendée en application des 

« Dans le cas où la 
demande mentionnée au pre-
mier alinéa du présent article 
a été présentée par l’autorité 
compétente de l’État de con-
damnation avant la transmis-
sion par celle-ci de la déci-
sion de condamnation et du 
certificat, la personne ne peut 
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dispositions du premier alinéa 
que si l’autorité compétente 
de l’État de condamnation a 
fourni au procureur de la Ré-
publique les informations 
prévues aux 1° à 6° de 
l’article 728-12.  

être appréhendée en applica-
tion du même premier que si 
l’autorité compétente de 
l’État de condamnation a 
fourni au procureur de la Ré-
publique les informations 
prévues aux 1° à 6° de 
l’article 728-12. 

 « Art. 728-67. —
  Lorsque la personne lui est 
présentée, le procureur de la 
République vérifie son identi-
té et l’informe, dans une lan-
gue qu’elle comprend, de la 
décision de condamnation 
dont elle fait l’objet et de la 
demande de l’État de con-
damnation. Il l’avise qu’il 
envisage de demander son 
incarcération, son assignation 
à résidence sous surveillance 
électronique ou son place-
ment sous contrôle judiciaire 
au juge des libertés et de la 
détention et qu’elle peut être 
assistée par un avocat de son 
choix ou, à défaut, par un 
avocat commis d’office par le 
bâtonnier de l’ordre des avo-
cats, informé sans délai et par 
tout moyen. Il l’avise égale-
ment qu’elle peut s’entretenir 
immédiatement avec l’avocat 
désigné. 

« Art. 728-67. —
  Lorsque la personne lui est 
présentée, le procureur de la 
République vérifie son identi-
té et l’informe, dans une lan-
gue qu’elle comprend, de la 
décision de condamnation 
dont elle fait l’objet et de la 
demande de l’État de con-
damnation. Il l’avise qu’il 
envisage de demander son 
incarcération, son assignation 
à résidence avec surveillance 
électronique ou son place-
ment sous contrôle judiciaire 
au juge des libertés et de la 
détention et qu’elle peut être 
assistée par un avocat de son 
choix ou, à défaut, par un 
avocat commis d’office par le 
bâtonnier de l’ordre des avo-
cats, informé sans délai et par 
tout moyen. Il l’avise égale-
ment qu’elle peut s’entretenir 
immédiatement avec l’avocat 
désigné.

« Art. 728-67. —
  (Sans modification)

Art. 142-5 et 723-16. –
Cf. annexe

« Art. 728-68. —  La 
personne condamnée ne peut 
être placée en détention ou 
faire l’objet d’une assignation 
à résidence sous surveillance 
électronique en application de 
l’article 142-5 que si la durée 
de la peine restant à exécuter 
est supérieure ou égale à deux 
ans, sauf dans l’un des cas 
mentionnés à l’article 723-16.

« Art. 728-68. —  La 
personne condamnée ne peut 
être placée en détention ou 
faire l’objet d’une assignation 
à résidence avec surveillance 
électronique en application de 
l’article 142-5 que si la durée 
de la peine restant à exécuter 
est supérieure ou égale à deux 
ans, sauf dans l’un des cas 
mentionnés à l’article 723-16.

« Art. 728-68. —
  (Sans modification)

 « Art. 728-69. —  La 
personne comparaît devant le 
juge des libertés et de la dé-
tention assistée de son avocat. 
L’audience est publique sauf 
si la publicité est de nature à 
nuire au bon déroulement de 
la procédure en cours, aux 

« Art. 728-69. —  La 
personne comparaît devant le 
juge des libertés et de la dé-
tention assistée de son avocat. 
L’audience est publique sauf 
si la publicité est de nature à 
nuire au bon déroulement de 
la procédure en cours, aux 

« Art. 728-69. —  La 
personne comparaît devant le 
juge des libertés et de la dé-
tention assistée le cas échéant
de son avocat. L’audience est 
publique sauf si la publicité 
est de nature à nuire au bon 
déroulement de la procédure 
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intérêts d’un tiers ou à la di-
gnité de la personne. Dans ce 
cas, le juge des libertés et de 
la détention, à la demande du 
ministère public, de l’avocat 
de la personne recherchée ou 
d’office, statue par une or-
donnance rendue en chambre 
du conseil. 

intérêts d’un tiers ou à la di-
gnité de la personne. Dans ce 
cas, le juge des libertés et de 
la détention, à la demande du 
ministère public, de l’avocat 
de la personne ou d’office, 
statue par une ordonnance 
rendue en chambre du con-
seil. 

en cours, aux intérêts d’un 
tiers ou à la dignité de la per-
sonne. Dans ce cas, le juge 
des libertés et de la détention, 
à la demande du ministère 
public, de l’avocat de la per-
sonne ou d’office, statue par 
une ordonnance rendue en 
chambre du conseil. 

Art. 138. – Cf. annexe

« Le juge des libertés 
et de la détention statue après 
avoir entendu le ministère 
public, la personne condam-
née et son avocat. Si, saisi de 
réquisitions aux fins 
d’incarcération ou 
d’assignation à résidence 
sous surveillance électroni-
que, il décide de ne pas y 
faire droit, il peut soumettre 
la personne à une ou plu-
sieurs des obligations prévues 
par l’article 138. 

« Le juge des libertés 
et de la détention statue après 
avoir entendu le ministère 
public, la personne condam-
née et son avocat. Si, saisi de 
réquisitions aux fins 
d’incarcération ou 
d’assignation à résidence 
avec surveillance électroni-
que, il décide de ne pas y 
faire droit, il peut soumettre 
la personne à une ou plu-
sieurs des obligations prévues 
par l’article 138. 

(Alinéa sans 
modification)

Art. 148-6 et 148-7. –
Cf. annexe

« Art. 728-70. —  À 
tout moment, la personne 
peut demander au juge des 
libertés et de la détention, se-
lon les modalités prévues par 
les articles 148-6 et 148-7, sa 
mise en liberté ou la mainle-
vée du contrôle judiciaire ou 
de l’assignation à résidence 
sous surveillance électroni-
que. 

« Art. 728-70. —  À 
tout moment, la personne 
peut demander au juge des 
libertés et de la détention, se-
lon les modalités prévues aux 
articles 148-6 et 148-7, sa 
mise en liberté ou la mainle-
vée du contrôle judiciaire ou 
de l’assignation à résidence 
avec surveillance électroni-
que.

« Art. 728-70. —
  (Alinéa sans modification)

Art. 148. – Cf. annexe

« Après avoir commu-
niqué la demande de mise en 
liberté au procureur de la Ré-
publique aux fins de réquisi-
tions, le juge statue dans un 
délai de huit jours ouvrables 
par une décision motivée en 
considérant les garanties de 
représentation de la personne. 
Il peut, s’il l’estime utile, or-
donner la comparution de la 
personne, assistée de son 
avocat. Les quatrième et cin-
quième alinéas de 
l’article 148 sont applicables. 
Pour l’application du cin-
quième alinéa, la chambre 
des appels correctionnels est 

« Après avoir commu-
niqué la demande mentionnée 
au premier alinéa du présent 
article au procureur de la Ré-
publique aux fins de réquisi-
tions, le juge statue dans un 
délai de huit jours ouvrables 
par une décision motivée en 
considérant les garanties de 
représentation de la personne. 
Il peut, s’il l’estime utile, or-
donner la comparution de la 
personne, assistée de son 
avocat. Les deux derniers ali-
néas de l’article 148 sont ap-
plicables. Pour l’application 
du dernier alinéa de ce même 
article, la chambre des appels 
correctionnels est compé-

« Après avoir commu-
niqué la demande mentionnée 
au premier alinéa du présent 
article au procureur de la Ré-
publique aux fins de réquisi-
tions, le juge statue dans un 
délai de huit jours ouvrables 
par une décision motivée en 
considérant les garanties de 
représentation de la personne. 
Il peut, s’il l’estime utile, or-
donner la comparution de la 
personne, assistée le cas 
échéant de son avocat. Les 
deux derniers alinéas de 
l’article 148 sont applicables. 
Pour l’application du dernier 
alinéa de ce même article, la 
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compétente. tente. chambre des appels correc-
tionnels est compétente. 

 « Dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de 
l’article 728-66, la personne 
est mise d’office en liberté si, 
dans les huit jours suivant son 
incarcération, l’autorité com-
pétente de l’État de condam-
nation n’a pas transmis la dé-
cision de condamnation et le 
certificat.  

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification) 

Art. 194 et 199. – Cf. 
annexe

« Art. 728-71. —  Les 
ordonnances rendues par le 
juge des libertés et de la dé-
tention en application des 
dispositions du présent para-
graphe peuvent faire l’objet 
d’un appel devant la chambre 
des appels correctionnels. Le 
troisième alinéa de 
l’article 194 et les sixième et 
septième alinéas de 
l’article 199 sont applicables 
devant la chambre des appels 
correctionnels.  

« Art. 728-71. —  Les 
ordonnances rendues par le 
juge des libertés et de la dé-
tention en application des ar-
ticles 728-69 et 728-70 peu-
vent faire l’objet d’un appel 
devant la chambre des appels 
correctionnels. Le troisième 
alinéa de l’article 194 et les 
deux derniers alinéas de 
l’article 199 sont applicables 
devant la chambre des appels 
correctionnels.

« Art. 728-71. —
  (Sans modification)

 « Art. 728-72. — La 
personne est immédiatement 
mise en liberté et il est mis 
fin à l’assignation à résidence 
sous surveillance électroni-
que ou au contrôle judiciaire 
si la mise à exécution de la 
décision de condamnation est 
refusée ou si l’État de 
condamnation retire le certi-
ficat. 

« Art. 728-72. —  La 
personne est immédiatement 
mise en liberté et il est mis 
fin à l’assignation à résidence 
avec surveillance électroni-
que ou au contrôle judiciaire 
si la mise à exécution de la 
décision de condamnation est 
refusée ou si l’État de 
condamnation retire le certi-
ficat.

« Art. 728-72. —
  (Sans modification)

 « Section 4 (Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification) 

 « Dispositions relati-
ves au transit sur le territoire 
français 

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. 728-73. —  Le 
ministre de la justice autorise 
le transit à travers le territoire 
français des personnes trans-
férées du territoire de l’État 
de condamnation à celui de 

« Art. 728-73. —  Le 
ministre de la justice autorise 
le transit sur le territoire fran-
çais des personnes transférées 
du territoire de l’État de con-
damnation à celui de l’État 
d’exécution. 

« Art. 728-73. —
  (Sans modification)
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l’État d’exécution. 

 « Art. 728-74. —   La 
demande de transit est ac-
compagnée du certificat men-
tionné à l’article 728-14 éta-
bli par l’autorité compétente 
de l’État de condamnation. 
Le ministre de la justice peut 
demander la traduction en 
français du certificat. 

« Art. 728-74. —   La 
demande de transit est ac-
compagnée du certificat men-
tionné à l’article 728-12 éta-
bli par l’autorité compétente 
de l’État de condamnation. 
Le ministre de la justice peut 
demander la traduction en 
français du certificat. 

« Art. 728-74. —
  (Sans modification)

 « Art. 728-75. —
  Lorsque le ministre de la 
justice ne peut garantir que la 
personne condamnée ne sera 
ni poursuivie, ni détenue, ni 
soumise à aucune autre res-
triction de sa liberté indivi-
duelle sur le territoire fran-
çais, pour des faits ou 
condamnations antérieurs à 
son départ du territoire de 
l’État de condamnation, il en 
informe l’autorité qui a de-
mandé le transit. 

« Art. 728-75. —
  (Sans modification)

« Art. 728-75. —
  (Sans modification) 

 « Art. 728-76. —  Le 
ministre de la justice se pro-
nonce dans les plus brefs dé-
lais et au plus tard une se-
maine après réception de la 
demande de transit. Lors-
qu’une traduction du certifi-
cat est demandée, ce délai ne 
court qu’à compter de la 
transmission de cette traduc-
tion. 

« Art. 728-76. —
  (Sans modification)

« Art. 728-76. —
  (Sans modification) 

 « Art. 728-77. —  La 
personne condamnée ne peut 
être maintenue en détention 
que durant le temps stricte-
ment nécessaire au transit sur 
le territoire français. 

« Art. 728-77. —
(Sans modification)

« Art. 728-77. —
  (Sans modification) 

 « Art. 728-78. —  Les 
dispositions de la présente 
section sont applicables en 
cas d’atterrissage fortuit sur 
le territoire national au cours 
du transfèrement. » 

« Art. 728-78. —  La 
présente section est applica-
ble en cas d’atterrissage for-
tuit sur le territoire national 
au cours du transfèrement. » 

« Art. 728-78. —
  (Sans modification) 
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CHAPITRE VII CHAPITRE VII CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DU DROIT PÉNAL 

AUX PROTOCOLES 
ADDITIONNELS AUX 

CONVENTIONS DE GENÈVE DU 
12 AOÛT 1949 RELATIFS AUX 

SIGNES HUMANITAIRES

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DU DROIT PÉNAL 
AU PROTOCOLE ADDITIONNEL 

AUX CONVENTIONS DE 
GENÈVE DU 12 AOÛT 1949

RELATIF À L’ADOPTION D’UN 
SIGNE DISTINCTIF 

ADDITIONNEL 
(PROTOCOLE III), 

 ADOPTÉ À GENÈVE LE 
8 DÉCEMBRE 2005

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DU DROIT PÉNAL 
AU PROTOCOLE ADDITIONNEL 

AUX CONVENTIONS DE 
GENÈVE DU 12 AOÛT 1949

RELATIF À L’ADOPTION D’UN 
SIGNE DISTINCTIF 

ADDITIONNEL 
(PROTOCOLE III), 

 ADOPTÉ À GENÈVE LE 
8 DÉCEMBRE 2005

Code pénal Article 10 Article 10 Article 10 

Art. 433-14. – Est puni 
d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 € d’amende le fait, 
par toute personne, publi-
quement et sans droit : 

I. —  L’article 433-14 
du code pénal est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

I. —  L’article 433-14 
du code pénal est complété 
par un 4° ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans mo-
dification) 

1° De porter un cos-
tume, un uniforme ou une dé-
coration réglementés par 
l’autorité publique ; 

   

2° D’user d’un docu-
ment justificatif d’une qualité 
professionnelle ou d’un insi-
gne réglementés par l’autorité 
publique ; 

   

3° D’utiliser un véhi-
cule dont les signes extérieurs 
sont identiques à ceux utilisés 
par les fonctionnaires de la 
police nationale ou les mili-
taires. 

   

 « 4° D’user de 
l’emblème ou de la dénomi-
nation de l’un des signes dis-
tinctifs définis par les Con-
ventions signées à Genève le 
12 août 1949 et leurs protoco-
les additionnels, ou d’une 
imitation de cet emblème ou 

« 4° D’user de 
l’emblème ou de la dénomi-
nation de l’un des signes dis-
tinctifs définis par les Con-
ventions signées à Genève le 
12 août 1949 et leurs protoco-
les additionnels, ou d’une 
imitation de cet emblème ou 

« 4° D’user de 
l’emblème ou de la 
dénomination de l’un des 
signes distinctifs définis par 
les Conventions signées à 
Genève le 12 août 1949 et 
leurs protocoles 
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de cette dénomination. » de cette dénomination. » additionnels. » 

   I bis. —  L’article 
433-15 du code pénal est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

   Ces dispositions sont 
également applicables au fait, 
pour toute personne, de faire 
publiquement usage d’un 
emblème ou d’une dénomina-
tion présentant avec l’un des 
signes distinctifs des conven-
tions signées à Genève 
le 12 août 1949 et leurs pro-
tocoles additionnels une res-
semblance de nature à causer 
une méprise dans l’esprit du 
public. »

Loi du 24 juillet 1913 
portant approbation des 
articles 23, 27 et 28 de la 
convention internationale 

signée à Genève, le 6 juillet 
1906, pour l’amélioration 

du sort des blessés et 
malades dans les armées en 
campagne et des articles 5, 

6 et 21 de la convention 
internationale signée à la 
Haye, le 18 octobre 1907, 

pour l’adaptation à la 
guerre maritime des 

principes de la convention 
de Genève 

Art. 3. – Cf. annexe

II. —  L’article 3 de la 
loi du 24 juillet 1913 portant 
approbation des articles 23, 
27 et 28 de la convention in-
ternationale signée à Genève, 
le 6 juillet 1906, pour 
l’amélioration du sort des 
blessés et malades dans les 
armées en campagne et des 
articles 5, 6 et 21 de la con-
vention internationale signée 
à la Haye, le 18 octobre 1907, 
pour l’adaptation à la guerre 
maritime des principes de la 
convention de Genève est 
abrogé. 

II. —  (Sans modifica-
tion)  

II. —  (Sans modifica-
tion)

 CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE À LA 
RÉSOLUTION 1966 (2010) DU 

CONSEIL DE SÉCURITÉ DE 
L’ONU 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE 
À LA 

RÉSOLUTION 1966 (2010) 
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

DES NATIONS UNIES 
DU 22 DÉCEMBRE 2010

INSTITUANT UN MÉCANISME 
INTERNATIONAL 

CHARGÉ D’EXERCER LES 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE 
À LA 

RÉSOLUTION 1966 (2010) 
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

DES NATIONS UNIES 
DU 22 DÉCEMBRE 2010

INSTITUANT UN MÉCANISME 
INTERNATIONAL 

CHARGÉ D’EXERCER LES 
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FONCTIONS RÉSIDUELLES DES 
TRIBUNAUX PÉNAUX

FONCTIONS RÉSIDUELLES DES 
TRIBUNAUX PÉNAUX

Article 11 Article 11 Article 11 

Loi n° 95-1 du 2 janvier 
1995 portant adaptation de 
la législation française aux 

dispositions de la 
résolution 827 du Conseil 

de sécurité des Nations 
unies instituant un tribunal 

international en vue de 
juger les personnes 

présumées responsables de 
violations graves du droit 
international humanitaire 
commises sur le territoire 
de l’ex-Yougoslavie depuis 

1991 

La loi n° 95-1 du 
2 janvier 1995 portant adap-
tation de la législation fran-
çaise aux dispositions de la 
résolution 827 du Conseil de 
sécurité des Nations unies 
instituant un tribunal interna-
tional en vue de juger les per-
sonnes présumées responsa-
bles de violations graves du 
droit international humani-
taire commises sur le terri-
toire de l’ex-Yougoslavie de-
puis 1991 est ainsi modifiée : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

(Sans modification) 

Art. 1er. —  Pour 
l’application de la résolution 
827 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies du 25 mai 
1993 instituant un tribunal 
international en vue de juger 
les personnes présumées res-
ponsables de violations gra-
ves du droit international 
humanitaire commises sur le 
territoire de l’ex-Yougoslavie 
depuis le 1er janvier 1991, la 
France participe à la répres-
sion des infractions et coo-
père avec cette juridiction 
dans les conditions fixées par 
la présente loi. 

1° Après le premier 
alinéa de l’article 1er, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

1° (Sans modification)  

 « Il en est de même 
pour l’application de la réso-
lution 1966 du Conseil de sé-
curité des Nations unies du 
22 décembre 2010 instituant 
un Mécanisme international 
chargé d’exercer les fonctions 
résiduelles des Tribunaux pé-
naux. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

Les dispositions qui 
suivent sont applicables à 
toute personne poursuivie à 
raison des actes qui consti-
tuent, au sens des articles 2 à 
5 du statut du tribunal inter-
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national, des infractions gra-
ves aux conventions de Ge-
nève du 12 août 1949, des 
violations des lois ou coutu-
mes de la guerre, un génocide 
ou des crimes contre 
l’humanité. 

Art. 2. —  Les auteurs 
ou complices des infractions 
mentionnées à l’article 1er

peuvent être poursuivis et ju-
gés par les juridictions fran-
çaises en application de la loi 
française, s’ils sont trouvés 
en France. Ces dispositions 
sont applicables à la tentative 
de ces infractions, chaque 
fois que celle-ci est punissa-
ble. 

   

Toute personne qui se 
prétend lésée par l’une de ces 
infractions peut, en portant 
plainte, se constituer partie 
civile dans les conditions 
prévues par les articles 85 et 
suivants du code de procé-
dure pénale, dès lors que les 
juridictions françaises sont 
compétentes en application 
des dispositions de l’alinéa 
précédent. 

   

Le tribunal internatio-
nal est informé de toute pro-
cédure en cours portant sur 
des faits qui pourraient rele-
ver de sa compétence. 

2° Au dernier alinéa 
de l’article 2, après les mots : 
« Le tribunal international » 
sont insérés les mots : « et le 
Mécanisme résiduel », les 
mots : « est informé » sont 
remplacés par les mots : 
« sont informés » et le mot : 
« sa » est remplacé par le 
mot : « leur » ; 

2° Au dernier alinéa 
de l’article 2, après le mot : 
« international », sont insérés 
les mots : « et le mécanisme 
résiduel », les mots : « est in-
formé » sont remplacés par 
les mots : « sont informés » et 
le mot : « sa » est remplacé 
par le mot : « leur » ; 

Art. 3. —  Les deman-
des du tribunal international 
aux fins de dessaisissement 
des juridictions françaises 
d’instruction ou de jugement 
sont adressées, en original et 
accompagnées de toutes piè-
ces justificatives, au ministre 
de la justice, qui, après s’être 
assuré de leur régularité for-
melle, les transmet au procu-

3° Au premier alinéa 
de l’article 3, après les mots : 
« du tribunal international » 
sont insérés les mots : « ou du 
Mécanisme résiduel » ; 

3° Au premier alinéa 
de l’article 3, après le mot : 
« international », sont insérés 
les mots : « ou du mécanisme 
résiduel » ; 
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reur général près la Cour de 
cassation. 

Ces demandes sont si-
gnifiées aux parties qui ont 
un délai de quinze jours pour 
déposer un mémoire au greffe 
de la Cour de cassation. 

   

Le dossier de la pro-
cédure est transmis sans délai 
au parquet général de la Cour 
de cassation. 

   

Art. 4. —  Lorsque la 
chambre criminelle de la 
Cour de cassation, saisie par 
requête du procureur général 
près cette cour, constate que 
les faits, objet de la demande 
de dessaisissement de la juri-
diction française d’instruction 
ou de jugement, entrent dans 
le champ d’application de 
l’article 1er de la présente loi 
et qu’il n’y a pas d’erreur 
évidente, elle ordonne le des-
saisissement et renvoie la 
connaissance de l’affaire au 
tribunal international. 

4° Au premier alinéa 
de l’article 4, après les mots : 
« au tribunal international » 
sont insérés les mots : « ou au 
Mécanisme résiduel » ; 

4° Le premier alinéa 
de l’article 4 est complété par 
les mots : « ou au mécanisme 
résiduel » ; 

La chambre criminelle 
statue dans le mois de la re-
quête.

   

Art. 5. —  Lorsque le 
dessaisissement est ordonné, 
le dossier de la procédure est 
adressé par le ministre de la 
justice au tribunal internatio-
nal. 

5° Au premier alinéa 
de l’article 5 après les mots : 
« au tribunal international » 
sont insérés les mots : « ou au 
Mécanisme résiduel » ; 

5° Le premier alinéa 
de l’article 5 est complété par 
les mots : « ou au mécanisme 
résiduel » ; 

Lorsque la demande 
de dessaisissement est ac-
compagnée d’une demande 
de remise, le dessaisissement 
vaut décision de remise de 
l’intéressé si celui-ci est dé-
tenu en raison de faits entrant 
dans le champ d’application 
de l’article 1er de la présente 
loi. 
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Dans ce cas, les man-
dats délivrés par les juridic-
tions d’instruction ou de ju-
gement conservent leur force 
exécutoire jusqu’à la remise 
effective de l’intéressé. 

   

La remise s’effectue 
dans les délais et conditions 
prévus au second alinéa de 
l’article 15. 

   

Art. 6. —  Le dessai-
sissement de la juridiction ne 
fait pas obstacle au droit de la 
partie civile de faire applica-
tion des dispositions des arti-
cles 4 et 5-1 du code de pro-
cédure pénale. 

   

Lorsque la juridiction 
dessaisie est une juridiction 
de jugement, celle-ci de-
meure compétente, sur la de-
mande de la victime qui s’est 
constituée partie civile avant 
le dessaisissement, pour sta-
tuer sur l’action civile, après 
que le tribunal international 
s’est définitivement prononcé 
sur l’action publique. 

6° Au deuxième alinéa 
de l’article 6, après les mots : 
« que le tribunal internatio-
nal » sont insérés les mots : 
« ou le Mécanisme rési-
duel » ; 

6° Au second alinéa 
de l’article 6, après le mot : 
« international », sont insérés 
les mots : « ou le mécanisme 
résiduel » ; 

Art. 7. —  Les deman-
des d’entraide émanant du 
tribunal international ou de 
son procureur sont adressées 
au ministre de la justice en 
original ou en copie certifiée 
conforme accompagnées de 
toutes pièces justificatives. 

7° Au premier alinéa 
de l’article 7, après les mots : 
« émanant du tribunal inter-
national » sont insérés les 
mots : « , du Mécanisme rési-
duel » et le mot : « son » est 
remplacé par le mot : 
« leur » ; 

7° Au premier alinéa 
de l’article 7, après le mot : 
« international », sont insérés 
les mots : « , du mécanisme 
résiduel » et le mot : « son » 
est remplacé par le mot : 
« leur » ; 

Ces documents sont 
transmis au procureur de la 
République de Paris qui leur 
donne toutes suites utiles.

   

En cas d’urgence, ces 
documents peuvent être 
adressés directement et par 
tout moyen à ce magistrat. Ils 
sont ensuite transmis dans les 
formes prévues aux alinéas 
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précédents.

Art. 8. —  Les deman-
des d’entraide sont exécutées, 
selon les cas, par le procureur 
de la République ou par le 
juge d’instruction de Paris 
qui agissent sur l’ensemble 
du territoire national en pré-
sence, le cas échéant, du pro-
cureur près le tribunal inter-
national. 

8° À l’article 8, au 
premier alinéa, après les 
mots : « près le tribunal in-
ternational » sont insérés les 
mots : « ou près le Méca-
nisme résiduel » et aux deu-
xième et troisième alinéas, 
après les mots : « au tribunal 
international » sont insérés 
les mots : « ou au Mécanisme 
résiduel » ; 

8° L’article 8 est ainsi 
modifié : 

  a) Le premier alinéa 
est complété par les mots : 
« ou près le mécanisme rési-
duel » ; 

  b) Aux deux derniers 
alinéas, après le mot : « inter-
national », sont insérés les 
mots : « ou au mécanisme 
résiduel » ; 

Les procès-verbaux 
établis en exécution de ces 
demandes sont adressés au 
tribunal international par le 
ministre de la justice. 

   

En cas d’urgence, les 
copies certifiées conformes 
des procès-verbaux peuvent 
être adressées directement et 
par tout moyen au tribunal 
international. 

   

Art. 9. —  Les deman-
des d’arrestation aux fins de 
remise délivrées par le tribu-
nal international ou par son 
procureur sont adressées, en 
original et accompagnées de 
toutes pièces justificatives, au 
ministre de la justice qui, 

9° Au premier alinéa 
de l’article 9, après les mots : 
« par le tribunal Internatio-
nal » sont insérés les mots : 
« ou par le Mécanisme rési-
duel » et le mot : « son » est 
remplacé par le mot : 

9° Au premier alinéa 
de l’article 9, après le mot : 
« international », sont insérés 
les mots : « ou par le méca-
nisme résiduel » et le mot : 
« son » est remplacé par le 
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après s’être assuré de leur ré-
gularité formelle, les transmet 
au procureur général près la 
cour d’appel de Paris et, dans 
le même temps, les met à 
exécution dans toute 
l’étendue du territoire de la 
République. 

« leur » ; mot : « leur » ; 

En cas d’urgence, ces 
demandes peuvent aussi être 
adressées directement et par 
tout moyen au procureur de la 
République territorialement 
compétent.

   

Art. 15. —  L’arrêt 
rendu par la chambre de 
l’instruction et, le cas 
échéant, le lieu et la date de 
la remise de la personne ré-
clamée, ainsi que la durée de 
la détention subie en vue de 
cette remise, sont portés à la 
connaissance du tribunal in-
ternational, par tout moyen, 
par le ministre de la justice. 

10° Au premier alinéa 
de l’article 15, après les 
mots : « du tribunal Interna-
tional » sont insérés les 
mots : « ou du Mécanisme 
résiduel » ; 

10° Au premier alinéa 
de l’article 15, après le mot : 
« international », sont insérés 
les mots : « ou du mécanisme 
résiduel » ; 

La personne réclamée 
est remise dans un délai d’un 
mois à compter du jour où 
cette décision est devenue 
définitive, faute de quoi elle 
est immédiatement libérée sur 
décision du président de la 
chambre de l’instruction à 
moins que sa remise ait été 
retardée par des circonstances 
insurmontables.

   

Art. 16. —  Les dispo-
sitions des articles 9 à 15 sont 
également applicables si la 
personne réclamée est pour-
suivie ou condamnée en 
France pour d’autres chefs 
que ceux visés par la de-
mande du tribunal internatio-
nal. Toutefois, la personne 
détenue dans ces conditions 
ne peut bénéficier d’une mise 
en liberté au titre des articles 
11, 14 et 15, second alinéa. 

11° À l’article 16, au 
premier alinéa, après les 
mots : « du tribunal Interna-
tional » sont insérés les 
mots : « ou du Mécanisme 
résiduel » et au deuxième ali-
néa, après les mots : « le tri-
bunal international » sont in-
sérés les mots : « ou le 
Mécanisme résiduel » ; 

11° L’article 16 est 
ainsi modifié : 
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  a) La première phrase 
du premier alinéa est complé-
tée par les mots : « ou du mé-
canisme résiduel » ; 

  b) Au second alinéa, 
après le mot : « internatio-
nal », sont insérés les mots : 
« ou le mécanisme rési-
duel » ; 

La procédure suivie 
devant le tribunal internatio-
nal suspend, à l’égard de 
cette personne, la prescription 
de l’action publique et de la 
peine.

   

Art. 16-1. —
  Lorsqu’en application de 
l’accord entre le Gouverne-
ment de la République fran-
çaise et l’Organisation des 
Nations unies concernant 
l’exécution des peines pro-
noncées par le Tribunal pénal 
international pour l’ex-
Yougoslavie, fait à La Haye 
le 25 février 2000, la France a 
donné son accord pour rece-
voir une personne condamnée 
par le Tribunal pénal interna-
tional afin que celle-ci y 
purge sa peine 
d’emprisonnement, les dispo-
sitions des articles 627-18 à 
627-20 du code de procédure 
pénale sont applicables. 

12° À l’article 16-1, 
au premier alinéa, après les 
mots : « par le Tribunal pénal 
international » sont insérés 
les mots : « ou par le Méca-
nisme résiduel » et au second 
alinéa, après les mots : « au 
Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie » sont 
insérés les mots : « ou au 
Mécanisme résiduel ».  

12° L’article 16-1 est 
ainsi modifié : 

  a) Au premier alinéa, 
après la seconde occurrence 
du mot : « international », 
sont insérés les mots : « ou 
par le mécanisme résiduel » ; 

  b) La première phrase 
du second alinéa est complé-
tée par les mots : « ou au mé-
canisme résiduel ». 

Les références à la 
Cour pénale internationale 
sont alors remplacées par des 
références au Tribunal pénal 
international pour l’ex-
Yougoslavie. De même, les 
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références aux articles du sta-
tut de la Cour pénale interna-
tionale sont remplacées par 
des références aux articles 
correspondants des instru-
ments internationaux régis-
sant ledit tribunal.

Article 12 Article 12 Article 12 

Loi n° 96-432 du 22 mai 
1996 portant adaptation de 
la législation française aux 

dispositions de la 
résolution 955 du Conseil 

de sécurité des Nations 
unies instituant un tribunal 

international en vue de 
juger les personnes 

présumées responsables 
d’actes de génocide ou 

d’autres violations graves 
du droit international 

humanitaire commis en 
1994 sur le territoire du 

Rwanda et, s’agissant des 
citoyens rwandais, sur le 
territoire d’États voisins 

La loi n° 96-432 du 
22 mai 1996 portant adapta-
tion de la législation française 
aux dispositions de la résolu-
tion 955 du Conseil de sécuri-
té des Nations unies instituant 
un tribunal international en 
vue de juger les personnes 
présumées responsables 
d’actes de génocide ou 
d’autres violations graves du 
droit international humani-
taire commis en 1994 sur le 
territoire du Rwanda et, 
s’agissant des citoyens rwan-
dais, sur le territoire d’États 
voisins est ainsi modifiée : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

(Sans modification) 

Art. 1er. —  Pour 
l’application de la résolution 
955 du Conseil de sécurité 
des Nations unies du 8 no-
vembre 1994 instituant un 
tribunal international en vue 
de juger les personnes pré-
sumées responsables d’actes 
de génocide ou d’autres vio-
lations graves du droit inter-
national humanitaire commis 
sur le territoire du Rwanda, 
ainsi que les citoyens rwan-
dais présumés responsables 
de tels actes ou violations 
commis sur le territoire 
d’Etats voisins, entre le 1er 
janvier et le 31 décembre 
1994, la France participe à la 
répression des infractions et 
coopère avec cette juridiction 
dans les conditions fixées par 
la présente loi. 

1° Après le premier 
alinéa de l’article 1er est insé-
ré un alinéa ainsi rédigé : 

1° Après le premier 
alinéa de l’article 1er, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 « Il en est de même 
pour l’application de la réso-

(Alinéa sans modifica-
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lution 1966 du Conseil de sé-
curité des Nations unies du 
22 décembre 2010 instituant 
un Mécanisme international 
chargé d’exercer les fonctions 
résiduelles des tribunaux pé-
naux. » ; 

tion) 

Les dispositions qui 
suivent sont applicables à 
toute personne poursuivie à 
raison des actes qui consti-
tuent, au sens des articles 2 à 
4 du statut du tribunal inter-
national, des infractions gra-
ves à l’article 3 commun aux 
conventions de Genève du 
12 août 1949 et au protocole 
additionnel II auxdites 
conventions en date du 
8 juin 1977, un génocide ou 
des crimes contre l’humanité. 

   

Art. 2. —  Les articles 
2 à 16 de la loi n° 95-1 du 2 
janvier 1995 portant adapta-
tion de la législation française 
aux dispositions de la résolu-
tion 827 du Conseil de sécuri-
té des Nations unies instituant 
un tribunal international en 
vue de juger les personnes 
présumées responsables de 
violations graves du droit in-
ternational humanitaire 
commises sur le territoire de 
l’ex-Yougoslavie depuis 
1991 sont applicables aux 
personnes visées à l’article 
1er. 

2° À l’article 2, après 
les mots : « depuis 1991 » 
sont insérés les mots : « ainsi 
qu’aux dispositions de la ré-
solution 1966 du Conseil de 
sécurité des Nations unies du 
22 décembre 2010 instituant 
un Mécanisme international 
chargé d’exercer les fonctions 
résiduelles des Tribunaux pé-
naux ». 

2° Supprimé

Toutefois, dans le 
texte des articles 2, 4, 5 et 13 
de cette même loi, les réfé-
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rences à l’article 1er doivent 
s’entendre comme visant les 
faits qui entrent dans le 
champ d’application de 
l’article 1er de la présente loi. 

CHAPITRE IX CHAPITRE IX CHAPITRE IX 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DU DROIT PÉNAL 
ET DE LA PROCÉDURE PÉNALE 

À LA CONVENTION 
INTERNATIONALE POUR LA 

PROTECTION DE TOUTES LES 
PERSONNES CONTRE LES 
DISPARITIONS FORCÉES

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DU DROIT PÉNAL 
ET DE LA PROCÉDURE PÉNALE 

À LA CONVENTION 
INTERNATIONALE POUR LA 

PROTECTION DE TOUTES LES 
PERSONNES CONTRE LES 
DISPARITIONS FORCÉES,
ADOPTÉE À NEW YORK, 
LE 20 DÉCEMBRE 2006 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DU DROIT PÉNAL 
ET DE LA PROCÉDURE PÉNALE 

À LA CONVENTION 
INTERNATIONALE POUR LA 

PROTECTION DE TOUTES LES 
PERSONNES CONTRE LES 
DISPARITIONS FORCÉES,
ADOPTÉE À NEW YORK, 
LE 20 DÉCEMBRE 2006 

Code pénal Article 13 Article 13 Article 13 

Art. 212-1. – Constitue 
également un crime contre 
l’humanité et est puni de la 
réclusion criminelle à perpé-
tuité l’un des actes ci-après 
commis en exécution d’un 
plan concerté à l’encontre 
d’un groupe de population 
civile dans le cadre d’une at-
taque généralisée ou systéma-
tique :  

Le code pénal est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

(Sans modification) 

1° L’atteinte volon-
taire à la vie ;  

1° Le dixième alinéa 
de l’article 212-1 est rempla-
cé par les dispositions suivan-

1° Le 9° de 
l’article 212-1 est ainsi rédi-
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tes : gé : 

2° L’extermination ;     

3° La réduction en es-
clavage ;  

    

4° La déportation ou 
le transfert forcé de popula-
tion ;  

   

5° L’emprisonnement 
ou toute autre forme de priva-
tion grave de liberté physique 
en violation des dispositions 
fondamentales du droit inter-
national ;  

   

6° La torture ;     

7° Le viol, la prostitu-
tion forcée, la grossesse for-
cée, la stérilisation forcée ou 
toute autre forme de violence 
sexuelle de gravité compara-
ble ;  

   

8° La persécution de 
tout groupe ou de toute col-
lectivité identifiable pour des 
motifs d’ordre politique, ra-
cial, national, ethnique, cultu-
rel, religieux ou sexiste ou en 
fonction d’autres critères uni-
versellement reconnus 
comme inadmissibles en droit 
international ;  

   

9° L’arrestation, la dé-
tention ou l’enlèvement de 
personnes, suivis de leur dis-
parition et accompagnés du 
déni de la reconnaissance de 
la privation de liberté ou de la 
dissimulation du sort qui leur 
est réservé ou de l’endroit où 
elles se trouvent dans 
l’intention de les soustraire à 
la protection de la loi pendant 
une période prolongée ;  

« 9° La disparition 
forcée ; » 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

10° Les actes de sé-
grégation commis dans le ca-
dre d’un régime institutionna-
lisé d’oppression 
systématique et de domina-
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tion d’un groupe racial sur 
tout autre groupe racial ou 
tous autres groupes raciaux et 
dans l’intention de maintenir 
ce régime ;  

11° Les autres actes 
inhumains de caractère ana-
logue causant intentionnelle-
ment de grandes souffrances 
ou des atteintes graves à 
l’intégrité physique ou psy-
chique.  

   

Les deux premiers ali-
néas de l’article 132-23 rela-
tif à la période de sûreté sont 
applicables aux crimes prévus 
par le présent article. 

   

 2° Après le chapitre Ier

du titre II du livre II, il est 
inséré un chapitre Ier bis ainsi 
rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication)

« CHAPITRE IER BIS (Alinéa sans modifica-
tion)

« DES ATTEINTES À LA 
PERSONNE CONSTITUÉES PAR 
LES DISPARITIONS FORCÉES

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « Art. 221-12. —
  Constitue une disparition 
forcée l’arrestation, la déten-
tion, l’enlèvement ou toute 
autre forme de privation de 
liberté d’une personne, dans 
des conditions la soustrayant 
à la protection de la loi, par 
un ou plusieurs agents de 
l’État ou par une personne ou 
un groupe de personnes agis-
sant avec l’autorisation, 
l’appui ou l’acquiescement 
des autorités de l’État, lors-
que ces agissements sont sui-
vis de sa disparition et ac-
compagnés soit du déni de la 
reconnaissance de la priva-
tion de liberté soit de la dis-
simulation du sort qui lui a 
été réservé ou de l’endroit où 
elle se trouve. 

« Art. 221-12. —
  (Sans modification)
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 « La disparition forcée 
est punie de la réclusion cri-
minelle à perpétuité. 

  

Art. 132-23. – Cf. an-
nexe

« Les deux premiers 
alinéas de l’article 132-23, 
relatifs à la période de sûreté, 
sont applicables au crime 
prévu par le présent article. 

  

Art. 121-7. – Cf. an-
nexe

« Art. 221-13. —
  Sans préjudice de 
l’application des dispositions 
de l’article 121-7, est consi-
déré comme complice d’un 
crime de disparition forcée 
visé à l’article 221-12 com-
mis par des subordonnés pla-
cés sous son autorité et son 
contrôle effectifs, le supérieur 
qui savait, ou a délibérément 
négligé de tenir compte 
d’informations qui indi-
quaient clairement que ses 
subordonnés commettaient ou 
allaient commettre un crime 
de disparition forcée et qui 
n’a pas pris toutes les mesu-
res nécessaires et raisonna-
bles qui étaient en son pou-
voir, pour en empêcher ou en 
réprimer l’exécution ou pour 
en référer aux autorités com-
pétentes aux fins d’enquête et 
de poursuites alors que ce 
crime était lié à des activités 
relevant de sa responsabilité 
ou de son contrôle effectifs. 

« Art. 221-13. —
  Sans préjudice de 
l’application de 
l’article 121-7, est considéré 
comme complice d’un crime 
de disparition forcée men-
tionné à l’article 221-12 
commis par des subordonnés 
placés sous son autorité et 
son contrôle effectifs le supé-
rieur qui savait, ou a délibé-
rément négligé de tenir 
compte d’informations qui 
indiquaient clairement que 
ses subordonnés commet-
taient ou allaient commettre 
un crime de disparition forcée 
et qui n’a pas pris toutes les 
mesures nécessaires et rai-
sonnables qui étaient en son 
pouvoir pour en empêcher ou 
en réprimer l’exécution ou 
pour en référer aux autorités 
compétentes aux fins 
d’enquête et de poursuites, 
alors que ce crime était lié à 
des activités relevant de sa 
responsabilité et de son con-
trôle effectifs. 

 « Art. 221-14. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles du crime prévu par 
l’article 221-12 encourent 
également les peines suivan-
tes : 

« Art. 221-14. —  I.  
—  Les personnes physiques 
coupables du crime prévu à 
l’article 221-12 encourent 
également les peines com-
plémentaires suivantes : 

Art. 131-26. – Cf. an-
nexe

« 1° L’interdiction des 
droits civiques, civils et de 
famille, selon les modalités 
prévues par l’article 131-26 ; 

« 1° L’interdiction des 
droits civiques, civils et de 
famille, selon les modalités 
prévues à l’article 131-26 ; 

« 2° L’interdiction, 
suivant les modalités prévues 

« 2° L’interdiction, 
suivant les modalités prévues 
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Art. 131-27. – Cf. an-
nexe

par l’article 131-27, soit 
d’exercer une fonction publi-
que ou d’exercer l’activité 
professionnelle ou sociale 
dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été 
commise, soit d’exercer une 
profession commerciale ou 
industrielle, de diriger, 
d’administrer, de gérer ou de 
contrôler à un titre quel-
conque, directement ou indi-
rectement, pour son propre 
compte ou pour le compte 
d’autrui, une entreprise 
commerciale ou industrielle 
ou une société commerciale. 
Ces interdictions d’exercice 
peuvent être prononcées cu-
mulativement ; 

à l’article 131-27, soit 
d’exercer une fonction publi-
que ou l’activité profession-
nelle ou sociale dans 
l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise, 
soit d’exercer une profession 
commerciale ou industrielle, 
de diriger, d’administrer, de 
gérer ou de contrôler à un ti-
tre quelconque, directement 
ou indirectement, pour son 
propre compte ou pour le 
compte d’autrui, une entre-
prise commerciale ou indus-
trielle ou une société com-
merciale. Ces interdictions 
d’exercice peuvent être pro-
noncées cumulativement ; 

Art. 131-31. —  Cf. 
annexe

« 3° L’interdiction de 
séjour, selon les modalités 
prévues par l’article 131-31 ; 

« 3° L’interdiction de 
séjour, selon les modalités 
prévues à l’article 131-31 ; 

 « 4° L’interdiction de 
détenir ou de porter, pour une 
durée de cinq ans, au plus une 
arme soumise à autorisation ; 

« 4°  Supprimé  

 « 5° La confiscation 
d’une ou de plusieurs armes 
dont le condamné est proprié-
taire ou dont il a la libre dis-
position ; 

« 5°  Supprimé  

Art. 131-21. —  Cf. 
annexe

« 6° La confiscation 
prévue par l’article 131-21. 

« 6° La confiscation 
prévue à l’article 131-21. 

 « II (nouveau). —  En 
cas de condamnation pour le 
crime prévu à l’article 221-
12, le prononcé des peines 
complémentaires suivantes 
est obligatoire : 

 « 1° L’interdiction de 
détenir ou de porter, pour une 
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durée de quinze ans au plus, 
une arme soumise à autorisa-
tion ; 

 « 2° La confiscation 
d’une ou de plusieurs armes 
dont le condamné est proprié-
taire ou dont il a la libre dis-
position. 

 « Toutefois, la cour 
d’assises peut décider de ne 
pas prononcer ces peines, en 
considération des circonstan-
ces de l’infraction et de la 
personnalité de son auteur. 

Art. 131-36-1 
à 131-36-13. – Cf. annexe

« Art. 221-15. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles du crime prévu par 
l’article 221-12 encourent 
également le suivi socio-
judiciaire selon les modalités 
prévues par les arti-
cles 131-36-1 à 131-36-13. 

« Art. 221-15. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles du crime prévu à 
l’article 221-12 encourent 
également le suivi socio-
judiciaire selon les modalités 
prévues aux articles 131-36-1 
à 131-36-13. 

Art. 131-30. —  Cf. 
annexe

« Art. 221-16. —
  L’interdiction du territoire 
français peut être prononcée 
dans les conditions prévues 
par l’article 131-30, soit à ti-
tre définitif, soit pour une du-
rée de dix ans au plus, à 
l’encontre de tout étranger 
coupable du crime prévu par 
l’article 221-12.  

« Art. 221-16. —
  L’interdiction du territoire 
français peut être prononcée 
dans les conditions prévues à 
l’article 131-30 soit à titre 
définitif, soit pour une durée 
de dix ans au plus, à 
l’encontre de tout étranger 
coupable du crime prévu à 
l’article 221-12. 

Art. 131-38 et 
131-39. – Cf. annexe

« Art. 221-17. —  Les 
personnes morales déclarées 
responsables pénalement, 
dans les conditions prévues 
par l’article 121-2, du crime 
prévu par l’article 221-12 en-
courent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues 
par l’article 131-38, les pei-
nes mentionnées à 
l’article 131-39.  

« Art. 221-17. —  Les 
personnes morales déclarées 
responsables pénalement, 
dans les conditions prévues à 
l’article 121-2, du crime défi-
ni à l’article 221-12 encou-
rent, outre l’amende suivant 
les modalités prévues à 
l’article 131-38, les peines 
mentionnées à 
l’article 131-39.
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 « Art. 221-18. —
  L’action publique à l’égard 
du crime défini à 
l’article 221-12 ainsi que les 
peines prononcées se prescri-
vent par trente ans. » 

« Art. 221-18. —
  (Sans modification)

Article 14 Article 14 Article 14 

 Après l’article 689-12 
du code de procédure pénale, 
il est inséré un article 689-13 
ainsi rédigé : 

Le chapitre Ier du ti-
tre IX du livre IV du code de 
procédure pénale est complé-
té par un article 689-13 ainsi 
rédigé : 

(Sans modification) 

Code de procédure pénale 

Art. 689-1. —  Cf. 
annexe

Code penal 

Art. 212-1. —  Cf. 
supra art. 13 

Art. 221-4. —  Cf. 
annexe 

« Art. 689-13. —
  Pour l’application de la 
convention internationale 
pour la protection de toutes 
les personnes contre les dis-
paritions forcées, adoptée à 
New York le 20 décembre 
2006, peut être poursuivie et 
jugée dans les conditions 
prévues à l’article 689-1 toute 
personne coupable ou com-
plice d’un crime défini par 
le 9° de l’article 212-1 ou 
l’article 221-4-1 du code pé-
nal lorsque cette infraction 
constitue une disparition for-
cée au sens de l’article 2 de 
ladite convention. » 

« Art. 689-13. —
  Pour l’application de la 
convention internationale 
pour la protection de toutes 
les personnes contre les dis-
paritions forcées, adoptée à 
New York, le 20 décembre 
2006, peut être poursuivie et 
jugée dans les conditions 
prévues à l’article 689-1 du 
présent code toute personne 
coupable ou complice d’un 
crime défini au 9° de 
l’article 212-1 ou à 
l’article 221-12 du code pénal 
lorsque cette infraction cons-
titue une disparition forcée au 
sens de l’article 2 de la con-
vention précitée. »
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CHAPITRE X CHAPITRE X CHAPITRE X 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE À 
L’ACCORD DU 28 JUIN 2006

ENTRE L’UNION EUROPÉENNE 
ET LA RÉPUBLIQUE D’ISLANDE 
ET LE ROYAUME DE NORVÈGE 
RELATIF À LA PROCÉDURE DE 

REMISE ENTRE LES ÉTATS 
MEMBRES DE L’UNION 

EUROPÉENNE ET L’ISLANDE 
ET LA NORVÈGE ET À L’ARRÊT 

DE LA COUR DE JUSTICE DE 
L’UNION EUROPÉENNE EN 

DATE DU 5 SEPTEMBRE 2012 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE À 
L’ACCORD 

ENTRE L’UNION EUROPÉENNE 
ET LA RÉPUBLIQUE 

D’ISLANDE 
ET LE ROYAUME DE NORVÈGE 
RELATIF À LA PROCÉDURE DE 

REMISE 
ENTRE LES ÉTATS MEMBRES 
DE L’UNION EUROPÉENNE ET 

L’ISLANDE 
ET LA NORVÈGE, SIGNÉ LE 

28 JUIN 2006, ET À L’ARRÊT 
DE LA COUR DE JUSTICE DE 
L’UNION EUROPÉENNE EN 

DATE DU 5 SEPTEMBRE 2012 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE À 
L’ACCORD 

ENTRE L’UNION EUROPÉENNE 
ET LA RÉPUBLIQUE 

D’ISLANDE 
ET LE ROYAUME DE NORVÈGE 
RELATIF À LA PROCÉDURE DE 

REMISE 
ENTRE LES ÉTATS MEMBRES 
DE L’UNION EUROPÉENNE ET 

L’ISLANDE 
ET LA NORVÈGE, SIGNÉ LE 

28 JUIN 2006, ET À L’ARRÊT 
DE LA COUR DE JUSTICE DE 
L’UNION EUROPÉENNE EN 

DATE DU 5 SEPTEMBRE 2012 

Article 15 Article 15 Article 15 

Code de procédure pénale 

Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

Le chapitre IV du ti-
tre X du livre IV du code de 
procédure pénale est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

Chapitre IV : Du 
mandat d’arrêt européen et 
des procédures de remise en-
tre États membres résultant 
de la décision-cadre du Con-
seil de l’Union européenne 
du 13 juin 2002 

1° L’intitulé du chapi-
tre IV du titre X du livre qua-
trième est ainsi modifié : 
« Chapitre IV : Du mandat 
d’arrêt européen, des procé-
dures de remise entre États 
membres résultant de la déci-
sion-cadre du Conseil de 
l’Union européenne du 
13 juin 2002 et des procédu-
res de remise résultant 
d’accords conclus par 
l’Union européenne avec 
d’autres États » ; 

1° L’intitulé est ainsi 
rédigé : « Du mandat d’arrêt 
européen, des procédures de 
remise entre États membres 
de l’Union européenne résul-
tant de la décision-cadre du 
Conseil de l’Union euro-
péenne du 13 juin 2002 et des 
procédures de remise résul-
tant d’accords conclus par 
l’Union européenne avec 
d’autres États » ;

1°  (Sans 
modification) 

Art. 695-14. —  Le 
mandat d’arrêt européen 
adressé à l’autorité compé-
tente d’un autre État membre 
doit être traduit dans la lan-
gue officielle ou dans une des 
langues officielles de l’Etat 
membre d’exécution ou dans 
l’une des langues officielles 2° À l’article 695-14, 2° (Sans modification) 2° (Sans modification)
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des institutions des Commu-
nautés européennes acceptées 
par cet État. 

les mots : « des Communau-
tés européennes » sont rem-
placés par les mots : « de 
l’Union européenne » ; 

Art. 695-24. —
  L’exécution d’un mandat 
d’arrêt européen peut être re-
fusée : 

   

l° Si, pour les faits fai-
sant l’objet du mandat 
d’arrêt, la personne recher-
chée fait l’objet de poursuites 
devant les juridictions fran-
çaises ou si celles-ci ont dé-
cidé de ne pas engager les 
poursuites ou d’y mettre fin ; 

   

2° Si la personne re-
cherchée pour l’exécution 
d’une peine ou d’une mesure 
de sûreté privatives de liberté 
est de nationalité française et 
que les autorités françaises 
compétentes s’engagent à 
faire procéder à cette exécu-
tion ; 

3° Au 2° de 
l’article 695-24, les mots : 
« et que les autorités françai-
ses compétentes s’engagent à 
faire procéder à cette exécu-
tion », sont remplacés par les 
mots : « ou réside légalement 
de façon continue depuis au 
moins cinq ans sur le terri-
toire national et que la déci-
sion de condamnation est 
exécutoire sur le territoire 
français en application de 
l’article 728-31 » ; 

3° Après le 
mot : « française », la fin 
du 2° de l’article 695-24 est 
ainsi rédigée : « ou réside lé-
galement de façon continue
depuis au moins cinq ans sur 
le territoire national et que la 
décision de condamnation est 
exécutoire sur le territoire 
français en application de 
l’article 728-31 ; »  

3° Après le 
mot : « française », la fin 
du 2° de l’article 695-24 est 
ainsi rédigée : « ou réside 
régulièrement de façon 
ininterrompue depuis au 
moins cinq ans sur le 
territoire national et que la 
décision de condamnation est 
exécutoire sur le territoire 
français en application de 
l’article 728-31 ; »  

3° Si les faits pour 
lesquels il a été émis ont été 
commis, en tout ou en partie, 
sur le territoire français ; 

   

4° Si l’infraction a été 
commise hors du territoire de 
l’État membre d’émission et 
que la loi française n’autorise 
pas la poursuite de 
l’infraction lorsqu’elle est 
commise hors du territoire 
national. 

Art. 728-31. —  Cf. 
supra art. 9 
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Art. 695-26. —  Dans 
le cas où la personne recher-
chée se trouve en un lieu 
connu sur le territoire natio-
nal, le mandat d’arrêt éma-
nant d’un État membre de 
l’Union européenne peut être 
adressé directement, en origi-
nal ou en copie certifiée con-
forme, par tout moyen lais-
sant une trace écrite, au 
procureur général territoria-
lement compétent qui 
l’exécute après s’être assuré 
de la régularité de la requête. 
Dans les autres cas, le mandat 
d’arrêt européen est exécuté 
au vu de la transmission ef-
fectuée dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa 
de l’article 695--15. 

4° Au premier alinéa 
de l’article 695-26, après les 
mots : « émanant d’un État 
membre de l’Union euro-
péenne » sont insérés les 
mots : « ou d’un État lié à 
l’Union européenne par un 
accord mentionné à la sec-
tion V » ; 

4° À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 695-26, après les 
mots : « Union européenne », 
sont insérés les mots : « ou 
d’un État lié à l’Union euro-
péenne par un accord men-
tionné à la section 5 du pré-
sent chapitre ; » 

4° (Sans modification)

L’article 74-2 est ap-
plicable à la recherche d’une 
personne faisant l’objet d’un 
mandat d’arrêt européen. Les 
attributions du procureur de 
la République et du juge des 
libertés et de la détention sont 
alors respectivement exercées 
par le procureur général et le 
président de la chambre de 
l’instruction ou le conseiller 
par lui désigné.  

   

Si le procureur général 
auquel un mandat d’arrêt eu-
ropéen a été adressé estime 
qu’il n’est pas territoriale-
ment compétent pour y don-
ner suite, il le transmet au 
procureur général territoria-
lement compétent et en in-
forme l’autorité judiciaire de 
l’État membre d’émission.

   

L’original mentionné 
au dernier alinéa de l’article 
695-15 ou la copie certifiée 
conforme doit parvenir au 
plus tard six jours ouvrables 
après la date de l’arrestation 
de la personne recherchée. 

   

Dans le cas où la per-
sonne recherchée bénéficie 
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d’un privilège ou d’une im-
munité en France, le procu-
reur général territorialement 
compétent en demande sans 
délai la levée aux autorités 
françaises compétentes. Si les 
autorités françaises ne sont 
pas compétentes, la demande 
de levée est laissée aux soins 
de l’autorité judiciaire de 
l’État membre d’émission. 

Dans le cas où la per-
sonne recherchée a déjà été 
remise à la France à titre ex-
traditionnel par un autre État 
sous la protection conférée 
par le principe de spécialité, 
le procureur général territo-
rialement compétent prend 
toutes les mesures nécessaires 
pour s’assurer du consente-
ment de cet État.

   

 5° L’article 695-32 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

5° L’article 695-32 est 
ainsi rédigé : 

5° (Alinéa sans modi-
fication)

Art. 695-32. —
  L’exécution du mandat 
d’arrêt européen peut être su-
bordonnée à la vérification 
que la personne recherchée 
peut : 

« Art. 695-32. —
  Lorsque la personne recher-
chée est de nationalité fran-
çaise ou réside légalement sur 
le territoire français de façon 
continue depuis au moins 
cinq ans, l’exécution du man-
dat d’arrêt européen peut être 
subordonnée à la vérification 
qu’elle peut être renvoyée en 
France pour y effectuer la 
peine qui sera éventuellement 
prononcée par l’autorité judi-
ciaire de l’État d’émission 
pour les faits faisant l’objet 
du mandat. » ; 

« Art. 695-32. —
  Lorsque la personne recher-
chée est de nationalité fran-
çaise ou réside légalement sur 
le territoire national de façon 
continue depuis au moins 
cinq ans, l’exécution du man-
dat d’arrêt européen peut être 
subordonnée à la vérification 
qu’elle peut être renvoyée en 
France pour y effectuer la 
peine qui sera éventuellement 
prononcée par l’autorité judi-
ciaire de l’État d’émission 
pour les faits faisant l’objet 
du mandat. » ; 

« Art. 695-32. —
  Lorsque la personne 
recherchée est de nationalité 
française ou réside 
régulièrement sur le territoire 
national de façon 
ininterrompue depuis au 
moins cinq ans, l’exécution 
du mandat d’arrêt européen 
peut être subordonnée à la 
vérification qu’elle peut être 
renvoyée en France pour y 
effectuer la peine qui sera 
éventuellement prononcée 
par l’autorité judiciaire de 
l’État d’émission pour les 
faits faisant l’objet du 
mandat. » ; 

1° Former opposition 
au jugement rendu en son ab-
sence et être jugée en étant 
présente, lorsqu’elle n’a pas 
été citée à personne ni infor-
mée de la date et du lieu de 
l’audience relative aux faits 
faisant l’objet du mandat 
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d’arrêt européen ;

2° Être renvoyée en 
France, lorsqu’elle en est res-
sortissante, pour y effectuer 
la peine éventuellement pro-
noncée par l’autorité judi-
ciaire de l’État d’émission 
pour les faits faisant l’objet 
du mandat d’arrêt européen.

   

Art. 695-47. —  Le 
ministre de la justice autorise 
le transit à travers le territoire 
français d’une personne re-
cherchée en vertu d’un man-
dat d’arrêt européen. 

   

Lorsque la personne 
recherchée est de nationalité 
française, l’autorisation peut 
être subordonnée à la condi-
tion qu’elle soit, après avoir 
été entendue, renvoyée sur le 
territoire national pour y su-
bir la peine privative de liber-
té qui sera éventuellement 
prononcée à son encontre par 
l’autorité judiciaire de l’État 
membre d’émission pour les 
faits faisant l’objet du mandat 
d’arrêt. 

6° Au deuxième alinéa 
et au troisième alinéa de 
l’article 695-47, après les 
mots : « nationalité fran-
çaise », sont insérés les mots : 
« ou réside légalement de fa-
çon continue depuis au moins 
cinq ans sur le territoire na-
tional. » ; 

6° Aux deux derniers 
alinéas de l’article 695-47, 
après le mot : « française », 
sont insérés les mots : « ou 
réside légalement de façon 
continue depuis au moins 
cinq ans sur le territoire na-
tional » ; 

6° Aux deux derniers 
alinéas de l’article 695-47, 
après le mot : « française », 
sont insérés les mots : « ou 
réside régulièrement de façon 
ininterrompue depuis au 
moins cinq ans sur le 
territoire national » ; 

Lorsque la personne 
recherchée est de nationalité 
française et que le mandat 
d’arrêt européen a été émis 
pour l’exécution d’une peine 
ou d’une mesure de sûreté 
privatives de liberté, le transit 
est refusé. 

   

Art. 695-51. —  Les 
dispositions des articles 
695-47 à 695-50 sont appli-
cables aux demandes de tran-
sit présentées par un État 
membre de l’Union euro-
péenne pour l’extradition vers 
son territoire d’une personne 
en provenance d’un État non 
membre de l’Union euro-
péenne. 

7° À l’article 695-51, 
après les mots : « membre de 
l’Union européenne » sont 
insérés les mots : « ou à un 
État lié à l’Union européenne 
par un accord mentionné à la 
section V. » ; 

7° À l’article 695-51, 
après la première occurrence 
du mot : « européenne », sont 
insérés les mots : « ou par un 
État lié à l’Union européenne 
par un accord mentionné à la 
section 5 du présent chapi-
tre. » ;

7° (Sans modification)
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 8° Le chapitre IV du 
titre X du livre quatrième, est 
complété, après 
l’article 695-51, par une sec-
tion 5 ainsi rédigée : 

8° Est ajoutée une sec-
tion 5 ainsi rédigée :

8° (Sans modification)

« Section 5 (Alinéa sans modifica-
tion) 

« Des procédures de 
remise résultant d’accords 
conclus par l’Union euro-
péenne avec d’autres États 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 « Art. 695-52. —  En 
l’absence de stipulation con-
traire de l’accord concerné, 
les dispositions des sections I 
à IV du présent chapitre 
s’appliquent aux demandes 
de remise entre la France et 
un État non membre de 
l’Union européenne dès 
l’entrée en vigueur d’un ac-
cord conclu par l’Union eu-
ropéenne avec cet État et ins-
tituant un mécanisme de 
remise sur la base d’un man-
dat d’arrêt. 

« Art. 695-52. —  En 
l’absence de stipulation con-
traire de l’accord concerné, le 
présent chapitre s’applique 
aux demandes de remise en-
tre la France et un État non 
membre de l’Union euro-
péenne dès l’entrée en vi-
gueur d’un accord conclu par 
l’Union européenne avec cet 
État et instituant un méca-
nisme de remise sur la base 
d’un mandat d’arrêt. 

 « Pour l’application de 
la présente section, les mots : 
“mandat d’arrêt” sont enten-
dus au sens de l’accord men-
tionné à l’alinéa précédent. 

« Pour l’application de 
la présente section, les mots : 
“mandat d’arrêt” sont enten-
dus au sens de l’accord men-
tionné au premier alinéa. 

 « Art. 695-53. —  La 
remise d’une personne qui a 
la nationalité française ou qui 
avait cette nationalité au 
moment des faits visés par le 
mandat d’arrêt émis par un 
État non membre de l’Union 
européenne est refusée. 

« Art. 695-53. —
  (Sans modification)

 « Art. 695-54. —  Le 
transit d’une personne qui a 
la nationalité française ou qui 
avait cette nationalité au 
moment des faits visés par le 
mandat d’arrêt émis par un 
État non membre de l’Union 
européenne est refusé. Les 
deuxième et troisième alinéas 
de l’article 695-47 ne sont 
pas applicables aux procédu-

« Art. 695-54. —  Le 
transit d’une personne qui a 
la nationalité française ou qui 
avait cette nationalité au 
moment des faits visés par le 
mandat d’arrêt émis par un 
État non membre de l’Union 
européenne est refusé. Les 
deux derniers alinéas de 
l’article 695-47 ne sont pas 
applicables aux procédures de 
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res de remise résultant 
d’accords conclus par 
l’Union européenne avec 
d’autres États. 

remise résultant d’accords 
conclus par l’Union euro-
péenne avec d’autres États. 

Art. 695-23. —  Cf. 
annexe

« Art. 695-55. —  Les 
deuxième à trente-quatrième 
alinéas de l’article 695-23 ne 
sont pas applicables aux pro-
cédures de remise mention-
nées à la présente section. 

« Art. 695-55. —  Les 
deuxième à dernier alinéas de 
l’article 695-23 ne sont pas 
applicables aux procédures de 
remise mentionnées à la pré-
sente section. 

 « Par dérogation au 
premier alinéa du même arti-
cle 695-23, la remise d’une 
personne est exécutée sans 
contrôle de la double incri-
mination des faits reprochés 
lorsque les agissements con-
sidérés sont, aux termes de la 
loi de l’État non membre de 
l’Union européenne, punis 
d’une peine privative de li-
berté d’une durée égale ou 
supérieure à douze mois 
d’emprisonnement ou d’une 
mesure de sûreté privative de 
liberté d’une durée similaire 
et entrent dans l’une des ca-
tégories d’infractions suivan-
tes : 

Convention européenne 
pour la répression du 

terrorisme du 
27 janvier 1977 

Art. 1er et 2. —  Cf. 
annexe 

Décision-cadre du 13 juin 
2002 relative à la lutte 
contre le terrorisme 

Art. 1er, 2, 3 et 4. —
  Cf. annexe

 « 1° Participation à un 
groupe de personnes agissant 
dans un but commun aux fins 
de commettre une ou plu-
sieurs infractions relevant 
d’activités de terrorisme vi-
sées aux articles 1er et 2 de la 
convention européenne pour 
la répression du terrorisme, 
signée à Strasbourg, 
le 27 janvier 1977, ainsi 
qu’aux articles 1er à 4 de la 
décision-cadre, du 13 juin 
2002, relative à la lutte contre 
le terrorisme (2002/475/JAI) ;

 « 2° Trafic illicite de 
stupéfiants ou de substances 
psychotropes ; 
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 « 3° Homicide volon-
taire ; 

 « 4° Coups et blessu-
res graves ;graves ; 

 « 5° Enlèvement, sé-
questration ou prise d’otage ; 

 « 6° Viol.

« Art. 695-56. —  Pour 
la mise en œuvre des disposi-
tions de l’article 695-24, 
l’exécution du mandat d’arrêt 
peut être refusée si la per-
sonne recherchée pour 
l’exécution d’une peine ou 
d’une mesure de sûreté priva-
tives de liberté n’est pas de 
nationalité française mais ré-
side légalement de façon con-
tinue depuis au moins cinq 
ans sur le territoire national et 
que le procureur général 
s’engage à faire procéder à 
cette exécution sur le fonde-
ment d’une convention de 
transfèrement ou d’un accord 
international spécifique. 

« Art. 695-56. —  Pour 
la mise en œuvre du 2° de 
l’article 695-24, dans le cadre 
des procédures de remise 
prévues à la présente section, 
l’exécution du mandat d’arrêt 
peut être refusée si la per-
sonne recherchée pour 
l’exécution d’une peine ou 
d’une mesure de sûreté priva-
tives de liberté n’est pas de 
nationalité française mais ré-
side légalement de façon con-
tinue depuis au moins cinq 
ans sur le territoire national et 
que le procureur général 
s’engage à faire procéder à 
cette exécution sur le fonde-
ment d’une convention de 
transfèrement ou d’un accord 
international spécifique.

« Art. 695-56. —  Pour 
la mise en œuvre du 2° de 
l’article 695-24, dans le cadre 
des procédures de remise 
prévues à la présente section, 
l’exécution du mandat d’arrêt 
peut être refusée si la per-
sonne recherchée pour 
l’exécution d’une peine ou 
d’une mesure de sûreté priva-
tives de liberté n’est pas de 
nationalité française mais ré-
side régulièrement de façon 
ininterrompue depuis au 
moins cinq ans sur le terri-
toire national et que le procu-
reur général s’engage à faire 
procéder à cette exécution sur 
le fondement d’une conven-
tion de transfèrement ou d’un 
accord international spécifi-
que. 

Convention européenne 
pour la répression du 

terrorisme du 
27 janvier 1977 

Art. 1er et 2. —  Cf. 
annexe 

Décision-cadre du 13 juin 
2002 relative à la lutte 
contre le terrorisme 

Art. 1er, 2, 3 et 4. —

« Art. 695-57. —  La 
remise n’est pas accordée à 
un État non membre de 
l’Union européenne si 
l’infraction à raison de la-
quelle elle est demandée a un 
caractère politique, sauf s’il 
s’agit d’une infraction men-
tionnée aux articles 1 et 2 de 
la Convention européenne 
pour la répression du terro-
risme du 27 janvier 1977, de 
l’infraction d’association de 
malfaiteurs en vue de la 
commission de ces infrac-
tions, ou des infractions men-
tionnées aux articles 1er, 2, 3 
et 4 de la décision-cadre du 
13 juin 2002 relative à la lutte 
contre le terrorisme. 

« Art. 695-57. —  La 
remise n’est pas accordée à 
un État non membre de 
l’Union européenne si 
l’infraction à raison de la-
quelle elle est demandée a un 
caractère politique, sauf s’il 
s’agit d’une infraction men-
tionnée aux articles 1er et 2 de 
la convention européenne 
pour la répression du terro-
risme, signée à Strasbourg, le 
27 janvier 1977, de 
l’infraction d’association de 
malfaiteurs en vue de la 
commission de ces infrac-
tions, ou des infractions men-
tionnées aux articles 1er à 4 
de la décision-cadre, du 
13 juin 2002, précitée.
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  Cf. annexe 

Code de procédure pénale 

Art. 695-46. —  Cf. 
annexe 

Convention européenne 
pour la répression du 

terrorisme du 
27 janvier 1977 
Art. 1er et 2. —  Cf. 

annexe 

Décision-cadre du 13 juin 
2002 relative à la lutte 
contre le terrorisme 

Art. 1er, 2, 3 et 4. —
  Cf. annexe 

« Art. 695-58. —  Pour 
l’application de 
l’article 695-46, le consente-
ment est refusé à un État non 
membre de l’Union euro-
péenne si l’infraction à raison 
de laquelle elle est demandée 
a un caractère politique, sauf 
s’il s’agit d’une infraction 
mentionnée aux articles 1 et 2 
de la Convention européenne 
pour la répression du terro-
risme du 27 janvier 1977, de 
l’infraction d’association de 
malfaiteurs en vue de la 
commission de ces infrac-
tions, ou des infractions men-
tionnées aux articles 1er, 2, 3 
et 4 de la décision-cadre du 
13 juin 2002 relative à la lutte 
contre le terrorisme. » 

« Art. 695-58. —  Pour 
l’application de 
l’article 695-46, dans le cadre 
des procédures de remise 
prévues à la présente section, 
le consentement est refusé à 
un État non membre de 
l’Union européenne si 
l’infraction à raison de la-
quelle elle est demandée a un 
caractère politique, sauf s’il 
s’agit d’une infraction men-
tionnée aux articles 1er et 2 de 
la convention européenne 
pour la répression du terro-
risme, signée à Strasbourg, le 
27 janvier 1977, de 
l’infraction d’association de 
malfaiteurs en vue de la 
commission de ces infrac-
tions, ou des infractions men-
tionnées aux articles 1er à 4 
de la décision-cadre, 
du 13 juin 2002, précitée. »

CHAPITRE XI CHAPITRE XI CHAPITRE XI 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE À LA 
CONVENTION DU CONSEIL DE 

L’EUROPE SUR LA 
PRÉVENTION ET LA LUTTE 
CONTRE LA VIOLENCE À 

L’ÉGARD DES FEMMES ET LA 
VIOLENCE DOMESTIQUE 
SIGNÉE À ISTANBUL, LE 

11 MAI 2011 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE À LA 
CONVENTION DU CONSEIL DE 

L’EUROPE SUR LA 
PRÉVENTION ET LA LUTTE 
CONTRE LA VIOLENCE À 

L’ÉGARD DES FEMMES ET LA 
VIOLENCE DOMESTIQUE 
SIGNÉE À ISTANBUL, LE 

11 MAI 2011 

DISPOSITIONS PORTANT 
ADAPTATION DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE À LA 
CONVENTION DU CONSEIL DE 

L’EUROPE SUR LA 
PRÉVENTION ET LA LUTTE 
CONTRE LA VIOLENCE À 

L’ÉGARD DES FEMMES ET LA 
VIOLENCE DOMESTIQUE 
SIGNÉE À ISTANBUL, LE 

11 MAI 2011 

Article 16 Article 16 Article 16 

 Le code pénal est ainsi 
modifié : 

Le titre II du livre II 
du code pénal est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 



-282 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance 
publique 

__ 

   1° A (nouveau) Le 
chapitre Ier est complété par 
un article 221-11-1 ainsi 
rédigé : 

   « Art. 221-11-1. —
  Dans le cas prévu au 10° de 
l’article 221-4, peut être 
également prononcée 
l’interdiction, pour une durée 
de dix ans au plus, de quitter 
le territoire de la 
République. » ; 

 1° Après 
l’article 222-14-3 est inséré 
un article 222-14-4 ainsi ré-
digé : 

1° Après 
l’article 222-14-3, il est insé-
ré un article 222-14-4 ainsi 
rédigé :

1° (Sans modification)

 « Art. 222-14-4. —  Le 
fait, dans le but de contrain-
dre une personne à contracter 
un mariage ou à conclure une 
union à l’étranger, d’user à 
son égard de manœuvres do-
losives afin de la déterminer à 
quitter le territoire de la Ré-
publique, est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. » ; 

« Art. 222-14-4. —
  (Alinéa sans modification)

  1° bis (nouveau) Le 
chapitre Ier est complété par 
un article 221-11-1 ainsi ré-
digé :

Code pénal 

Art. 2214. —  Cf. an-
nexe 

« Art. 221-11-1. —
  Dans le cas prévu au 10° de 
l’article 221-4, peut être éga-
lement prononcée 
l’interdiction, pour une durée 
de dix ans au plus, de quitter 
le territoire de la Républi-
que. » ;

Art. 222-47. —  Dans 
les cas prévus par les articles 
222-1 à 222-15, 222-23 à 
222-30 et 222-34 à 222-40, 
peut être prononcée à titre de 
peine complémentaire 
l’interdiction de séjour, sui-
vant les modalités prévues 
par l’article 131-31. 
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Dans les cas prévus 
par les articles 222-23 à 
222-30, lorsqu’ils sont com-
mis sur des mineurs, et par 
les articles 222-34 à 222-40, 
peut être également pronon-
cée l’interdiction, pour une 
durée de cinq ans au plus, de 
quitter le territoire de la Ré-
publique. 

 1° ter (nouveau) Au 
second alinéa de 
l’article 222-47, après le 
mot : « mineurs, », sont insé-
rées les références : « par 
le 6° bis des articles 222-3, 
222-8, 222-10, 222-12 
et 222-13, par l’article 222-
14-4 » ;

1° bis (Sans 
modification) 

2° Après 
l’article 223-10, 
l’article 223-11 est ainsi réta-
bli : 

2° La section 5 du 
chapitre III est complétée par 
un article 223-11 ainsi réta-
bli : 

2° (Sans modification)

Art. 223-10. —  Cf. 
annexe

« Art. 223-11. —  La 
tentative du délit prévu à 
l’article 223-10 est punie des 
mêmes peines. » ; 

« Art. 223-11. —
  (Sans modification)

 3° Après 
l’article 227-24 est inséré un 
article 227-24-1 ainsi rédigé : 

3° Après 
l’article 227-24, il est inséré 
un article 227-24-1 ainsi ré-
digé : 

3° (Alinéa sans 
modification)

 « Art. 227-24-1. —  Le 
fait de faire à un mineur des 
offres ou des promesses ou de 
lui proposer des dons, pré-
sents ou avantages quel-
conques, ou d’user contre lui 
de pressions ou de contraintes 
de toute nature, afin qu’il se 
soumette à une mutilation 
sexuelle est puni, lorsque 
cette mutilation n’a pas été 
réalisée, de cinq ans 
d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende. » 

« Art. 227-24-1. —
  (Sans modification)

(Alinéa sans 
modification)

  « Est puni des mêmes 
peines le fait de provoquer
directement autrui à faire su-
bir une mutilation sexuelle à
un mineur, lorsque cette mu-
tilation n’a pas été réalisée, 
ou d’en faire l’apologie. » 

Est puni des mêmes 
peines le fait d’inciter direc-
tement autrui, par l’un des 
moyens énoncés au premier 
alinéa, à commettre une muti-
lation sexuelle sur la per-
sonne d’un mineur, lorsque 
cette mutilation n’a pas été 
réalisée. 
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Article 17 Article 17 Article 17 

 Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Alinéa sans 
modification)

(Alinéa sans 
modification)

 1° Après l’article 40-4 
est ajouté un article 40-5 ainsi 
rédigé : 

1° Après l’article 40-
4, il est inséré un article 40-5 
ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans 
modification)

 « Art. 40-5. —  En cas 
d’évasion d’une personne, le 
procureur de la République 
en informe la victime des 
faits ayant entrainé la 
détention lorsque celle-ci 
peut encourir un danger ou un 
risque identifié de préjudice. 
Cette information n’est pas 
communiquée si elle entraîne 
pour l’auteur des faits un 
risque identifié de 
préjudice. » ; 

« Art. 40-5. —  En cas 
d’évasion d’une personne, le 
procureur de la République 
en informe la victime des 
faits ayant entraîné la déten-
tion ou sa famille lorsque cel-
les-ci peuvent encourir un 
danger ou un risque identifié 
de préjudice. Cette informa-
tion n’est pas communiquée 
si elle entraîne pour l’auteur 
des faits un risque identifié de 
préjudice. » ;

« Art. 40-5. —  En cas 
d’évasion d’une personne, le 
procureur de la République 
informe sans délai de cette 
évasion la victime des faits 
ayant entraîné la détention ou 
sa famille, dès lors que cette 
évasion est susceptible de 
leur faire courir un risque ou 
un danger et sauf s’il ne para-
ît pas opportun de communi-
quer cette information au re-
gard du risque qu’elle 
pourrait entraîner pour 
l’auteur des faits. » 

Code de procédure pénale    

Art. 706-3. —  Toute 
personne ayant subi un préju-
dice résultant de faits volon-
taires ou non qui présentent le 
caractère matériel d’une in-
fraction peut obtenir la répa-
ration intégrale des domma-
ges qui résultent des atteintes 
à la personne, lorsque sont 
réunies les conditions suivan-
tes : 

   

1° Ces atteintes 
n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article 53 
de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2001 
(n° 2000-1257 du 23 décem-
bre 2000) ni de l’article 
L. 126-1 du code des assu-
rances ni du chapitre Ier de la 
loi n° 85-677 du 5 juillet 
1985 tendant à l’amélioration 
de la situation des victimes 
d’accidents de la circulation 
et à l’accélération des procé-
dures d’indemnisation et 
n’ont pas pour origine un acte 
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de chasse ou de destruction 
des animaux nuisibles ; 

2° Ces faits :    

– soit ont entraîné la 
mort, une incapacité perma-
nente ou une incapacité totale 
de travail personnel égale ou 
supérieure à un mois ; 

   

– soit sont prévus et 
réprimés par les articles 
222-22 à 222-30, 225-4-1 à 
225-4-5 et 227-25 à 227-27 
du code pénal ; 

   

3° La personne lésée 
est de nationalité française. 
Dans le cas contraire, les faits 
ont été commis sur le terri-
toire national et la personne 
lésée est : 

2° Au sixième alinéa 
de l’article 706-3, les mots : 
« française. Dans le cas con-
traire, » sont remplacés par le 
mot : « française ou » et les 
mots : « et la personne lésée 
est : 

2° Le 3° de 
l’article 706-3 est ainsi modi-
fié : 

2° (Sans modification)

– soit ressortissante 
d’un État membre de la 
Communauté économique 
européenne ; 

« – soit ressortissante 
d’un État membre de la 
Communauté économique 
européenne ; 

a) Après le mot : 
« française », la fin du pre-
mier alinéa est ainsi rédigée : 
« ou les faits ont été commis 
sur le territoire national. » ; 

– soit, sous réserve des 
traités et accords internatio-
naux, en séjour régulier au 
jour des faits ou de la de-
mande. 

« – soit, sous réserve 
des traités et accords interna-
tionaux, en séjour régulier au 
jour des faits ou de la de-
mande » sont supprimés. 

b) Les deux derniers 
alinéas sont supprimés. 

La réparation peut être 
refusée ou son montant réduit 
à raison de la faute de la 
victime. 
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CHAPITRE XI BIS CHAPITRE XI BIS

  
DISPOSITIONS ABROGEANT LE 
DÉLIT D’OFFENSE AU CHEF DE 

L’ÉTAT 
AFIN D’ADAPTER LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE À 
L’ARRÊT DE 

LA COUR EUROPÉENNE DES 
DROITS DE L’HOMME DU 

14 MARS 2013

  
(division et intitulé nouveaux) (division et intitulé 

supprimés) 

  
Article 17 bis (nouveau) Article 17 bis (nouveau)

  I. —  L’article 26 de la 
loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse est abro-
gé.

Supprimé 

Loi du 11 juin 1887 
concernant la diffamation 

et l’injure commises par les 
correspondances postales et 
télégraphiques, circulant à 

découvert 

Art. 1er . — Quiconque 
aura expédié, par 
l’administration des postes et 
télécommunications, une cor-
respondance à découvert, 
contenant une diffamation, 
soit envers les particuliers, 
soit envers les corps ou les 
personnes désignées par les 
articles 26, 30, 31, 36 et 37 
de la loi du 29 juillet 1881, 
sera puni d’un emprisonne-
ment de six mois, et d’une 
amende de 3 750 € , ou de 
l’une de ces deux peines seu-
lement. 
.. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 II. —  Au premier ali-
néa de l’article 1er de la loi du 
11 juin 1887, la référence : 
« 26, » est supprimée.
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CHAPITRE XII CHAPITRE XII CHAPITRE XII 

DISPOSITIONS DIVERSES ET 
TRANSITOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES ET 
TRANSITOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES ET 
TRANSITOIRES

Article 18 Article 18 Article 18 

Code pénal 
L’article 113-8-1 du 

code pénal est ainsi modifié : 
(Alinéa sans 

modification)
(Sans modification) 

Art. 113-8-1. – Sans 
préjudice de l’application des 
articles 113-6 à 113-8, la loi 
pénale française est 
également applicable à tout 
crime ou à tout délit puni 
d’au moins cinq ans 
d’emprisonnement commis 
hors du territoire de la 
République par un étranger 
dont l’extradition a été 
refusée à l’État requérant par 
les autorités françaises aux 
motifs, soit que le fait à 
raison duquel l’extradition 
avait été demandée est puni 
d’une peine ou d’une mesure 
de sûreté contraire à l’ordre 
public français, soit que la 
personne réclamée aurait été 
jugée dans ledit État par un 
tribunal n’assurant pas les 
garanties fondamentales de 
procédure et de protection 
des droits de la défense, soit 
que le fait considéré revêt le 
caractère d’infraction 
politique. 

1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

1° (Alinéa sans 
modification) 

 a) Après les mots : 
« dont l’extradition », sont 
ajoutés les mots : « ou la re-
mise » ; 

a) Après les mots : 
« dont l’extradition », sont 
insérés les mots : « ou la re-
mise » ; 

 b) Sont ajoutés les 
mots : « , soit qu’elle serait 
susceptible d’avoir, pour la 
personne réclamée, des con-
séquences d’une gravité ex-
ceptionnelle en raison, no-
tamment, de son âge ou de 
son état de santé. » ; 

b) Sont ajoutés les 
mots : « , soit que 
l’extradition ou la remise se-
rait susceptible d’avoir, pour 
la personne réclamée, des 
conséquences d’une gravité 
exceptionnelle en raison, no-
tamment, de son âge ou de 
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son état de santé. » ; 

La poursuite des in-
fractions mentionnées au 
premier alinéa ne peut être 
exercée qu’à la requête du 
ministère public. Elle doit 
être précédée d’une dénoncia-
tion officielle, transmise par 
le ministre de la justice, de 
l’autorité du pays où le fait a 
été commis et qui avait requis 
l’extradition. 

2° La seconde phrase 
du second alinéa est suppri-
mée. 

2° (Sans modification)

Code de procédure pénale Article 19 Article 19 Article 19 

Art. 706-55. —  Le fi-
chier national automatisé des 
empreintes génétiques centra-
lise les traces et empreintes 
génétiques concernant les in-
fractions suivantes : 

 I (nouveau). —  Au 
second alinéa de 
l’article 213-4-1 du code pé-
nal, la dernière occurrence du 
mot : « ou » est remplacée 
par le mot : « et ». 

(Sans modification) 

1° Les infractions de 
nature sexuelle visées à 
l’article 706-47 du présent 
code ainsi que le délit prévu 
par l’article 222-32 du code 
pénal ; 

   

2° Les crimes contre 
l’humanité et les crimes et 
délits d’atteintes volontaires à 
la vie de la personne, de tor-
ture et actes de barbarie, de 
violences volontaires, de me-
naces d’atteintes aux person-
nes, de trafic de stupéfiants, 
d’atteintes aux libertés de la 
personne, de traite des êtres 
humains, de proxénétisme, 
d’exploitation de la mendicité 
et de mise en péril des mi-
neurs, prévus par les articles 
221-1 à 221-5, 222-1 à 
222-18, 222-34 à 222-40, 
224-1 à 224-8, 225-4-1 à 
225-4-4, 225-5 à 225-10, 
225-12-1 à 225-12-3, 
225-12-5 à 225-12-7 et 
227-18 à 227-21 du code pé-
nal ; 

  

3° Les crimes et délits 
de vols, d’extorsions, 
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d’escroqueries, de destruc-
tions, de dégradations, de dé-
tériorations et de menaces 
d’atteintes aux biens prévus 
par les articles 311-1 à 
311-13, 312-1 à 312-9, 313-2 
et 322-1 à 322-14 du code 
pénal ; 

4° Les atteintes aux 
intérêts fondamentaux de la 
nation, les actes de terro-
risme, la fausse monnaie et 
l’association de malfaiteurs 
prévus par les articles 410-1 à 
413-12, 421-1 à 421-4, 442-1 
à 442-5 et 450-1 du code pé-
nal ; 

Au cinquième alinéa 
de l’article 706-55 du code de 
procédure pénale, les mots : 
« et l’association de malfai-
teurs » sont remplacés par les 
mots : « , l’association de 
malfaiteurs et les crimes et 
délits de guerre » et les mots : 
« et 450-1 » sont remplacés 
par les mots : « , 450-1 
et 461-1 à 461-31 ». 

II. —  Au 4° de 
l’article 706-55 du code de 
procédure pénale, les mots : 
« et l’association de malfai-
teurs » sont remplacés par les 
mots : « , l’association de 
malfaiteurs et les crimes et 
délits de guerre » et la réfé-
rence : « et 450-1 » est rem-
placée par les références : 
« , 450-1 et 461-1 à 461-31 ».

5° Les délits prévus 
par les articles L. 2353-4 et 
L. 2339-1 à L. 2339-11 du 
code de la défense ; 

   

6° Les infractions de 
recel ou de blanchiment du 
produit de l’une des infrac-
tions mentionnées aux 1° à 
5°, prévues par les articles 
321-1 à 321-7 et 324-1 à 
324-6 du code pénal. 

Code pénal 

Art. 450-1 et 461-1 
à 461-31. —  Cf. annexe

   

Code de procédure pénale Article 20 Article 20 Article 20 

Art. 716-4. —  Quand 
il y a eu détention provisoire 
à quelque stade que ce soit de 
la procédure, cette détention 
est intégralement déduite de 
la durée de la peine pronon-
cée ou, s’il y a lieu, de la du-
rée totale de la peine à subir 
après confusion. Il en est de 
même, s’agissant d’une dé-
tention provisoire ordonnée 
dans le cadre d’une procédure 
suivie pour les mêmes faits 
que ceux ayant donné lieu à 

Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

(Sans modification) 
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condamnation, si cette procé-
dure a été ultérieurement an-
nulée. 

Les dispositions de 
l’alinéa précédent sont éga-
lement applicables à la priva-
tion de liberté subie en exécu-
tion d’un mandat d’amener 
ou d’arrêt, à l’incarcération 
subie hors de France en exé-
cution d’un mandat d’arrêt 
européen ou sur la demande 
d’extradition et à 
l’incarcération subie en ap-
plication du septième alinéa 
de l’article 712-17, de 
l’article 712-19 et de l’article 
747-3. 

Art. 728-69. —  Cf. 
supra art. 9 

Art. 747-3. —  Cf. an-
nexe

1° Au second alinéa 
de l’article 716-4, les mots : 
« et de l’article 747-3 », sont 
remplacés par les mots : « de 
l’article 728-69 et de 
l’article 747-3 » ; 

1° Au second alinéa 
de l’article 716-4, après la 
référence : « 712-19 », est 
insérée la référence : « , de 
l’article 728-69 » ; 

Art. 721-1. —  Une 
réduction supplémentaire de 
la peine peut être accordée 
aux condamnés qui manifes-
tent des efforts sérieux de ré-
adaptation sociale, notam-
ment en passant avec succès 
un examen scolaire, universi-
taire ou professionnel tradui-
sant l’acquisition de connais-
sances nouvelles, en justifiant 
de progrès réels dans le cadre 
d’un enseignement ou d’une 
formation, en suivant une thé-
rapie destinée à limiter les 
risques de récidive ou en 
s’efforçant d’indemniser 
leurs victimes. Sauf décision 
contraire du juge de 
l’application des peines, au-
cune réduction supplémen-
taire de la peine ne peut être 
accordée à une personne con-
damnée pour un crime ou un 
délit pour lequel le suivi so-
cio-judiciaire est encouru, qui 
refuse pendant son incarcéra-
tion de suivre le traitement 
qui lui est proposé par le juge 

2° L’article 721-1 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication)
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de l’application des peines en 
application des articles 717-1 
et 763-7. Il en est de même 
lorsque le juge de 
l’application des peines est 
informé, en application de 
l’article 717-1, que le con-
damné ne suit pas de façon 
régulière le traitement qu’il 
lui a proposé.  

Cette réduction, ac-
cordée par le juge de 
l’application des peines après 
avis de la commission de 
l’application des peines, ne 
peut excéder, si le condamné 
est en état de récidive légale, 
deux mois par année 
d’incarcération ou quatre 
jours par mois lorsque la du-
rée d’incarcération restant à 
subir est inférieure à une an-
née. Si le condamné n’est pas 
en état de récidive légale, ces 
limites sont respectivement 
portées à trois mois et à sept 
jours. Lorsque la personne a 
été condamnée pour les cri-
mes ou délits, commis sur un 
mineur, de meurtre ou assas-
sinat, torture ou actes de bar-
barie, viol, agression sexuelle 
ou atteinte sexuelle, la réduc-
tion ne peut excéder deux 
mois par an ou quatre jours 
par mois ou, si elle est en état 
de récidive légale, un mois 
par an ou deux jours par 
mois, dès lors qu’elle refuse 
les soins qui lui ont été pro-
posés. 

   

Elle est prononcée en 
une seule fois si 
l’incarcération est inférieure à 
une année et par fraction an-
nuelle dans le cas contraire. 

   

Sauf décision du juge 
de l’application des peines, 
prise après avis de la com-
mission de l’application des 
peines, les dispositions du 
présent article ne sont pas ap-
plicables aux personnes con-
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damnées pour l’une des in-
fractions mentionnées à 
l’article 706-47 si, lorsque 
leur condamnation est deve-
nue définitive, le casier judi-
ciaire faisait mention d’une 
telle condamnation. 

 « En cas d’exécution 
sur le territoire de la Républi-
que d’une peine prononcée à 
l’étranger, les réductions de 
peines accordées antérieure-
ment à la mise à exécution de 
la peine en France restent ac-
quises au condamné en tant 
qu’elles ont été accordées à 
raison de la durée de déten-
tion subie à l’étranger. La 
personne condamnée bénéfi-
cie d’un crédit de réduction 
de peine en application du 
présent article, calculé sur la 
durée de détention restant à 
subir en France à compter de 
son arrivée sur le territoire 
national, déduction faite des 
réductions de peine déjà ac-
cordées à l’étranger pour la 
période qui restait à exécu-
ter. » ; 

« En cas d’exécution 
sur le territoire de la Républi-
que d’une peine prononcée à 
l’étranger, les réductions de 
peines accordées antérieure-
ment à la mise à exécution de 
la peine en France restent ac-
quises à la personne condam-
née en tant qu’elles ont été 
accordées à raison de la durée 
de détention subie à 
l’étranger. La personne con-
damnée bénéficie d’un crédit 
de réduction de peine en ap-
plication du présent article, 
calculé sur la durée de déten-
tion restant à subir en France 
à compter de son arrivée sur 
le territoire national, déduc-
tion faite des réductions de 
peine déjà accordées à 
l’étranger pour la période qui 
restait à exécuter. » ;

Art. 728-2. —
  Lorsque, en application 
d’une convention ou d’un ac-
cord internationaux, une per-
sonne détenue en exécution 
d’une condamnation pronon-
cée par une juridiction étran-
gère est transférée sur le terri-
toire français pour y 
accomplir la partie de la 
peine restant à subir, 
l’exécution de la peine est 
poursuivie conformément aux 
dispositions du présent code, 
et notamment du présent cha-
pitre.  

   

Il en est de même pour 
l’exécution d’une peine ou 
d’une mesure de sûreté priva-
tive de liberté, que la per-
sonne soit ou non détenue, 
lorsque la chambre de 
l’instruction a fait application 

3° Le second alinéa de 
l’article 728-2 et le troisième 
alinéa de l’article 728-3 sont 
supprimés. 

3° Le second alinéa de 
l’article 728-2 et le dernier 
alinéa de l’article 728-3 sont 
supprimés. 
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du 2° de l article 695-24. 

Art. 728-3. —  Dès 
son arrivée sur le sol français, 
le condamné détenu est pré-
senté au procureur de la Ré-
publique du lieu d’arrivée, 
qui procède à son interroga-
toire d’identité et en dresse 
procès-verbal. Toutefois, si 
l’interrogatoire ne peut être 
immédiat, le condamné est 
conduit à la maison d’arrêt où 
il ne peut être détenu plus de 
vingt-quatre heures. A 
l’expiration de ce délai, il est 
conduit d’office devant le 
procureur de la République, 
par les soins du chef 
d’établissement. 

   

Au vu des pièces 
constatant l’accord des États 
sur le transfèrement et le con-
sentement de l’intéressé ainsi 
que de l’original ou d’une 
expédition du jugement 
étranger de condamnation, 
accompagnés, le cas échéant, 
d’une traduction officielle, le 
procureur de la République 
requiert l’incarcération im-
médiate du condamné. 

   

L’incarcération peut 
également être requise au vu 
de la décision de la chambre 
de l’instruction refusant 
l’exécution d’un mandat 
d’arrêt européen et donnant 
acte aux autorités françaises 
compétentes de leur engage-
ment à faire exécuter la peine 
prononcée par une juridiction 
étrangère. 

   

Article 21 Article 21 Article 21 

 Après l’article 20-10 
de l’ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante, il est 
inséré un article 20-11 ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

(Sans modification) 
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Art. 728-4 à 728-7. —
Cf. annexe

Art. 728-47 
et 728-69. – Cf. supra art. 9 

« Art. 20-11. —  Le 
tribunal pour enfants et le 
juge des enfants exercent res-
pectivement les attributions 
du tribunal correctionnel et 
du juge des libertés et de la 
détention pour l’application 
des articles 728-4 à 728-7, 
728-47 et 728-69 du code de 
procédure pénale lorsque la 
personne concernée était mi-
neure à la date des faits. » 

« Art. 20-11. —
  Lorsque la personne concer-
née était mineure à la date 
des faits, le tribunal pour en-
fants exerce les attributions 
du tribunal correctionnel pour 
l’application des arti-
cles 728-4 à 728-7 du code de 
procédure pénale et le juge 
des enfants exerce les attribu-
tions du président du tribunal 
de grande instance et du juge 
des libertés et de la détention 
pour l’application des arti-
cles 728-47 et 728-69 du 
même code. »

Article 22 Article 22 Article 22 

I. —  Les dispositions 
du code de procédure pénale 
résultant de l’article 9 de la 
présente loi sont applicables 
aux demandes de reconnais-
sance et d’exécution de déci-
sions de condamnation reçues 
ou adressées par la France 
postérieurement à la date de 
publication de la présente loi. 

I. —  Le chapitre VI 
du titre II du livre V du code 
de procédure pénale est ap-
plicable aux demandes de re-
connaissance et d’exécution 
de décisions de condamnation 
reçues ou adressées par la 
France postérieurement à la 
date de publication de la pré-
sente loi.

(Sans modification)

Décision-cadre 
2008/909/JAI du Conseil du 

27 novembre 2008 

Art. 28. —  Cf. annexe

II. —  Les conventions
internationales ou leurs stipu-
lations relatives au transfère-
ment des personnes condam-
nées ou à l’exécution des 
condamnations pénales de-
meurent applicables dans les 
relations avec les États mem-
bres ayant procédé à la décla-
ration prévue par l’article 28 
de la décision-cadre 
2008/909/JAI du Conseil du 
27 novembre 2008 lorsque la 
décision de condamnation 
prononcée, en France ou dans 
l’autre État, est antérieure à la 
date fixée dans cette déclara-
tion. 

II. —  Les conventions
internationales ou leurs stipu-
lations relatives au transfère-
ment des personnes condam-
nées ou à l’exécution des 
condamnations pénales de-
meurent applicables dans les 
relations avec les États mem-
bres ayant procédé à la décla-
ration prévue à l’article 28 de 
la décision-cadre 
2008/909/JAI du Conseil, du 
27 novembre 2008, concer-
nant l’application du principe 
de reconnaissance mutuelle 
aux jugements en matière pé-
nale prononçant des peines 
ou des mesures privatives de 
liberté aux fins de leur exécu-
tion dans l’Union européenne 
lorsque la décision de 
condamnation prononcée, en 
France ou dans l’autre État, 
est antérieure à la date fixée 
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dans cette déclaration. 

Art. 6. —  Cf. annexe

III. —  Conformément 
au paragraphe 5 de l’article 6 
de la décision-cadre 
2008/909/JAI du 
27 novembre 2008, 
l’exécution en Pologne des 
décisions de condamnation 
prononcées par les juridic-
tions françaises et l’exécution 
sur le territoire français des 
décisions de condamnation 
prononcées par les juridic-
tions polonaises, sont subor-
données, lorsque ces déci-
sions ont été prononcées 
avant le 5 décembre 2016, au 
consentement de la personne 
condamnée y compris dans le 
cas où cette personne est res-
sortissante de l’État 
d’exécution et réside de ma-
nière habituelle sur le terri-
toire de cet État. 

III. —  Conformément 
au paragraphe 5 de l’article 6 
de la décision-cadre 
2008/909/JAI du Conseil, du 
27 novembre 2008, précitée, 
l’exécution en Pologne des 
décisions de condamnation 
prononcées par les juridic-
tions françaises et l’exécution 
sur le territoire français des 
décisions de condamnation 
prononcées par les juridic-
tions polonaises sont subor-
données, lorsque ces déci-
sions ont été prononcées 
avant le 5 décembre 2016, au 
consentement de la personne 
condamnée, y compris dans 
le cas où cette personne est 
ressortissante de l’État 
d’exécution et réside de ma-
nière habituelle sur le terri-
toire de cet État. 

Code de procédure pénale 

Art. 695-24. —  Cf. 
supra art. 15 

Toutefois, dans le cas 
prévu au premier alinéa, le 
consentement de la personne 
condamnée n’est pas requis, 
soit lorsque l’exécution de la 
condamnation est décidée en 
application du 2° de 
l’article 695-24 du code de 
procédure pénale issu de 
l’article 10 de la présente loi, 
soit lorsque la personne s’est 
soustraite à l’exécution de la 
peine en s’enfuyant vers le 
pays dont elle est ressortis-
sante. 

Toutefois, dans le cas 
prévu au premier alinéa du 
présent III, le consentement 
de la personne condamnée 
n’est pas requis soit lorsque 
l’exécution de la condamna-
tion est décidée en applica-
tion du 2° de l’article 695-24 
du code de procédure pénale, 
dans sa rédaction résultant 
du 3° de l’article 15 de la pré-
sente loi, soit lorsque la per-
sonne s’est soustraite à 
l’exécution de la peine en 
s’enfuyant vers le pays dont 
elle est ressortissante.

Décision-cadre du 
27 novembre 2008 

Cf. annexe 

La dérogation prévue 
au premier alinéa cesse d’être 
applicable à compter de la 
notification par la Pologne au 
secrétariat général du Conseil 
de l’Union européenne, en 
application des dispositions 
précitées de la décision-cadre 
du 27 novembre 2008, de son 
intention de ne plus en faire 
usage. 

La dérogation prévue 
au premier alinéa du pré-
sent III cesse d’être applica-
ble à compter de la notifica-
tion par la Pologne au 
secrétariat général du Conseil 
de l’Union européenne, en 
application du paragraphe 5 
de l’article 6 de la décision-
cadre 2008/909/JAI, du 
27 novembre 2008, précitée, 
de son intention de ne plus en 
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faire usage.

Convention d’application 
du 19 juin 1990 de l’accord 

de Schengen du 14 juin 
1985 relatif à la suppression 
graduelle des contrôles aux 

frontières 

Art. 67 et 68. —  Cf. 
annexe

IV. —  Dans les rela-
tions avec les États membres 
qui n’ont pas transposé la dé-
cision cadre 2008/909/JAI du 
Conseil du 27 novembre 
2008, les dispositions du code 
de procédure pénale ainsi que 
les instruments juridiques 
existants en matière de trans-
fèrement des personnes con-
damnées en vigueur antérieu-
rement au 5 décembre 2011, 
notamment la convention eu-
ropéenne sur le transfèrement 
des personnes condamnées du 
21 mars 1983 et son proto-
cole additionnel du 
18 décembre 1997 ainsi que 
les articles 67 et 68 de la 
convention d’application du 
19 juin 1990 de l’accord de 
Schengen du 14 juin 1985 
relatif à la suppression gra-
duelle des contrôles aux fron-
tières communes restent ap-
plicables.  

IV. —  Dans les rela-
tions avec les États membres 
qui n’ont pas transposé la dé-
cision-cadre 2008/909/JAI du 
Conseil, du 27 novembre 
2008, précitée, les disposi-
tions du code de procédure 
pénale ainsi que les instru-
ments juridiques existants en 
matière de transfèrement des 
personnes condamnées en 
vigueur antérieurement au 
5 décembre 2011, notamment 
la convention sur le transfè-
rement des personnes con-
damnées, signée à Stras-
bourg, le 21 mars 1983, et 
son protocole additionnel, 
signé à Strasbourg, le 
18 décembre 1997, ainsi que 
les articles 67 et 68 de la 
convention d’application du 
19 juin 1990 de l’accord de 
Schengen, du 14 juin 1985, 
relatif à la suppression gra-
duelle des contrôles aux fron-
tières communes restent ap-
plicables. 

Code de procédure pénale Article 23 Article 23 Article 23 

Art. 695-14, 695-24, 
695-26, 695-32, 695-47, 
695-51 à 695-56. – Cf. supra 
art. 15 

Art. 695-11 à 695-13, 
695-15 à 695-23, 695-25, 
695-27 à 695-31, 695-33 à 
695-46 et 695-48 à 
695-50. —  Cf. annexe

I. —  Les dispositions 
des articles 695-11 à 695-56 
du code de procédure pénale 
dans leur rédaction issue de 
l’article 15 de la présente loi 
ne sont pas applicables aux 
demandes de remise adres-
sées à la France par un État 
non membre de l’Union eu-
ropéenne et lié par un accord 
conclu par l’Union euro-
péenne et instituant un méca-
nisme de remise sur la base 
d’un mandat d’arrêt lorsque 
ces demandes concernent des 
faits commis avant la date 
indiquée dans la déclaration 
faite par le Gouvernement 
français au titre des disposi-
tions transitoires. 

I. —  Les articles 695-
11 à 695-58 du code de pro-
cédure pénale, dans leur ré-
daction résultant, le cas 
échéant, de l’article 15 de la 
présente loi, ne sont pas ap-
plicables aux demandes de 
remise adressées à la France 
par un État non membre de 
l’Union européenne et lié par 
un accord conclu par l’Union 
européenne et instituant un 
mécanisme de remise sur la 
base d’un mandat d’arrêt 
lorsque ces demandes con-
cernent des faits commis 
avant la date indiquée dans la 
déclaration faite par le Gou-
vernement français au titre 
des dispositions transitoires. 

I. —  Les articles 695-
11 à 695-58 du code de pro-
cédure pénale ne sont pas ap-
plicables aux demandes de 
remise adressées à la France 
par un État non membre de 
l’Union européenne et lié par 
un accord conclu par l’Union 
européenne et instituant un 
mécanisme de remise sur la 
base d’un mandat d’arrêt 
lorsque ces demandes con-
cernent des faits commis 
avant la date indiquée dans la 
déclaration faite par le Gou-
vernement français au titre 
des dispositions transitoires. 
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Art. 695-14, 695-24, 
695-26, 695-32, 695-47, 
695-51 à 695-56. – Cf. supra 
art. 15 

Art. 695-11 à 695-13, 
695-15 à 695-23, 695-25, 
695-27 à 695-31, 695-33 à 
695-46 et 695-48 à 695-50. –
Cf. annexe

II. —  Les dispositions 
des articles 695-11 à 695-56 
du code de procédure pénale 
dans leur rédaction issue de 
l’article 15 de la présente loi 
ne sont pas applicables aux 
demandes de remise adres-
sées par la France à un État 
lié par un accord conclu par 
l’Union européenne et insti-
tuant un mécanisme de re-
mise sur la base d’un mandat 
d’arrêt lorsque ces demandes 
concernent des faits commis 
avant la date indiquée dans la 
déclaration faite par cet État 
au titre des dispositions tran-
sitoires. 

II. —  Les arti-
cles 695-11 à 695-58 du code 
de procédure pénale, dans 
leur rédaction résultant, le cas 
échéant, de l’article 15 de la 
présente loi, ne sont pas ap-
plicables aux demandes de 
remise adressées par la 
France à un État lié par un 
accord conclu par l’Union 
européenne et instituant un 
mécanisme de remise sur la 
base d’un mandat d’arrêt 
lorsque ces demandes con-
cernent des faits commis 
avant la date indiquée dans la 
déclaration faite par cet État 
au titre des dispositions tran-
sitoires.

II. —  Les arti-
cles 695-11 à 695-58 du code 
de procédure pénale ne sont 
pas applicables aux demandes 
de remise adressées par la 
France à un État lié par un 
accord conclu par l’Union 
européenne et instituant un 
mécanisme de remise sur la 
base d’un mandat d’arrêt 
lorsque ces demandes con-
cernent des faits commis 
avant la date indiquée dans la 
déclaration faite par cet État 
au titre des dispositions tran-
sitoires. 

Art. 696 à 696-47. —
  Cf. annexe

III. —  Dans les cas 
visés aux I et II ou lorsqu’un 
mandat d’arrêt tel que prévu 
par un accord conclu par 
l’Union européenne avec un 
État non membre de l’Union 
européenne instituant un mé-
canisme de remise sur la base 
d’un mandat d’arrêt ne peut 
être adressé ou reçu, pour 
quelque motif que ce soit, les 
dispositions des articles 696 
à 696-47 du code de procé-
dure pénale sont applicables.  

III. —  Dans les cas 
mentionnés aux I et II ou 
lorsqu’un mandat d’arrêt tel 
que prévu par un accord con-
clu par l’Union européenne 
avec un État non membre de 
l’Union européenne instituant 
un mécanisme de remise sur 
la base d’un mandat d’arrêt 
ne peut être adressé ou reçu, 
pour quelque motif que ce 
soit, les articles 696 à 696-47 
du code de procédure pénale 
sont applicables.

III. —  (Sans modifi-
cation)

 IV. —  Sous réserve 
des dispositions du I, lors-
qu’une personne recherchée a 
été arrêtée sur la base d’une 
demande d’arrestation provi-
soire émanant d’un État non 
membre de l’Union euro-
péenne et lié par un accord 
conclu par l’Union euro-
péenne et instituant un méca-
nisme de remise sur la base 
d’un mandat d’arrêt et que la 
demande d’extradition y affé-
rente n’est pas parvenue à la 
France avant la date d’entrée 
en vigueur de cet accord, la 
procédure applicable est celle 
prévue aux articles 696 
à 696-47 du code de procé-
dure pénale sauf si un mandat 
d’arrêt au sens dudit accord, 

IV. —  Sous réserve 
des dispositions du I, lors-
qu’une personne recherchée a 
été arrêtée sur la base d’une 
demande d’arrestation provi-
soire émanant d’un État non 
membre de l’Union euro-
péenne et lié par un accord 
conclu par l’Union euro-
péenne et instituant un méca-
nisme de remise sur la base 
d’un mandat d’arrêt et que la 
demande d’extradition y affé-
rente n’est pas parvenue à la 
France avant la date d’entrée 
en vigueur de cet accord, la 
procédure applicable est celle 
prévue aux articles 696 
à 696-47 du code de procé-
dure pénale sauf si un mandat 
d’arrêt au sens dudit accord, 

IV. —  (Sans 
modification)
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en original ou en copie certi-
fiée conforme, est reçu par le 
procureur général dans le dé-
lai prévu par la convention 
applicable avec l’État con-
cerné à compter de 
l’arrestation provisoire de la 
personne recherchée. Dans ce 
cas, la procédure applicable 
est celle prévue aux arti-
cles 695-22 à 695-46 du 
même code et les délais men-
tionnés auxdits articles com-
mencent à courir à compter 
de la réception du mandat 
d’arrêt. 

en original ou en copie certi-
fiée conforme, est reçu par le 
procureur général dans le dé-
lai prévu par la convention 
applicable avec l’État con-
cerné à compter de 
l’arrestation provisoire de la 
personne recherchée. Dans ce 
cas, la procédure applicable 
est celle prévue aux arti-
cles 695-22 à 695-58 du 
même code et les délais men-
tionnés auxdits articles com-
mencent à courir à compter 
de la réception du mandat 
d’arrêt.

Article 24 Article 24 Article 24 

La présente loi est ap-
plicable sur l’ensemble du 
territoire de la République. 

(Sans modification) (Sans modification)
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Code pénal ........................................................................................................................ 300
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Art. 1er, 2, 3 et 4 

Décision-cadre 2008/909/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 .................................. 353 
Art. 6 et 28 
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Code pénal 

Art. 113-6. – La loi pénale française est applicable à tout crime commis par 
un Français hors du territoire de la République.  

Elle est applicable aux délits commis par des Français hors du territoire de 
la République si les faits sont punis par la législation du pays où ils ont été commis.  

Elle est applicable aux infractions aux dispositions du règlement (CE) 
n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à 
l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine 
des transports par route, commises dans un autre État membre de l’Union européenne 
et constatées en France, sous réserve des dispositions de l’article 692 du code de 
procédure pénale ou de la justification d’une sanction administrative qui a été 
exécutée ou ne peut plus être mise à exécution.  

Il est fait application du présent article lors même que le prévenu aurait 
acquis la nationalité française postérieurement au fait qui lui est imputé. 

Art. 113-8. – Dans les cas prévus aux articles 113-6 et 113-7, la poursuite 
des délits ne peut être exercée qu’à la requête du ministère public. Elle doit être 
précédée d’une plainte de la victime ou de ses ayants droit ou d’une dénonciation 
officielle par l’autorité du pays où le fait a été commis. 

Art. 121-7. – Est complice d’un crime ou d’un délit la personne qui 
sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. 

Est également complice la personne qui par don, promesse, menace, ordre, 
abus d’autorité ou de pouvoir aura provoqué à une infraction ou donné des 
instructions pour la commettre. 

Art. 131-21. – La peine complémentaire de confiscation est encourue dans 
les cas prévus par la loi ou le règlement. Elle est également encourue de plein droit 
pour les crimes et pour les délits punis d’une peine d’emprisonnement d’une durée 
supérieure à un an, à l’exception des délits de presse.  

La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu’en 
soit la nature, divis ou indivis, ayant servi à commettre l’infraction ou qui étaient 
destinés à la commettre, et dont le condamné est propriétaire ou, sous réserve des 
droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition.  

Elle porte également sur tous les biens qui sont l’objet ou le produit direct 
ou indirect de l’infraction, à l’exception des biens susceptibles de restitution à la 
victime. Si le produit de l’infraction a été mêlé à des fonds d’origine licite pour 
l’acquisition d’un ou plusieurs biens, la confiscation peut ne porter sur ces biens qu’à 
concurrence de la valeur estimée de ce produit. 
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La confiscation peut en outre porter sur tout bien meuble ou immeuble 
défini par la loi ou le règlement qui réprime l’infraction.  

S’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni d’au moins cinq ans 
d’emprisonnement et ayant procuré un profit direct ou indirect, la confiscation porte 
également sur les biens meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la nature, divis ou 
indivis, appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de 
bonne foi, dont il a la libre disposition, lorsque ni le condamné, ni le propriétaire, mis 
en mesure de s’expliquer sur les biens dont la confiscation est envisagée, n’ont pu en 
justifier l’origine.  

Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation peut 
aussi porter sur tout ou partie des biens appartenant au condamné ou, sous réserve 
des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, quelle qu’en soit 
la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. 

La confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés de dangereux ou 
nuisibles par la loi ou le règlement, ou dont la détention est illicite, que ces biens 
soient ou non la propriété du condamné.  

La peine complémentaire de confiscation s’applique dans les mêmes 
conditions à tous les droits incorporels, quelle qu’en soit la nature, divis ou indivis.  

La confiscation peut être ordonnée en valeur. Pour le recouvrement de la 
somme représentative de la valeur de la chose confisquée, les dispositions relatives à 
la contrainte judiciaire sont applicables.  

La chose confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa 
destruction ou son attribution, dévolue à l’Etat, mais elle demeure grevée, à 
concurrence de sa valeur, des droits réels licitement constitués au profit de tiers.  

Lorsque la chose confisquée est un véhicule qui n’a pas été saisi ou mis en 
fourrière au cours de la procédure, le condamné doit, sur l’injonction qui lui en est 
faite par le ministère public, remettre ce véhicule au service ou à l’organisme chargé 
de sa destruction ou de son aliénation. 

Art. 131-26. – L’interdiction des droits civiques, civils et de famille porte 
sur : 

1° Le droit de vote ; 

2° L’éligibilité ; 

3° Le droit d’exercer une fonction juridictionnelle ou d’être expert devant 
une juridiction, de représenter ou d’assister une partie devant la justice ; 

4° Le droit de témoigner en justice autrement que pour y faire de simples 
déclarations ; 
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5° Le droit d’être tuteur ou curateur ; cette interdiction n’exclut pas le droit, 
après avis conforme du juge des tutelles, le conseil de famille entendu, d’être tuteur 
ou curateur de ses propres enfants. 

L’interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder une 
durée de dix ans en cas de condamnation pour crime et une durée de cinq ans en cas 
de condamnation pour délit. 

La juridiction peut prononcer l’interdiction de tout ou partie de ces droits. 

L’interdiction du droit de vote ou l’inéligibilité prononcées en application 
du présent article emportent interdiction ou incapacité d’exercer une fonction 
publique. 

Art. 131-27. – Lorsqu’elle est encourue à titre de peine complémentaire pour 
un crime ou un délit, l’interdiction d’exercer une fonction publique ou d’exercer une 
activité professionnelle ou sociale est soit définitive, soit temporaire ; dans ce dernier 
cas, elle ne peut excéder une durée de cinq ans. 

L’interdiction d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de 
diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou 
indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, une entreprise 
commerciale ou industrielle ou une société commerciale est soit définitive, soit 
temporaire ; dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une durée de dix ans. 

Cette interdiction n’est pas applicable à l’exercice d’un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. Elle n’est pas non plus applicable en matière de délit de 
presse. 

Art. 131-30. – Lorsqu’elle est prévue par la loi, la peine d’interdiction du 
territoire français peut être prononcée, à titre définitif ou pour une durée de dix ans 
au plus, à l’encontre de tout étranger coupable d’un crime ou d’un délit. 

L’interdiction du territoire entraîne de plein droit la reconduite du condamné 
à la frontière, le cas échéant, à l’expiration de sa peine d’emprisonnement ou de 
réclusion. 

Lorsque l’interdiction du territoire accompagne une peine privative de 
liberté sans sursis, son application est suspendue pendant le délai d’exécution de la 
peine. Elle reprend, pour la durée fixée par la décision de condamnation, à compter 
du jour où la privation de liberté a pris fin. 

L’interdiction du territoire français prononcée en même temps qu’une peine 
d’emprisonnement ne fait pas obstacle à ce que cette peine fasse l’objet, aux fins de 
préparation d’une demande en relèvement, de mesures de semi-liberté, de placement 
à l’extérieur, de placement sous surveillance électronique ou de permissions de sortir. 

Art. 131-31. –  La peine d'interdiction de séjour emporte défense de paraître 
dans certains lieux déterminés par la juridiction. Elle comporte, en outre, des mesures 
de surveillance et d'assistance. La liste des lieux interdits ainsi que les mesures de 
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surveillance et d'assistance peuvent être modifiées par le juge de l'application des 
peines, dans les conditions fixées par le code de procédure pénale. 

L'interdiction de séjour ne peut excéder une durée de dix ans en cas de 
condamnation pour crime et une durée de cinq ans en cas de condamnation pour 
délit. 

Art. 131-36-1. – Dans les cas prévus par la loi, la juridiction de jugement 
peut ordonner un suivi socio-judiciaire.  

Le suivi socio-judiciaire emporte, pour le condamné, l’obligation de se 
soumettre, sous le contrôle du juge de l’application des peines et pendant une durée 
déterminée par la juridiction de jugement, à des mesures de surveillance et 
d’assistance destinées à prévenir la récidive. La durée du suivi socio-judiciaire ne 
peut excéder dix ans en cas de condamnation pour délit ou vingt ans en cas de 
condamnation pour crime. Toutefois, en matière correctionnelle, cette durée peut être 
portée à vingt ans par décision spécialement motivée de la juridiction de jugement ; 
lorsqu’il s’agit d’un crime puni de trente ans de réclusion criminelle, cette durée est 
de trente ans ; lorsqu’il s’agit d’un crime puni de la réclusion criminelle à perpétuité, 
la cour d’assises peut décider que le suivi socio-judiciaire s’appliquera sans 
limitation de durée, sous réserve de la possibilité pour le tribunal de l’application des 
peines de mettre fin à la mesure à l’issue d’un délai de trente ans, selon les modalités 
prévues par l’article 712-7 du code de procédure pénale.  

La décision de condamnation fixe également la durée maximum de 
l’emprisonnement encouru par le condamné en cas d’inobservation des obligations 
qui lui sont imposées. Cet emprisonnement ne peut excéder trois ans en cas de 
condamnation pour délit et sept ans en cas de condamnation pour crime. Les 
conditions dans lesquelles le juge de l’application des peines peut ordonner, en tout 
ou partie, l’exécution de l’emprisonnement sont fixées par le code de procédure 
pénale.  

Le président de la juridiction, après le prononcé de la décision, avertit le 
condamné des obligations qui en résultent et des conséquences qu’entraînerait leur 
inobservation. 

Art. 131-36-2. – Les mesures de surveillance applicables à la personne 
condamnée à un suivi socio-judiciaire sont celles prévues à l’article 132-44.  

Le condamné peut aussi être soumis par la décision de condamnation ou par 
le juge de l’application des peines aux obligations prévues à l’article 132-45.  

Art. 131-36-3. – Les mesures d’assistance auxquelles est soumise la 
personne condamnée à un suivi socio-judiciaire ont pour objet de seconder ses efforts 
en vue de sa réinsertion sociale. 

Art. 131-36-4. – Sauf décision contraire de la juridiction, la personne 
condamnée à un suivi socio-judiciaire est soumise à une injonction de soins dans les 
conditions prévues aux articles L. 3711-1 et suivants du code de la santé publique, 
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s’il est établi qu’elle est susceptible de faire l’objet d’un traitement, après une 
expertise médicale ordonnée conformément aux dispositions du code de procédure 
pénale. Le président avertit alors le condamné qu’aucun traitement ne pourra être 
entrepris sans son consentement, mais que, s’il refuse les soins qui lui seront 
proposés, l’emprisonnement prononcé en application du troisième alinéa de l’article 
131-36-1 pourra être mis à exécution.  

Lorsque la juridiction de jugement prononce une injonction de soins et que 
la personne a été également condamnée à une peine privative de liberté non assortie 
du sursis, le président informe le condamné qu’il aura la possibilité de commencer un 
traitement pendant l’exécution de cette peine. 

Art. 131-36-5. – Lorsque le suivi socio-judiciaire accompagne une peine 
privative de liberté sans sursis, il s’applique, pour la durée fixée par la décision de 
condamnation, à compter du jour où la privation de liberté a pris fin. 

Le suivi socio-judiciaire est suspendu par toute détention intervenue au 
cours de son exécution. 

L’emprisonnement ordonné en raison de l’inobservation des obligations 
résultant du suivi socio-judiciaire se cumule, sans possibilité de confusion, avec les 
peines privatives de liberté prononcées pour des infractions commises pendant 
l’exécution de la mesure. 

Art. 131-36-6. – Le suivi socio-judiciaire ne peut être ordonné en même 
temps qu’une peine d’emprisonnement assorti, en tout ou partie, du sursis avec mise 
à l’épreuve. 

Art. 131-36-7. – En matière correctionnelle, le suivi socio-judiciaire peut 
être ordonné comme peine principale. 

Art. 131-36-8. – Les modalités d’exécution du suivi socio-judiciaire sont 
fixées par le titre VII bis du livre V du code de procédure pénale. 

Art. 131-36-9. – Le suivi socio-judiciaire peut également comprendre, à titre 
de mesure de sûreté, le placement sous surveillance électronique mobile, 
conformément aux dispositions de la présente sous-section. 

Art. 131-36-10. – Le placement sous surveillance électronique mobile ne 
peut être ordonné qu’à l’encontre d’une personne majeure condamnée à une peine 
privative de liberté d’une durée égale ou supérieure à sept ans ou, lorsque la personne 
a été condamnée pour un crime ou un délit commis une nouvelle fois en état de 
récidive légale, d’une durée égale ou supérieure à cinq ans, et dont une expertise 
médicale a constaté la dangerosité, lorsque cette mesure apparaît indispensable pour 
prévenir la récidive à compter du jour où la privation de liberté prend fin. 

Art. 131-36-12. – Le placement sous surveillance électronique mobile 
emporte pour le condamné l’obligation de porter pour une durée de deux ans, 
renouvelable une fois en matière délictuelle et deux fois en matière criminelle, un 
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émetteur permettant à tout moment de déterminer à distance sa localisation sur 
l’ensemble du territoire national.  

Le président de la juridiction avertit le condamné que le placement sous 
surveillance électronique mobile ne pourra être mis en œuvre sans son consentement, 
mais que, à défaut ou s’il manque à ses obligations, l’emprisonnement prononcé en 
application du troisième alinéa de l’article 131-36-1 pourra être mis à exécution. 

Art. 131-36-12-1. – Par dérogation aux dispositions de l’article 131-36-10, 
le placement sous surveillance électronique mobile peut être ordonné à l’encontre 
d’une personne majeure, dont une expertise médicale a constaté la dangerosité, 
condamnée à une peine privative de liberté d’une durée égale ou supérieure à cinq 
ans pour des violences ou des menaces commises :  

1° Soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ;  

2° Soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire.  

Le présent article est également applicable lorsque les violences ont été 
commises par l’ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant 
été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de 
la victime. 

Art. 131-36-13. – Les modalités d’exécution du placement sous surveillance 
électronique mobile sont fixées par le titre VII ter du livre V du code de procédure 
pénale. 

Art. 131-38. – Le taux maximum de l’amende applicable aux personnes 
morales est égal au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques par la loi 
qui réprime l’infraction. 

Lorsqu’il s’agit d’un crime pour lequel aucune peine d’amende n’est prévue 
à l’encontre des personnes physiques, l’amende encourue par les personnes morales 
est de 1 000 000 €. 

Art. 131-39. – Lorsque la loi le prévoit à l’encontre d’une personne morale, 
un crime ou un délit peut être sanctionné d’une ou de plusieurs des peines suivantes :  

1° La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu’il s’agit 
d’un crime ou d’un délit puni en ce qui concerne les personnes physiques d’une 
peine d’emprisonnement supérieure ou égale à trois ans, détournée de son objet pour 
commettre les faits incriminés ;  

2° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou 
sociales ;  

3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance 
judiciaire ;  
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4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des 
établissements ou de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant 
servi à commettre les faits incriminés ;  

5° L’exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de 
cinq ans au plus ;  

6° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de 
procéder à une offre au public de titres financiers ou de faire admettre ses titres 
financiers aux négociations sur un marché réglementé ;  

7° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’émettre des chèques 
autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux 
qui sont certifiés ou d’utiliser des cartes de paiement ;  

8° La peine de confiscation, dans les conditions et selon les modalités 
prévues à l’article 131-21 ;  

9° L’affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la 
presse écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie électronique ;  

10° La confiscation de l’animal ayant été utilisé pour commettre l’infraction 
ou à l’encontre duquel l’infraction a été commise ;  

11° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de 
détenir un animal ;  

La peine complémentaire de confiscation est également encourue de plein 
droit pour les crimes et pour les délits punis d’une peine d’emprisonnement d’une 
durée supérieure à un an, à l’exception des délits de presse.  

Les peines définies aux 1° et 3° ci-dessus ne sont pas applicables aux 
personnes morales de droit public dont la responsabilité pénale est susceptible d’être 
engagée. Elles ne sont pas non plus applicables aux partis ou groupements politiques 
ni aux syndicats professionnels. La peine définie au 1° n’est pas applicable aux 
institutions représentatives du personnel. 

Art. 132-23. – En cas de condamnation à une peine privative de liberté, non 
assortie du sursis, dont la durée est égale ou supérieure à dix ans, prononcée pour les 
infractions spécialement prévues par la loi, le condamné ne peut bénéficier, pendant 
une période de sûreté, des dispositions concernant la suspension ou le fractionnement 
de la peine, le placement à l’extérieur, les permissions de sortir, la semi-liberté et la 
libération conditionnelle. 

La durée de la période de sûreté est de la moitié de la peine ou, s’il s’agit 
d’une condamnation à la réclusion criminelle à perpétuité, de dix-huit ans. La cour 
d’assises ou le tribunal peut toutefois, par décision spéciale, soit porter ces durées 
jusqu’aux deux tiers de la peine ou, s’il s’agit d’une condamnation à la réclusion 
criminelle à perpétuité, jusqu’à vingt-deux ans, soit décider de réduire ces durées. 
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Dans les autres cas, lorsqu’elle prononce une peine privative de liberté 
d’une durée supérieure à cinq ans, non assortie du sursis, la juridiction peut fixer une 
période de sûreté pendant laquelle le condamné ne peut bénéficier d’aucune des 
modalités d’exécution de la peine mentionnée au premier alinéa. La durée de cette 
période de sûreté ne peut excéder les deux tiers de la peine prononcée ou vingt-
deux ans en cas de condamnation à la réclusion criminelle à perpétuité. 

Les réductions de peines accordées pendant la période de sûreté ne seront 
imputées que sur la partie de la peine excédant cette durée. 

Art. 221-4. – Le meurtre est puni de la réclusion criminelle à perpétuité 
lorsqu'il est commis :  

1° Sur un mineur de quinze ans ; 

2° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 

3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou connue de son auteur ;  

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un 
militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien 
assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour le 
compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles 
à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et 
de l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la 
victime est apparente ou connue de l'auteur ;  

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les 
établissements d'enseignement scolaire, sur un agent d'un exploitant de réseau de 
transport public de voyageurs ou toute personne chargée d'une mission de service 
public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ;  

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou 
sur toute autre personne vivant habituellement au domicile des personnes 
mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées par ces dernières ;  

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de 
dénoncer les faits, de porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ;  

6° A raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, 
de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ;  

7° A raison de l'orientation ou identité sexuelle de la victime ; 
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8° Par plusieurs personnes agissant en bande organisée ;  

9° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ;  

10° Contre une personne en raison de son refus de contracter un mariage ou 
de conclure une union.  

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. Toutefois, lorsque la 
victime est un mineur de quinze ans et que le meurtre est précédé ou accompagné 
d'un viol, de tortures ou d'actes de barbarie ou lorsque le meurtre a été commis en 
bande organisée sur un magistrat, un fonctionnaire de la police nationale, un militaire 
de la gendarmerie, un membre du personnel de l'administration pénitentiaire ou toute 
autre personne dépositaire de l'autorité publique, à l'occasion de l'exercice ou en 
raison de ses fonctions, la cour d'assises peut, par décision spéciale, soit porter la 
période de sûreté jusqu'à trente ans, soit, si elle prononce la réclusion criminelle à 
perpétuité, décider qu'aucune des mesures énumérées à l'article 132-23 ne pourra être 
accordée au condamné ; en cas de commutation de la peine, et sauf si le décret de 
grâce en dispose autrement, la période de sûreté est alors égale à la durée de la peine 
résultant de la mesure de grâce. 

Art. 222-27. – Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de cinq 
ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Art. 223-10. – L’interruption de la grossesse sans le consentement de 
l’intéressée est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Art. 225-4-3. – L’infraction prévue à l’article 225-4-1 est punie de vingt ans 
de réclusion criminelle et de 3 000 000 € d’amende lorsqu’elle est commise en bande 
organisée.

Art. 225-4-4. – L’infraction prévue à l’article 225-4-1 commise en recourant 
à des tortures ou à des actes de barbarie est punie de la réclusion criminelle à 
perpétuité et de 4 500 000 € d’amende. 

Art. 225-7-1. – Le proxénétisme est puni de quinze ans de réclusion 
criminelle et de 3 000 000 € d’amende lorsqu’il est commis à l’égard d’un mineur de 
quinze ans. 

Art. 225-8. – Le proxénétisme prévu à l’article 225-7 est puni de vingt ans 
de réclusion criminelle et de 3 000 000 € d’amende lorsqu’il est commis en bande 
organisée. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 225-9. – Le proxénétisme commis en recourant à des tortures ou des 
actes de barbarie est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et de 4 500 000 € 
d’amende.
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Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue au présent article. 

Art. 227-25. – Le fait, par un majeur, d’exercer sans violence, contrainte, 
menace ni surprise une atteinte sexuelle sur la personne d’un mineur de quinze ans 
est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75000 euros d’amende.

Art. 227-26. – L’infraction définie à l’article 227-25 est punie de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende :  

1° Lorsqu’elle est commise par un ascendant ou par toute autre personne 
ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait ;  

2° Lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ;  

3° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité 
d’auteur ou de complice ;  

4° Lorsque le mineur a été mis en contact avec l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, 
d’un réseau de communication électronique ;  

5° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse 
manifeste ou sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants. 

Art. 450-1. – Constitue une association de malfaiteurs tout groupement 
formé ou entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs 
faits matériels, d’un ou plusieurs crimes ou d’un ou plusieurs délits punis d’au moins 
cinq ans d’emprisonnement. 

Lorsque les infractions préparées sont des crimes ou des délits punis de 
dix ans d’emprisonnement, la participation à une association de malfaiteurs est punie 
de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 

Lorsque les infractions préparées sont des délits punis d’au moins cinq ans 
d’emprisonnement, la participation à une association de malfaiteurs est punie de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Art. 461-1. – Constituent des crimes ou des délits de guerre les infractions 
définies par le présent livre commises, lors d’un conflit armé international ou non 
international et en relation avec ce conflit, en violation des lois et coutumes de la 
guerre ou des conventions internationales applicables aux conflits armés, à l’encontre 
des personnes ou des biens visés aux articles 461-2 à 461-31.

Art. 461-2. – sont passibles des aggravations de peines prévues à l’article 
462-1 les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l’intégrité physique 
ou psychique de la personne ainsi que l’enlèvement et la séquestration, définis par le 
livre II du présent code et commis à l’encontre d’une personne protégée par le droit 
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international des conflits armés en vertu des lois et coutumes de guerre et du droit 
international humanitaire. 

Art. 461-3. – Le fait de soumettre des personnes d’une partie adverse à des 
mutilations ou à des expériences médicales ou scientifiques qui ne sont ni justifiées 
par des raisons thérapeutiques, ni pratiquées dans l’intérêt de ces personnes et qui 
entraînent leur mort ou portent gravement atteinte à leur santé ou à leur intégrité 
physique ou psychique est puni de la réclusion criminelle à perpétuité.  

Art. 461-4. – Le fait de forcer une personne protégée par le droit 
international des conflits armés à se prostituer, de la contraindre à une grossesse non 
désirée, de la stériliser contre sa volonté ou d’exercer à son encontre toute autre 
forme de violence sexuelle de gravité comparable est puni de la réclusion criminelle 
à perpétuité.  

Art. 461-5. – Le fait de se livrer à des traitements humiliants et dégradants 
sur des personnes de la partie adverse et qui portent gravement atteinte à leur 
intégrité physique ou psychique est puni de quinze ans de réclusion criminelle.  

Art. 461-6. – Sont passibles des aggravations de peines prévues à l’article 
462-1 les atteintes à la liberté individuelle définies à l’article 432-4 et commises à 
l’encontre d’une personne protégée par le droit international des conflits armés, en 
dehors des cas admis par les conventions internationales. 

Art. 461-7. – Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement de 
mineurs de dix-huit ans dans les forces armées ou dans des groupes armés, ou de les 
faire participer activement à des hostilités est puni de vingt ans de réclusion 
criminelle. Ces dispositions ne font pas obstacle à l’enrôlement volontaire des 
mineurs de plus de quinze ans.  

Art. 461-8. – Le fait d’ordonner qu’il n’y ait pas de survivants ou d’en 
menacer l’adversaire est puni de la réclusion criminelle à perpétuité.  

Art. 461-9. – Le fait de lancer des attaques délibérées contre la population 
civile en tant que telle ou contre des personnes civiles qui ne prennent pas part 
directement aux hostilités est puni de la réclusion criminelle à perpétuité.  

Art. 461-10. – Le fait de causer des blessures ayant porté gravement atteinte 
à son intégrité physique à un combattant de la partie adverse qui, ayant déposé les 
armes ou n’ayant plus de moyens de se défendre, s’est rendu est puni de vingt ans de 
réclusion criminelle.   

La peine est portée à trente ans de réclusion criminelle si les blessures ont 
entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ou la mort de la victime sans 
intention de la donner.   

Le fait de lui donner volontairement la mort dans les circonstances définies 
au premier alinéa est puni de la réclusion criminelle à perpétuité.  
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Art. 461-11. – Le fait de causer, par traîtrise, à un individu appartenant à la 
Nation ou à l’armée adverse ou à un combattant de la partie adverse des blessures 
ayant porté gravement atteinte à son intégrité physique est puni de vingt ans de 
réclusion criminelle.   

La peine est portée à trente ans de réclusion criminelle si les blessures ont 
entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ou la mort de la victime sans 
intention de la donner.   

Le fait de lui donner volontairement la mort dans les circonstances définies 
au premier alinéa est puni de la réclusion criminelle à perpétuité.  

Art. 461-12. – Est puni de vingt ans de réclusion criminelle le fait : 

1° De lancer des attaques délibérées contre le personnel, les bâtiments, le 
matériel, les unités et les moyens de transport sanitaires portant, conformément au 
droit international, les signes distinctifs prévus par les conventions de Genève du 
12 août 1949 ou leurs protocoles additionnels ;   

2° De lancer des attaques délibérées contre le personnel, les installations, le 
matériel, les unités ou les véhicules employés dans le cadre d’une mission d’aide 
humanitaire ou de maintien de la paix conformément à la Charte des Nations unies, 
pour autant qu’ils aient droit à la protection que le droit international des conflits 
armés garantit aux civils et aux biens de caractère civil.   

Lorsque les infractions décrites aux 1° et 2° ont causé aux personnels 
susmentionnés des blessures ayant entraîné une mutilation ou une infirmité 
permanente, la peine est portée à trente ans de réclusion criminelle.   

Lorsque ces mêmes infractions ont eu pour conséquence la mort des 
personnels considérés, la peine est portée à la réclusion criminelle à perpétuité.  

Art. 461-13. – Le fait de lancer des attaques délibérées contre des bâtiments 
consacrés à la religion, à l’enseignement, à l’art, à la science ou à l’action caritative, 
des monuments historiques, des hôpitaux et des lieux où des malades ou des blessés 
sont rassemblés, pour autant que ces bâtiments ne soient pas alors utilisés à des fins 
militaires, est puni de vingt ans de réclusion criminelle.  

Art. 461-14. – Le fait de lancer des attaques délibérées contre des biens de 
caractère civil qui ne sont pas des objectifs militaires est puni de quinze ans de 
réclusion criminelle.  

Art. 461-15. – Le fait de se livrer, avec des armes ou à force ouverte, au 
pillage d’une ville ou d’une localité, même prise d’assaut, est puni de quinze ans de 
réclusion criminelle.  

Art. 461-16. – À moins qu’elles ne soient justifiées par des nécessités 
militaires, constituent également des crimes ou des délits de guerre et sont passibles 
des aggravations de peines prévues à l’article 462-1 les infractions suivantes 
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commises à l’encontre d’une personne protégée par le droit international des conflits 
armés :   

1° Les vols, les extorsions ainsi que les destructions, dégradations et 
détériorations de biens définis par le livre III du présent code ;   

2° Le recel du produit de l’une des infractions prévues au 1° du présent 
article. 

Art. 461-17. – La tentative des délits prévus au 1° de l’article 461-16 est 
passible des mêmes causes d’aggravation des peines.

Art. 461-18. – Le fait de participer à un groupement formé ou à une entente 
établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, de 
l’un des crimes ou des délits de guerre définis au présent chapitre est puni de dix ans 
d’emprisonnement et de 225 000 € d’amende.  

Art. 461-19. – Le fait d’employer une personne protégée par le droit 
international des conflits armés pour éviter que certains points, zones ou forces 
militaires ne soient la cible d’opérations militaires est puni de vingt ans de réclusion 
criminelle.  

Art. 461-20. – Est puni de vingt ans de réclusion criminelle le fait, pour le 
compte d’une puissance belligérante :   

1° De contraindre une personne protégée par le droit international des 
conflits armés à servir dans ses forces armées ;   

2° De contraindre les nationaux de la partie adverse à prendre part aux 
opérations de guerre dirigées contre leur pays, même s’ils étaient au service de la 
puissance belligérante avant le commencement de la guerre.  

Art. 461-21. – Le fait de faire obstacle au droit d’une personne protégée par 
le droit international des conflits armés d’être jugée régulièrement et impartialement, 
selon les prescriptions des conventions internationales applicables, est puni de 
vingt ans de réclusion criminelle.   

Lorsque l’infraction a conduit à l’exécution de la personne qui a fait l’objet 
de la condamnation prononcée, la peine est portée à la réclusion criminelle à 
perpétuité.  

Art. 461-22. – Le fait de déclarer les droits et actions des nationaux de la 
partie adverse irrecevables en justice, forclos ou suspendus, en raison de la 
nationalité des requérants, est puni de quinze ans de réclusion criminelle.  

Art. 461-23. – Est puni de la réclusion criminelle à perpétuité le fait : 

1° D’utiliser du poison ou des armes empoisonnées ;
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2° D’utiliser des gaz asphyxiants, toxiques ou assimilés et tous liquides, 
matières ou procédés analogues ;   

3° D’utiliser des balles qui se déforment facilement dans le corps humain ; 

4° D’employer des armes, des projectiles, des matériels ou des méthodes de 
combat ayant fait l’objet d’une interdiction générale et ayant été inscrits dans une 
annexe au statut de la Cour pénale internationale acceptée par la France.  

Art. 461-24. – Le fait d’attaquer ou de bombarder, par quelque moyen que 
ce soit, des villes, villages, habitations ou bâtiments, qui ne sont pas défendus et qui 
ne sont pas des objectifs militaires, est puni de la réclusion criminelle à perpétuité.  

Art. 461-25. – Le fait d’affamer des personnes civiles, comme méthode de 
guerre, en les privant délibérément de biens indispensables à leur survie, y compris 
en empêchant intentionnellement l’envoi des secours prévus par les conventions de 
Genève du 12 août 1949 et leurs protocoles additionnels, est puni de la réclusion 
criminelle à perpétuité.  

Art. 461-26. – Le fait de participer soit au transfert, direct ou indirect, par 
une puissance occupante, d’une partie de sa population civile dans le territoire 
qu’elle occupe, soit à la déportation ou au transfert à l’intérieur ou hors du territoire 
occupé de la totalité ou d’une partie de la population civile de ce territoire, est puni 
de la réclusion criminelle à perpétuité.  

Art. 461-27. – Le fait de lancer une attaque délibérée en sachant qu’elle 
causera incidemment des pertes en vies humaines dans la population civile ou des 
blessures parmi cette population, qui seraient manifestement disproportionnées par 
rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu de l’ensemble de l’attaque, est 
puni de la réclusion criminelle à perpétuité.  

Art. 461-28. – Est puni de vingt ans de réclusion criminelle le fait de lancer 
une attaque délibérée en sachant qu’elle causera incidemment :   

1° Des dommages aux biens de caractère civil, qui seraient manifestement 
disproportionnés par rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu de 
l’ensemble de l’attaque ;   

2° Des dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel, qui 
seraient manifestement disproportionnés par rapport à l’avantage militaire concret et 
direct attendu de l’ensemble de l’attaque.  

Art. 461-29. – Le fait d’employer indûment le pavillon parlementaire, le 
drapeau ou les insignes militaires et l’uniforme de l’ennemi ou de l’Organisation des 
Nations unies, ainsi que les signes distinctifs prévus par les conventions de Genève 
du 12 août 1949 et leurs protocoles additionnels et, ce faisant, de causer à un 
combattant de la partie adverse des blessures ayant porté gravement atteinte à son 
intégrité physique, est puni de vingt ans de réclusion criminelle.   
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Lorsque l’infraction définie au premier alinéa a eu pour effet de causer audit 
combattant des blessures ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente, 
la peine est portée à trente ans de réclusion criminelle.   

Lorsque l’infraction a eu pour conséquence la mort de la victime, la peine 
est portée à la réclusion criminelle à perpétuité.  

Art. 461-30. – À moins que la sécurité des personnes civiles ou des 
impératifs militaires ne l’exigent, le fait d’ordonner le déplacement de la population 
civile pour des raisons ayant trait au conflit est puni de la réclusion criminelle à 
perpétuité.  

Art. 461-31. – Le fait de prononcer des condamnations et d’exécuter des 
peines sans un jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, 
assorti des garanties judiciaires prévues par les conventions de Genève du 12 août 
1949 et leurs protocoles additionnels, est puni de vingt ans de réclusion criminelle.   

Lorsque l’infraction définie au premier alinéa a conduit à l’exécution de la 
personne qui a été condamnée, la peine est portée à la réclusion criminelle à 
perpétuité.  

Code de procédure pénale 

Art. 63-2. – Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, faire 
prévenir, par téléphone, une personne avec laquelle elle vit habituellement ou l'un de 
ses parents en ligne directe, l'un de ses frères et soeurs ou son curateur ou son tuteur 
de la mesure dont elle est l'objet. Elle peut en outre faire prévenir son employeur. 
Lorsque la personne gardée à vue est de nationalité étrangère, elle peut faire 
contacter les autorités consulaires de son pays. 

Si l'officier de police judiciaire estime, en raison des nécessités de l'enquête, 
ne pas devoir faire droit à cette demande, il en réfère sans délai au procureur de la 
République qui décide, s'il y a lieu, d'y faire droit. 

Sauf en cas de circonstance insurmontable, qui doit être mentionnée au 
procès-verbal, les diligences incombant aux enquêteurs en application du premier 
alinéa doivent intervenir au plus tard dans un délai de trois heures à compter du 
moment où la personne a formulé la demande. 

Art. 63-3. – Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, être 
examinée par un médecin désigné par le procureur de la République ou l'officier de 
police judiciaire. En cas de prolongation, elle peut demander à être examinée une 
seconde fois. Le médecin se prononce sur l'aptitude au maintien en garde à vue et 
procède à toutes constatations utiles. Sauf en cas de circonstance insurmontable, les 
diligences incombant aux enquêteurs en application du présent alinéa doivent 
intervenir au plus tard dans un délai de trois heures à compter du moment où la 
personne a formulé la demande. Sauf décision contraire du médecin, l'examen 
médical doit être pratiqué à l'abri du regard et de toute écoute extérieurs afin de 
permettre le respect de la dignité et du secret professionnel.  
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À tout moment, le procureur de la République ou l'officier de police 
judiciaire peut d'office désigner un médecin pour examiner la personne gardée à vue.  

En l'absence de demande de la personne gardée à vue, du procureur de la 
République ou de l'officier de police judiciaire, un examen médical est de droit si un 
membre de sa famille le demande ; le médecin est désigné par le procureur de la 
République ou l'officier de police judiciaire.  

Le médecin examine sans délai la personne gardée à vue. Le certificat 
médical est versé au dossier.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsqu'il est 
procédé à un examen médical en application de règles particulières. 

Art. 138. – Le contrôle judiciaire peut être ordonné par le juge d’instruction 
ou par le juge des libertés et de la détention si la personne mise en examen encourt 
une peine d’emprisonnement correctionnel ou une peine plus grave.  

Ce contrôle astreint la personne concernée à se soumettre, selon la décision 
du juge d’instruction ou du juge des libertés et de la détention, à une ou plusieurs des 
obligations ci-après énumérées :  

1° Ne pas sortir des limites territoriales déterminées par le juge d’instruction 
ou le juge des libertés et de la détention ;  

2° Ne s’absenter de son domicile ou de la résidence fixée par le juge 
d’instruction ou le juge des libertés et de la détention qu’aux conditions et pour les 
motifs déterminés par ce magistrat ;  

3° Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se rendre que dans les lieux 
déterminés par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention ;  

4° Informer le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention de 
tout déplacement au-delà de limites déterminées ;  

5° Se présenter périodiquement aux services, associations habilitées ou 
autorités désignés par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention 
qui sont tenus d’observer la plus stricte discrétion sur les faits reprochés à la 
personne mise en examen ;  

6° Répondre aux convocations de toute autorité, de toute association ou de 
toute personne qualifiée désignée par le juge d’instruction ou le juge des libertés et 
de la détention et se soumettre, le cas échéant, aux mesures de contrôle portant sur 
ses activités professionnelles ou sur son assiduité à un enseignement ainsi qu’aux 
mesures socio-éducatives destinées à favoriser son insertion sociale et à prévenir le 
renouvellement de l’infraction ;  

7° Remettre soit au greffe, soit à un service de police ou à une brigade de 
gendarmerie tous documents justificatifs de l’identité, et notamment le passeport, en 
échange d’un récépissé valant justification de l’identité ;  
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8° S’abstenir de conduire tous les véhicules ou certains véhicules et, le cas 
échéant, remettre au greffe son permis de conduire contre récépissé ; toutefois, le 
juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention peut décider que la 
personne mise en examen pourra faire usage de son permis de conduire pour 
l’exercice de son activité professionnelle ;  

9° S’abstenir de recevoir ou de rencontrer certaines personnes spécialement 
désignées par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention, ainsi que 
d’entrer en relation avec elles, de quelque façon que ce soit ;  

10° Se soumettre à des mesures d’examen, de traitement ou de soins, même 
sous le régime de l’hospitalisation, notamment aux fins de désintoxication. Une copie 
de l’ordonnance de placement sous contrôle judiciaire est adressée par le juge 
d’instruction au médecin ou au psychologue qui doit suivre la personne mise en 
examen. Les rapports des expertises réalisées pendant l’enquête ou l’instruction sont 
adressés au médecin ou au psychologue, à leur demande ou à l’initiative du juge 
d’instruction. Celui-ci peut également leur adresser toute autre pièce utile du dossier ; 

11° Fournir un cautionnement dont le montant et les délais de versement, en 
une ou plusieurs fois, sont fixés par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de 
la détention, compte tenu notamment des ressources et des charges de la personne 
mise en examen ;  

12° Ne pas se livrer à certaines activités de nature professionnelle ou 
sociale, à l’exclusion de l’exercice des mandats électifs et des responsabilités 
syndicales, lorsque l’infraction a été commise dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de ces activités et lorsqu’il est à redouter qu’une nouvelle infraction soit 
commise. Lorsque l’activité concernée est celle d’un avocat, le conseil de l’ordre, 
saisi par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention, a seul le 
pouvoir de prononcer cette mesure à charge d’appel, dans les conditions prévues à 
l’article 24 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques ; le conseil de l’ordre statue dans les quinze jours 
;  

13° Ne pas émettre de chèques autres que ceux qui permettent 
exclusivement le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés 
et, le cas échéant, remettre au greffe les formules de chèques dont l’usage est ainsi 
prohibé ;  

14° Ne pas détenir ou porter une arme et, le cas échéant, remettre au greffe 
contre récépissé les armes dont elle est détentrice ;  

15° Constituer, dans un délai, pour une période et un montant déterminés 
par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention, des sûretés 
personnelles ou réelles ;  

16° Justifier qu’elle contribue aux charges familiales ou acquitte 
régulièrement les aliments qu’elle a été condamnée à payer conformément aux 
décisions judiciaires et aux conventions judiciairement homologuées portant 
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obligation de verser des prestations, subsides ou contributions aux charges du 
mariage ;  

17° En cas d’infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou 
son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de 
son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la résidence du 
couple et, le cas échéant, s’abstenir de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou 
aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l’objet d’une prise en 
charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 17° sont 
également applicables lorsque l’infraction est commise par l’ancien conjoint ou 
concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de 
solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime. 

Les modalités d’application du présent article, en ce qui concerne 
notamment l’habilitation des personnes contribuant au contrôle judiciaire sont 
déterminées en tant que de besoin par un décret en Conseil d’Etat. 

Art. 142-5. – L’assignation à résidence avec surveillance électronique peut 
être ordonnée, avec l’accord ou à la demande de l’intéressé, par le juge d’instruction 
ou par le juge des libertés et de la détention si la personne mise en examen encourt 
une peine d’emprisonnement correctionnel d’au moins deux ans ou une peine plus 
grave.  

Cette mesure oblige la personne à demeurer à son domicile ou dans une 
résidence fixée par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention et de 
ne s’en absenter qu’aux conditions et pour les motifs déterminés par ce magistrat.  

Cette obligation est exécutée sous le régime du placement sous surveillance 
électronique, à l’aide du procédé prévu par l’article 723-8. Elle peut également être 
exécutée sous le régime du placement sous surveillance électronique mobile, à l’aide 
du procédé prévu par l’article 763-12, si la personne est mise en examen pour une 
infraction punie de plus de sept ans d’emprisonnement et pour laquelle le suivi socio-
judiciaire est encouru. Les articles 723-9 et 723-12 ainsi que, le cas échéant, les 
articles 763-12 et 763-13 sont applicables, le juge d’instruction exerçant les 
compétences attribuées au juge de l’application des peines.  

La personne peut être en outre astreinte aux obligations et interdictions 
prévues par l’article 138. 

Art. 148. – En toute matière, la personne placée en détention provisoire ou 
son avocat peut, à tout moment, demander sa mise en liberté, sous les obligations 
prévues à l’article précédent. 

La demande de mise en liberté est adressée au juge d’instruction, qui 
communique immédiatement le dossier au procureur de la République aux fins de 
réquisitions. 

Sauf s’il donne une suite favorable à la demande, le juge d’instruction doit, 
dans les cinq jours suivant la communication au procureur de la République, la 
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transmettre avec son avis motivé au juge des libertés et de la détention. Ce magistrat 
statue dans un délai de trois jours ouvrables, par une ordonnance comportant 
l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de cette 
décision par référence aux dispositions de l’article 144. Toutefois, lorsqu’il n’a pas 
encore été statué sur une précédente demande de mise en liberté ou sur l’appel d’une 
précédente ordonnance de refus de mise en liberté, les délais précités ne commencent 
à courir qu’à compter de la décision rendue par la juridiction compétente. Lorsqu’il a 
été adressé plusieurs demandes de mise en liberté, il peut être répondu à ces 
différentes demandes dans les délais précités par une décision unique. 

La mise en liberté, lorsqu’elle est accordée, peut être assortie de mesures de 
contrôle judiciaire. 

Faute par le juge des libertés et de la détention d’avoir statué dans le délai 
fixé au troisième alinéa, la personne peut saisir directement de sa demande la 
chambre de l’instruction qui, sur les réquisitions écrites et motivées du procureur 
général, se prononce dans les vingt jours de sa saisine faute de quoi la personne est 
mise d’office en liberté sauf si des vérifications concernant sa demande ont été 
ordonnées. Le droit de saisir dans les mêmes conditions la chambre de l’instruction 
appartient également au procureur de la République.

Art. 148-6. – Toute demande de mainlevée ou de modification du contrôle 
judiciaire ou de mise en liberté doit faire l’objet d’une déclaration au greffier de la 
juridiction d’instruction saisie du dossier ou à celui de la juridiction compétente en 
vertu de l’article 148-1. 

Elle doit être constatée et datée par le greffier qui la signe ainsi que le 
demandeur ou son avocat. Si le demandeur ne peut signer, il en est fait mention par 
le greffier. 

Lorsque la personne ou son avocat ne réside pas dans le ressort de la 
juridiction compétente, la déclaration au greffier peut être faite au moyen d’une lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. 

Art. 148-7. – Lorsque la personne mise en examen, le prévenu ou l’accusé 
est détenu, la demande de mise en liberté peut aussi être faite au moyen d’une 
déclaration auprès du chef de l’établissement pénitentiaire. 

Cette déclaration est constatée et datée par le chef de l’établissement 
pénitentiaire qui la signe, ainsi que le demandeur. Si celui-ci ne peut signer, il en est 
fait mention par le chef de l’établissement. 

Ce document est adressé sans délai, en original ou en copie et par tout 
moyen, soit au greffier de la juridiction saisie du dossier, soit à celui de la juridiction 
compétente selon les distinctions de l’article 148-1. 

Art. 194. – Le procureur général met l’affaire en état dans les quarante-huit 
heures de la réception des pièces en matière de détention provisoire et dans les dix 
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jours en toute autre matière ; il la soumet, avec son réquisitoire, à la chambre de 
l’instruction. 

Dans les cas prévus par les articles 173 et 186-1, ou lorsqu’elle est 
directement saisie en application des articles 81, neuvième alinéa, 82-1, deuxième 
alinéa, 156, deuxième alinéa, ou 167, quatrième alinéa, la chambre de l’instruction 
doit statuer dans les deux mois à compter de la transmission du dossier au procureur 
général par le président de la chambre de l’instruction. 

Il en est de même en cas d’appel en matière de contrôle judiciaire ou 
d’assignation à résidence avec surveillance électronique ; à défaut, en cas d’appel 
d’une ordonnance de placement sous contrôle judiciaire ou sous assignation à 
résidence avec surveillance électronique ou de refus de mainlevée d’une de ces deux 
mesures, la mainlevée de celle-ci est acquise de plein droit, sauf si des vérifications 
concernant la demande de la personne ont été ordonnées ou si des circonstances 
imprévisibles et insurmontables mettent obstacle au jugement de l’affaire dans le 
délai prévu au présent article.  

En matière de détention provisoire, la chambre de l’instruction doit se 
prononcer dans les plus brefs délais et au plus tard dans les dix jours de l’appel 
lorsqu’il s’agit d’une ordonnance de placement en détention et dans les quinze jours 
dans les autres cas, faute de quoi la personne concernée est mise d’office en liberté, 
sauf si des vérifications concernant sa demande ont été ordonnées ou si des 
circonstances imprévisibles et insurmontables mettent obstacle au jugement de 
l’affaire dans le délai prévu au présent article. 

Art. 199. – Les débats se déroulent et l’arrêt est rendu en chambre du 
conseil. Toutefois, si la personne majeure mise en examen ou son avocat le demande 
dès l’ouverture des débats, ceux-ci se déroulent et l’arrêt est rendu en séance 
publique, sauf si la publicité est de nature à entraver les investigations spécifiques 
nécessitées par l’instruction ou à nuire à la dignité de la personne ou aux intérêts 
d’un tiers. La chambre de l’instruction statue sur cette demande, après avoir recueilli 
les observations du procureur général et, le cas échéant, des avocats des autres 
parties, par un arrêt rendu en chambre du conseil qui n’est susceptible de pourvoi en 
cassation qu’en même temps que l’arrêt portant sur la demande principale. 

En matière de détention provisoire, et par dérogation aux dispositions du 
premier alinéa, si la personne mise en examen est majeure, les débats se déroulent et 
l’arrêt est rendu en audience publique. Toutefois, le ministère public, la personne 
mise en examen ou la partie civile ou leurs avocats peuvent, avant l’ouverture des 
débats, s’opposer à cette publicité si celle-ci est de nature à entraver les 
investigations spécifiques nécessitées par l’instruction, à porter atteinte à la 
présomption d’innocence ou à la sérénité des débats ou à nuire à la dignité de la 
personne ou aux intérêts d’un tiers, ou si l’enquête porte sur des faits visés à l’article 
706-73. La chambre statue sur cette opposition après avoir recueilli les observations 
du ministère public et des parties, par un arrêt rendu en chambre du conseil qui n’est 
susceptible de pourvoi en cassation qu’en même temps que l’arrêt portant sur la 
demande principale. Si la chambre fait droit à cette opposition ou si la personne mise 
en examen est mineure, les débats ont lieu et l’arrêt est rendu en chambre du conseil. 



- 320 - 

Il en est de même si la partie civile s’oppose à la publicité, dans les seuls cas où 
celle-ci est en droit de demander le huis-clos lors de l’audience de jugement. 

Après le rapport du conseiller, le procureur général et les avocats des parties 
sont entendus. 

La chambre de l’instruction peut ordonner la comparution personnelle des 
parties ainsi que l’apport des pièces à conviction.

Il est donné lecture de l’arrêt par le président ou par l’un des conseillers ; 
cette lecture peut être faite même en l’absence des autres conseillers. 

En matière de détention provisoire, la comparution personnelle de la 
personne concernée est de droit si celle-ci ou son avocat en fait la demande ; cette 
requête doit, à peine d’irrecevabilité, être présentée en même temps que la 
déclaration d’appel ou que la demande de mise en liberté adressée à la chambre de 
l’instruction. Si la personne a déjà comparu devant la chambre de l’instruction moins 
de quatre mois auparavant, le président de cette juridiction peut, en cas d’appel d’une 
ordonnance rejetant une demande de mise en liberté, refuser la comparution 
personnelle de l’intéressé par une décision motivée qui n’est susceptible d’aucun 
recours. 

En cas de comparution personnelle de la personne concernée, le délai 
maximum prévu au dernier alinéa de l’article 194 est prolongé de cinq jours. 

Art. 567-2. – La chambre criminelle saisie d’un pourvoi contre un arrêt de la 
chambre de l’instruction rendu en matière de détention provisoire doit statuer dans 
les trois mois qui suivent la réception du dossier à la Cour de cassation, faute de quoi 
la personne mise en examen est mise d’office en liberté. 

Le demandeur en cassation ou son avocat doit, à peine de déchéance, 
déposer son mémoire exposant les moyens de cassation dans le délai d’un mois à 
compter de la réception du dossier, sauf décision du président de la chambre 
criminelle prorogeant, à titre exceptionnel, le délai pour une durée de huit jours. 
Après l’expiration de ce délai, aucun moyen nouveau ne peut être soulevé par lui et il 
ne peut plus être déposé de mémoire. 

Dès le dépôt du mémoire, le président de la chambre criminelle fixe la date 
de l’audience. 

Art. 568-1. – Lorsque la décision attaquée est un arrêt d’une chambre de 
l’instruction, statuant dans les conditions énoncées au quatrième alinéa de l’article 
695-31, le délai de pourvoi mentionné au premier alinéa de l’article 568 est ramené à 
trois jours francs. 

Le dossier est transmis, par tout moyen permettant d’en conserver une trace 
écrite, au greffe de la chambre criminelle de la Cour de cassation dans les quarante-
huit heures à compter de la déclaration de pourvoi.
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Art. 689-1. – En application des conventions internationales visées aux 
articles suivants, peut être poursuivie et jugée par les juridictions françaises, si elle se 
trouve en France, toute personne qui s’est rendue coupable hors du territoire de la 
République de l’une des infractions énumérées par ces articles. Les dispositions du 
présent article sont applicables à la tentative de ces infractions, chaque fois que celle-
ci est punissable.

Art. 695-11. – Le mandat d’arrêt européen est une décision judiciaire émise 
par un État membre de l’Union européenne, appelé État membre d’émission, en vue 
de l’arrestation et de la remise par un autre État membre, appelé État membre 
d’exécution, d’une personne recherchée pour l’exercice de poursuites pénales ou 
pour l’exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté privative de liberté. 

L’autorité judiciaire est compétente, selon les règles et sous les conditions 
déterminées par le présent chapitre, pour adresser aux autorités judiciaires des autres 
Etats membres de l’Union européenne ou pour exécuter sur leur demande un mandat 
d’arrêt européen. 

Art. 695-12. – Les faits qui peuvent donner lieu à l’émission d’un mandat 
d’arrêt européen sont, aux termes de la loi de l’État membre d’émission, les 
suivants :  

1° Les faits punis d’une peine privative de liberté d’une durée égale ou 
supérieure à un an ou, lorsqu’une condamnation à une peine est intervenue, quand la 
peine prononcée est égale ou supérieure à quatre mois d’emprisonnement ;  

2° Les faits punis d’une mesure de sûreté privative de liberté d’une durée 
égale ou supérieure à un an ou, lorsqu’une mesure de sûreté a été infligée, quand la 
durée à subir est égale ou supérieure à quatre mois de privation de liberté. 

Art. 695-13. – Tout mandat d’arrêt européen contient les renseignements 
suivants : 

- l’identité et la nationalité de la personne recherchée ; 

- la désignation précise et les coordonnées complètes de l’autorité judiciaire 
dont il émane ; 

- l’indication de l’existence d’un jugement exécutoire, d’un mandat d’arrêt 
ou de toute autre décision judiciaire ayant la même force selon la législation de l’État 
membre d’émission et entrant dans le champ d’application des articles 695-12 et 
695-23 ; 

- la nature et la qualification juridique de l’infraction, notamment au regard 
de l’article 695-23 ; 

- la date, le lieu et les circonstances dans lesquels l’infraction a été commise 
ainsi que le degré de participation à celle-ci de la personne recherchée ; 
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- la peine prononcée, s’il s’agit d’un jugement définitif, ou les peines 
prévues pour l’infraction par la loi de l’État membre d’émission ainsi que, dans la 
mesure du possible, les autres conséquences de l’infraction. 

Art. 695-15. – Lorsque la personne recherchée se trouve en un lieu connu 
sur le territoire d’un autre État membre, le mandat d’arrêt européen peut être adressé 
directement à l’autorité judiciaire d’exécution, par tout moyen laissant une trace 
écrite, dans des conditions permettant à cette autorité d’en vérifier l’authenticité. 

Dans les autres cas, la transmission d’un mandat d’arrêt européen peut 
s’effectuer soit par la voie du Système d’information Schengen, soit par le biais du 
système de télécommunication sécurisé du Réseau judiciaire européen, soit, s’il n’est 
pas possible de recourir au Système d’information Schengen, par la voie de 
l’Organisation internationale de police criminelle (Interpol) ou par tout autre moyen 
laissant une trace écrite et dans des conditions permettant à l’autorité judiciaire 
d’exécution d’en vérifier l’authenticité. 

Un signalement dans le Système d’information Schengen, accompagné des 
informations prévues à l’article 695-13, vaut mandat d’arrêt européen. 

A titre transitoire, jusqu’au moment où le Système d’information Schengen 
aura la capacité de transmettre toutes les informations visées à l’article 695-13, le 
signalement vaut mandat d’arrêt européen en attendant l’envoi de l’original. 

Art. 695-16. – Le ministère public près la juridiction d’instruction, de 
jugement ou d’application des peines ayant décerné un mandat d’arrêt met celui-ci à 
exécution sous la forme d’un mandat d’arrêt européen soit à la demande de la 
juridiction, soit d’office, selon les règles et sous les conditions déterminées par les 
articles 695-12 à 695-15.  

En l’absence de renonciation au bénéfice du principe de spécialité, lorsque 
la personne recherchée a déjà été remise à la France pour un fait quelconque autre 
que celui pour lequel elle est de nouveau recherchée, le ministère public près la 
juridiction de jugement, d’instruction ou d’application des peines ayant décerné un 
mandat d’amener met celui-ci à exécution sous la forme d’un mandat d’arrêt 
européen.  

Le ministère public est également compétent, s’il l’estime nécessaire, pour 
assurer, sous la forme d’un mandat d’arrêt européen, l’exécution des peines 
privatives de liberté d’une durée supérieure ou égale à quatre mois prononcées par 
les juridictions de jugement, selon les règles et sous les conditions déterminées par 
les articles 695-12 à 695-15.  

Art. 695-17. – Lorsque le ministère public a été informé de l’arrestation de 
la personne recherchée, il adresse sans délai au ministre de la justice une copie du 
mandat d’arrêt transmis à l’autorité judiciaire de l’État membre d’exécution.

Art. 695-18. – Lorsque le ministère public qui a émis le mandat d’arrêt 
européen a obtenu la remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut être 
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poursuivie, condamnée ou détenue en vue de l’exécution d’une peine privative de 
liberté pour un fait quelconque antérieur à la remise et autre que celui qui a motivé 
cette mesure, sauf dans l’un des cas suivants : 

1° Lorsque la personne a renoncé expressément, en même temps qu’elle a 
consenti à sa remise, au bénéfice de la règle de la spécialité dans les conditions 
prévues par la loi de l’Etat membre d’exécution ; 

2° Lorsque la personne renonce expressément, après sa remise, au bénéfice 
de la règle de la spécialité dans les conditions prévues à l’article 695-19 ; 

3° Lorsque l’autorité judiciaire de l’État membre d’exécution, qui a remis la 
personne, y consent expressément ; 

4° Lorsque, ayant eu la possibilité de le faire, la personne recherchée n’a pas 
quitté le territoire national dans les quarante-cinq jours suivant sa libération 
définitive, ou si elle y est retournée volontairement après l’avoir quitté ; 

5° Lorsque l’infraction n’est pas punie d’une peine privative de liberté. 

Art. 695-19. – Pour le cas visé au 2° de l’article 695-18, la renonciation est 
donnée devant la juridiction d’instruction, de jugement ou d’application des peines 
dont la personne relève après sa remise et a un caractère irrévocable. 

Lors de la comparution de la personne remise, la juridiction compétente 
constate l’identité et recueille les déclarations de cette personne. Il en est dressé 
procès-verbal. L’intéressé, assisté le cas échéant de son avocat et, s’il y a lieu, d’un 
interprète, est informé des conséquences juridiques de sa renonciation à la règle de la 
spécialité sur sa situation pénale et du caractère irrévocable de la renonciation 
donnée. 

Si, lors de sa comparution, la personne remise déclare renoncer à la règle de 
la spécialité, la juridiction compétente, après avoir entendu le ministère public et 
l’avocat de la personne, en donne acte à celle-ci. La décision précise les faits pour 
lesquels la renonciation est intervenue. 

Art. 695-20. – Pour les cas visés au 3° des articles 695-18 et 695-21, la 
demande de consentement est adressée par le ministère public à l’autorité judiciaire 
de l’Etat membre d’exécution. Elle doit contenir, dans les conditions prévues à 
l’article 695-14, les renseignements énumérés à l’article 695-13. 

Pour le cas mentionné au 3° de l’article 695-18, elle est accompagnée d’un 
procès-verbal consignant les déclarations faites par la personne remise concernant 
l’infraction pour laquelle le consentement de l’autorité judiciaire de l’Etat membre 
d’exécution est demandé. 

Art. 695-21. – I. - Lorsque le ministère public qui a émis le mandat d’arrêt 
européen a obtenu la remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut, sans le 
consentement de l’Etat membre d’exécution, être remise à un autre Etat membre en 
vue de l’exercice de poursuites, de l’exécution d’une peine ou d’une mesure de 
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sûreté privatives de liberté pour un fait quelconque antérieur à la remise et différent 
de l’infraction qui a motivé cette mesure, sauf dans l’un des cas suivants : 

1° Lorsque la personne ne bénéficie pas de la règle de la spécialité 
conformément aux 1° à 4° de l’article 695-18 ; 

2° Lorsque la personne accepte expressément, après sa remise, d’être livrée 
à un autre État membre dans les conditions prévues à l’article 695-19 ; 

3° Lorsque l’autorité judiciaire de l’État membre d’exécution, qui a remis la 
personne, y consent expressément. 

II. - Lorsque le ministère public qui a délivré un mandat d’arrêt européen a
obtenu la remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut être extradée vers un État 
non membre de l’Union européenne sans le consentement de l’autorité compétente 
de l’État membre qui l’a remise. 

Art. 695-22. – L’exécution d’un mandat d’arrêt européen est refusée dans 
les cas suivants :  

1° Si les faits pour lesquels il a été émis pouvaient être poursuivis et jugés 
par les juridictions françaises et que l’action publique est éteinte par l’amnistie ;  

2° Si la personne recherchée a fait l’objet, par les autorités judiciaires 
françaises ou par celles d’un autre État membre que l’État d’émission ou par celles 
d’un État tiers, d’une décision définitive pour les mêmes faits que ceux faisant l’objet 
du mandat d’arrêt européen à condition, en cas de condamnation, que la peine ait été 
exécutée ou soit en cours d’exécution ou ne puisse plus être ramenée à exécution 
selon les lois de l’État de condamnation ;  

3° Si la personne recherchée était âgée de moins de treize ans au moment 
des faits faisant l’objet du mandat d’arrêt européen ;  

4° Si les faits pour lesquels il a été émis pouvaient être poursuivis et jugés 
par les juridictions françaises et que la prescription de l’action publique ou de la 
peine se trouve acquise ;  

5° S’il est établi que ledit mandat d’arrêt a été émis dans le but de 
poursuivre ou de condamner une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa 
religion, de son origine ethnique, de sa nationalité, de sa langue, de ses opinions 
politiques ou de son orientation ou identité sexuelle, ou qu’il peut être porté atteinte à 
la situation de cette personne pour l’une de ces raisons. 

Art. 695-23. – L’exécution d’un mandat d’arrêt européen est également 
refusée si le fait faisant l’objet dudit mandat d’arrêt ne constitue pas une infraction au 
regard de la loi française. 

Par dérogation au premier alinéa, un mandat d’arrêt européen est exécuté 
sans contrôle de la double incrimination des faits reprochés lorsque les agissements 
considérés sont, aux termes de la loi de l’État membre d’émission, punis d’une peine 
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privative de liberté d’une durée égale ou supérieure à trois ans d’emprisonnement ou 
d’une mesure de sûreté privative de liberté d’une durée similaire et entrent dans l’une 
des catégories d’infractions suivantes : 

- participation à une organisation criminelle ; 

- terrorisme ; 

- traite des êtres humains ; 

- exploitation sexuelle des enfants et pornographie infantile ; 

- trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes ; 

- trafic illicite d’armes, de munitions et d’explosifs ; 

- corruption ; 

- fraude, y compris la fraude portant atteinte aux intérêts financiers des 
Communautés européennes au sens de la convention du 26 juillet 1995 relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes,  

- blanchiment du produit du crime ou du délit ; 

- faux monnayage, y compris la contrefaçon de l’euro ; 

- cybercriminalité ; 

- crimes et délits contre l’environnement, y compris le trafic illicite 
d’espèces animales menacées et le trafic illicite d’espèces et d’essences végétales 
menacées ; 

- aide à l’entrée et au séjour irréguliers ; 

- homicide volontaire, coups et blessures graves ; 

- trafic illicite d’organes et de tissus humains ; 

- enlèvement, séquestration et prise d’otage ; 

- racisme et xénophobie ; 

- vols commis en bande organisée ou avec arme ; 

- trafic illicite de biens culturels, y compris antiquités et oeuvres d’art ; 

- escroquerie ; 

- extorsion ; 

- contrefaçon et piratage de produits ; 
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- falsification de documents administratifs et trafic de faux ; 

- falsification de moyens de paiement ; 

- trafic illicite de substances hormonales et autres facteurs de croissance ; 

- trafic illicite de matières nucléaires et radioactives ; 

- trafic de véhicules volés ; 

- viol ; 

- incendie volontaire ; 

- crimes et délits relevant de la compétence de la Cour pénale 
internationale ; 

- détournement d’avion ou de navire ; 

- sabotage. 

Lorsque les dispositions des deuxième à trente-quatrième alinéas sont 
applicables, la qualification juridique des faits et la détermination de la peine 
encourue relèvent de l’appréciation exclusive de l’autorité judiciaire de l’État 
membre d’émission. 

En matière de taxes et d’impôts, de douane et de change, l’exécution d’un 
mandat d’arrêt européen ne pourra être refusée au motif que la loi française n’impose 
pas le même type de taxes ou d’impôts ou ne contient pas le même type de 
réglementation en matière de taxes, d’impôts, de douane et de change que la loi de 
l’État membre d’émission. 

Art. 695-25. – Tout refus d’exécuter un mandat d’arrêt européen doit être 
motivé. 

Art. 695-27. – Toute personne appréhendée en exécution d’un mandat 
d’arrêt européen doit être conduite dans les quarante-huit heures devant le procureur 
général territorialement compétent. Pendant ce délai, les dispositions des 
articles 63-1 à 63-7 sont applicables.  

Après avoir vérifié l’identité de cette personne, le procureur général 
l’informe, dans une langue qu’elle comprend, de l’existence et du contenu du mandat 
d’arrêt européen dont elle fait l’objet. Il l’avise également qu’elle peut être assistée 
par un avocat de son choix ou, à défaut, par un avocat commis d’office par le 
bâtonnier de l’ordre des avocats, informé sans délai et par tout moyen. Il l’avise de 
même qu’elle peut s’entretenir immédiatement avec l’avocat désigné.  

Mention de ces informations est faite, à peine de nullité de la procédure, au 
procès-verbal.  
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L’avocat peut consulter sur-le-champ le dossier et communiquer librement 
avec la personne recherchée.  

Le procureur général informe ensuite la personne recherchée de sa faculté 
de consentir ou de s’opposer à sa remise à l’autorité judiciaire de l’État membre 
d’émission et des conséquences juridiques résultant de ce consentement. Il l’informe 
également qu’elle peut renoncer à la règle de la spécialité et des conséquences 
juridiques de cette renonciation. 

Art. 695-28. – A la suite de la notification du mandat d’arrêt européen, s’il 
décide de ne pas laisser en liberté la personne recherchée, le procureur général la 
présente au premier président de la cour d’appel ou au magistrat du siège désigné par 
lui.  

Le premier président de la cour d’appel ou le magistrat du siège désigné par 
lui ordonne l’incarcération de la personne recherchée à la maison d’arrêt du siège de 
la cour d’appel dans le ressort de laquelle elle a été appréhendée, à moins qu’il 
n’estime que sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment 
garantie.  

Dans ce dernier cas, le premier président de la cour d’appel ou le magistrat 
du siège désigné par lui peut soumettre la personne recherchée, jusqu’à sa 
comparution devant la chambre de l’instruction, à une ou plusieurs des mesures 
prévues aux articles 138 et 142-5. Cette décision est notifiée verbalement à la 
personne et mentionnée au procès-verbal dont une copie lui est remise sur-le-champ. 
Elle est susceptible de recours devant la chambre de l’instruction, qui doit statuer au 
plus tard lors de la comparution de la personne devant elle en application de l’article 
695-29.  

L’article 695-36 est applicable à la personne recherchée laissée en liberté ou 
placée sous contrôle judiciaire ou sous assignation à résidence sous surveillance 
électronique si elle se soustrait volontairement ou ne respecte pas les obligations du 
contrôle judiciaire ou de l’assignation à résidence sous surveillance électronique.  

Le procureur général en avise sans délai le ministre de la justice et lui 
adresse une copie du mandat d’arrêt. 

Art. 695-29. – La chambre de l’instruction est immédiatement saisie de la 
procédure. La personne recherchée comparaît devant elle dans un délai de cinq jours 
ouvrables à compter de la date de sa présentation au procureur général.

Art. 695-30. – Lors de la comparution de la personne recherchée, la chambre 
de l’instruction constate son identité et recueille ses déclarations, dont il est dressé 
procès-verbal. 

L’audience est publique, sauf si la publicité est de nature à nuire au bon 
déroulement de la procédure en cours, aux intérêts d’un tiers ou à la dignité de la 
personne. Dans ce cas, la chambre de l’instruction, à la demande du ministère public, 
de la personne recherchée ou d’office, statue par un arrêt rendu en chambre du 
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conseil qui n’est susceptible de pourvoi en cassation qu’en même temps que l’arrêt 
autorise la remise prévue par le quatrième alinéa de l’article 695-31. 

Le ministère public et la personne recherchée sont entendus, cette dernière 
assistée, le cas échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète. 

La chambre de l’instruction peut, par une décision qui n’est susceptible 
d’aucun recours, autoriser l’État membre d’émission à intervenir à l’audience par 
l’intermédiaire d’une personne habilitée par ledit État à cet effet. Lorsque l’État 
membre d’émission est autorisé à intervenir, il ne devient pas partie à la procédure. 

Art. 695-31. – Si, lors de sa comparution, la personne recherchée déclare 
consentir à sa remise, la chambre de l’instruction l’informe des conséquences 
juridiques de son consentement et de son caractère irrévocable. 

Lorsque la personne recherchée maintient son consentement à la remise, la 
chambre de l’instruction lui demande si elle entend renoncer à la règle de la 
spécialité, après l’avoir informée des conséquences juridiques d’une telle 
renonciation et de son caractère irrévocable. 

Si la chambre de l’instruction constate que les conditions légales 
d’exécution du mandat d’arrêt européen sont remplies, elle rend un arrêt par lequel 
elle donne acte à la personne recherchée de son consentement à être remise ainsi que, 
le cas échéant, de sa renonciation à la règle de la spécialité et accorde la remise. La 
chambre de l’instruction statue, sauf si un complément d’information a été ordonné 
dans les conditions énoncées à l’article 695-33, dans les sept jours de la comparution 
devant elle de la personne recherchée. Cette décision n’est pas susceptible de 
recours. 

Si la personne recherchée déclare ne pas consentir à sa remise, la chambre 
de l’instruction statue par une décision dans le délai de vingt jours à compter de la 
date de sa comparution, sauf si un complément d’information a été ordonné dans les 
conditions énoncées à l’article 695-33. Cette décision peut faire l’objet d’un pourvoi 
en cassation, par le procureur général ou par la personne recherchée, dans les 
conditions énoncées aux articles 568-1 et 574-2. 

Lorsque la personne recherchée bénéficie d’un privilège ou d’une immunité 
en France, les délais mentionnés aux troisième et quatrième alinéas ne commencent à 
courir qu’à compter du jour où la chambre de l’instruction a été informée de sa levée. 

Lorsque le consentement d’un autre État s’avère nécessaire, conformément 
au dernier alinéa de l’article 695-26, ces délais ne commencent à courir qu’à compter 
du jour où la chambre de l’instruction a été informée de la décision de cet État. 

Lorsqu’elle revêt un caractère définitif, la décision de la chambre de 
l’instruction est notifiée par tout moyen et sans délai à l’autorité judiciaire de l’Etat 
membre d’émission par les soins du procureur général. 
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Art. 695-33. – Si la chambre de l’instruction estime que les informations 
communiquées par l’État membre d’émission dans le mandat d’arrêt européen sont 
insuffisantes pour lui permettre de statuer sur la remise, elle demande à l’autorité 
judiciaire dudit État la fourniture, dans le délai maximum de dix jours pour leur 
réception, des informations complémentaires nécessaires.

Art. 695-34. – La mise en liberté peut être demandée à tout moment à la 
chambre de l’instruction selon les formes prévues aux articles 148-6 et 148-7.  

L’avocat de la personne recherchée est convoqué, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, quarante-huit heures au moins avant la date de 
l’audience. La chambre de l’instruction statue après avoir entendu le ministère public 
ainsi que la personne recherchée ou son avocat, dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans les quinze jours de la réception de la demande, par un arrêt rendu dans les 
conditions prévues à l’article 199. Toutefois, lorsque la personne recherchée n’a pas 
encore comparu devant la chambre de l’instruction, les délais précités ne 
commencent à courir qu’à compter de la première comparution devant cette 
juridiction.  

La chambre de l’instruction peut également, lorsqu’elle ordonne la mise en 
liberté de la personne recherchée et à titre de mesure de sûreté, astreindre l’intéressé 
à se soumettre à une ou plusieurs des obligations énumérées aux articles 138 et 
142-5.  

Préalablement à sa mise en liberté, la personne recherchée doit signaler à la 
chambre de l’instruction ou au chef de l’établissement pénitentiaire son adresse.  

Elle est avisée qu’elle doit signaler à la chambre de l’instruction, par 
nouvelle déclaration ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
tout changement de l’adresse déclarée.  

Elle est également avisée que toute notification ou signification faite à la 
dernière adresse déclarée sera réputée faite à sa personne.  

Mention de cet avis, ainsi que de la déclaration d’adresse, est portée soit au 
procès-verbal, soit dans le document qui est adressé sans délai, en original ou en 
copie, par le chef d’établissement pénitentiaire à la chambre de l’instruction. 

Art. 695-35. – La mainlevée ou la modification du contrôle judiciaire ou de 
l’assignation à résidence sous surveillance électronique peut être ordonnée à tout 
moment par la chambre de l’instruction dans les conditions prévues à l’article 199, 
soit d’office, soit sur les réquisitions du procureur général, soit à la demande de la 
personne recherchée après avis du procureur général.  

La chambre de l’instruction statue dans les quinze jours de sa saisine. 

Art. 695-36. – Si la personne recherchée se soustrait volontairement aux 
obligations du contrôle judiciaire ou de l’assignation à résidence sous surveillance 
électronique ou si, après avoir bénéficié d’une mise en liberté non assortie du 
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contrôle judiciaire ou de l’assignation à résidence sous surveillance électronique, il 
apparaît qu’elle entend manifestement se dérober à l’exécution d’un mandat d’arrêt 
européen, la chambre de l’instruction peut, sur les réquisitions du ministère public, 
décerner mandat d’arrêt à son encontre.  

Les dispositions de l’article 74-2 sont alors applicables, les attributions du 
procureur de la République et du juge des libertés et de la détention prévues par cet 
article étant respectivement confiées au procureur général et au président de la 
chambre de l’instruction ou un conseiller par lui désigné.  

Lorsque l’intéressé a été appréhendé, l’affaire doit être examinée par la 
chambre de l’instruction dans les plus brefs délais et au plus tard dans les dix jours 
de sa mise sous écrou.  

La chambre de l’instruction confirme, s’il y a lieu, la révocation du contrôle 
judiciaire ou de l’assignation à résidence sous surveillance électronique et ordonne 
l’incarcération de l’intéressé.  

Le ministère public et la personne recherchée sont entendus, cette dernière 
assistée, le cas échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète.  

Le dépassement du délai mentionné au deuxième alinéa entraîne la mise en 
liberté d’office de l’intéressé. 

Art. 695-37. – Le procureur général prend les mesures nécessaires afin que 
la personne recherchée soit remise à l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission au plus 
tard dans les dix jours suivant la date de la décision définitive de la chambre de 
l’instruction.  

Si la personne recherchée est en liberté lorsque la décision de la chambre de 
l’instruction autorisant la remise est prononcée, le procureur général peut ordonner 
l’arrestation de l’intéressé et son placement sous écrou. L’article 74-2 est alors 
applicable. Les attributions du procureur de la République et du juge des libertés et 
de la détention sont alors respectivement exercées par le procureur général et le 
président de la chambre de l’instruction ou le conseiller par lui désigné. Lorsque la 
personne recherchée a été appréhendée, le procureur général donne avis de cette 
arrestation, sans délai, à l’autorité judiciaire de l’État d’émission.  

Si la personne recherchée ne peut être remise dans le délai de dix jours pour 
un cas de force majeure, le procureur général en informe immédiatement l’autorité 
judiciaire de l’État d’émission et convient avec elle d’une nouvelle date de remise. 
La personne recherchée est alors remise au plus tard dans les dix jours suivant la 
nouvelle date ainsi convenue. 

A l’expiration des délais visés au premier alinéa ou dans la deuxième phrase 
du troisième alinéa, si la personne recherchée se trouve toujours en détention, elle 
est, sauf application du premier alinéa de l’article 695-39, remise d’office en liberté. 
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Art. 695-38. – Les dispositions de l’article 695-37 ne font pas obstacle à ce 
que la chambre de l’instruction, après avoir statué sur l’exécution du mandat d’arrêt 
européen, puisse surseoir temporairement à la remise pour des raisons humanitaires 
sérieuses, en particulier si la remise de la personne recherchée est susceptible d’avoir 
pour elle des conséquences graves en raison notamment de son âge ou de son état de 
santé. 

Le procureur général en informe alors immédiatement l’autorité judiciaire 
d’émission et convient avec elle d’une nouvelle date de remise. La personne 
recherchée est alors remise au plus tard dans les dix jours suivant la nouvelle date 
convenue. 

A l’expiration de ce délai, si la personne recherchée se trouve toujours en 
détention, elle est, sauf application du premier alinéa de l’article 695-39, remise 
d’office en liberté. 

Art. 695-39. – Lorsque la personne recherchée est poursuivie en France ou y 
a déjà été condamnée et doit y purger une peine en raison d’un fait autre que celui 
visé par le mandat d’arrêt européen, la chambre de l’instruction peut, après avoir 
statué sur l’exécution du mandat d’arrêt, différer la remise de l’intéressé. Le 
procureur général en avise alors immédiatement l’autorité judiciaire d’émission. 

La chambre de l’instruction peut également décider la remise temporaire de 
la personne recherchée. Le procureur général en informe immédiatement l’autorité 
judiciaire d’émission et convient avec elle, par écrit, des conditions et des délais de la 
remise. 

Art. 695-40. – Lors de la remise, le procureur général mentionne la durée de 
la détention subie sur le territoire national du fait de l’exécution d’un mandat d’arrêt 
européen.

Art. 695-41. – Lors de l’arrestation de la personne recherchée, il est procédé, 
à la demande de l’autorité judiciaire de l’État membre d’émission ou à l’initiative de 
l’autorité judiciaire d’exécution, à la saisie, dans les formes prévues par l’article 56, 
par les deux premiers alinéas de l‘article 56-1, par les articles 56-2, 56-3 et 57 et par 
le premier alinéa de l’article 59, des objets :  

1° Qui peuvent servir de pièces à conviction, ou 

2° Qui ont été acquis par la personne recherchée du fait de l’infraction. 

Lorsqu’elle statue sur la remise de la personne recherchée, la chambre de 
l’instruction ordonne la remise des objets saisis en application des 1° et 2°, le cas 
échéant, après avoir statué sur une contestation formulée en vertu des dispositions du 
deuxième alinéa de l’article 56-1.  

Cette remise peut avoir lieu même si le mandat d’arrêt européen ne peut être 
exécuté par suite de l’évasion ou du décès de la personne recherchée.  
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La chambre de l’instruction peut, si elle le juge nécessaire pour une 
procédure pénale suivie sur le territoire national, retenir temporairement ces objets 
ou les remettre sous condition de restitution.  

Sont toutefois réservés les droits que l’État français ou des tiers auraient 
acquis sur ces objets. Si de tels droits existent, ces objets sont rendus le plus tôt 
possible et sans frais à l’État français à la fin des poursuites exercées sur le territoire 
de l’État d’émission. 

Art. 695-42. – Lorsque plusieurs États membres ont émis un mandat d’arrêt 
européen à l’encontre de la même personne, que ce soit pour le même fait ou pour 
des faits différents, le choix du mandat d’arrêt européen à exécuter est opéré par la 
chambre de l’instruction, le cas échéant, après consultation de l’unité Eurojust, 
compte tenu de toutes les circonstances et notamment du degré de gravité et du lieu 
de commission des infractions, des dates respectives des mandats d’arrêt européens, 
ainsi que du fait que le mandat d’arrêt a été émis pour la poursuite ou pour 
l’exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté privative de liberté. 

En cas de conflit entre un mandat d’arrêt européen et une demande 
d’extradition présentée par un État tiers, la chambre de l’instruction peut surseoir à 
statuer dans l’attente de la réception des pièces. Elle décide de la priorité à donner au 
mandat d’arrêt européen ou à la demande d’extradition compte tenu de toutes les 
circonstances, notamment celles visées au premier alinéa et celles figurant dans la 
convention ou dans l’accord applicable. 

Art. 695-43. – Lorsque, dans des cas spécifiques et en particulier si, 
consécutivement à un pourvoi en cassation, la décision définitive sur l’exécution du 
mandat d’arrêt européen ne peut être rendue par les autorités judiciaires compétentes 
dans le délai de soixante jours à compter de l’arrestation de la personne recherchée, 
le procureur général territorialement compétent en informe immédiatement l’autorité 
judiciaire de l’État membre d’émission en lui indiquant les raisons du retard. Ce délai 
est alors prolongé de trente jours supplémentaires.

Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, notamment après un arrêt 
de cassation avec renvoi, la décision définitive sur l’exécution du mandat d’arrêt 
européen n’a pas été prise dans le délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date 
de l’arrestation de la personne recherchée, le procureur général territorialement 
compétent en informe le ministre de la justice qui, à son tour, en avise Eurojust, en 
précisant les raisons du retard. 

Après un arrêt de cassation avec renvoi, la chambre de l’instruction à 
laquelle la cause est renvoyée statue dans les vingt jours à compter du prononcé de 
l’arrêt de la Cour de cassation. Cette chambre connaît des éventuelles demandes de 
mise en liberté formées par la personne réclamée. 

Art. 695-44. – Lorsque le mandat d’arrêt européen a été émis pour l’exercice 
de poursuites pénales, la chambre de l’instruction accède à toute demande d’audition 
de la personne recherchée présentée par l’autorité judiciaire de l’État membre 
d’émission. 
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La personne recherchée ne peut être entendue ou interrogée, à moins qu’elle 
n’y renonce expressément, qu’en présence de son avocat ou ce dernier dûment 
appelé. 

L’avocat de la personne recherchée est convoqué au plus tard cinq jours 
ouvrables avant la date de l’audience, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, télécopie avec récépissé ou verbalement avec émargement au dossier de 
la procédure. 

L’audition de l’intéressé est conduite, en présence s’il y a lieu d’un 
interprète, par le président de la chambre de l’instruction, assisté d’une personne 
habilitée à cet effet par l’autorité judiciaire de l’État membre d’émission. 

Le procès-verbal de l’audience, qui mentionne ces formalités, est aussitôt 
transmis à l’autorité judiciaire de l’État membre d’émission. 

Art. 695-45. – La chambre de l’instruction peut également, lorsque cela est 
possible et que la personne recherchée y consent, accepter le transfèrement 
temporaire de cette dernière selon les formes prévues aux articles 695-28 et 695-29, 
aux premier à troisième alinéas de l’article 695-30, et au dernier alinéa de l’article 
695-31, à charge pour l’autorité judiciaire de l’État membre d’émission de la 
renvoyer pour assister aux audiences la concernant.

La décision est rendue à l’audience. Elle est immédiatement exécutoire. 

Art. 695-46. – La chambre de l’instruction devant laquelle la personne 
recherchée a comparu est saisie de toute demande émanant des autorités compétentes 
de l’État membre d’émission en vue de consentir à des poursuites ou à la mise à 
exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté prononcées pour d’autres 
infractions que celles ayant motivé la remise et commises antérieurement à celle-ci.  

La chambre de l’instruction est également compétente pour statuer, après la 
remise de la personne recherchée, sur toute demande des autorités compétentes de 
l’État membre d’émission en vue de consentir à la remise de la personne recherchée 
à un autre État membre en vue de l’exercice de poursuites ou de l’exécution d’une 
peine ou d’une mesure de sûreté privatives de liberté pour un fait quelconque 
antérieur à la remise et différent de l’infraction qui a motivé cette mesure.  

Dans les deux cas, un procès-verbal consignant les déclarations faites par la 
personne remise est également transmis par les autorités compétentes de l’État 
membre d’émission et soumis à la chambre de l’instruction. Ces déclarations 
peuvent, le cas échéant, être complétées par les observations faites par un avocat de 
son choix ou, à défaut, commis d’office par le bâtonnier de l’ordre des avocats.  

La chambre de l’instruction statue sans recours après s’être assurée que la 
demande comporte aussi les renseignements prévus à l’article 695-13 et avoir, le cas 
échéant, obtenu des garanties au regard des dispositions de l’article 695-32, dans le 
délai de trente jours à compter de la réception de la demande.  
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Le consentement est donné lorsque les agissements pour lesquels il est 
demandé constituent l’une des infractions visées à l’article 695-23, et entrent dans le 
champ d’application de l’article 695-12.  

Le consentement est refusé pour l’un des motifs visés aux articles 695-22 et 
695-23 et peut l’être pour l’un de ceux mentionnés à l’article 695-24. 

Art. 695-48. – La demande d’autorisation de transit est accompagnée des 
renseignements suivants : 

- l’identité et la nationalité de la personne recherchée ; 

- l’indication de l’existence d’un mandat d’arrêt européen ; 

- la nature et la qualification juridique de l’infraction ; 

- la date, le lieu et les circonstances dans lesquels l’infraction a été commise 
ainsi que le degré de participation à celle-ci de la personne recherchée. 

Art. 695-49. – La demande d’autorisation de transit ainsi que les 
renseignements prévus à l’article 695-48 sont transmis au ministre de la justice par 
tout moyen permettant d’en conserver une trace écrite. Celui-ci fait connaître sa 
décision par le même procédé. 

Art. 695-50. – En cas d’atterrissage fortuit sur le territoire national, l’État 
membre d’émission fournit au ministre de la justice les renseignements prévus à 
l’article 695-48.

Art. 696. – En l’absence de convention internationale en stipulant autrement, 
les conditions, la procédure et les effets de l’extradition sont déterminés par les 
dispositions du présent chapitre. Ces dispositions s’appliquent également aux points 
qui n’auraient pas été réglementés par les conventions internationales. 

Art. 696-1. – Aucune remise ne pourra être faite à un gouvernement étranger 
de personnes n’ayant pas été l’objet de poursuites ou d’une condamnation pour une 
infraction prévue par la présente section. 

Art. 696-2. – Le gouvernement français peut remettre, sur leur demande, aux 
gouvernements étrangers, toute personne n’ayant pas la nationalité française qui, 
étant l’objet d’une poursuite intentée au nom de l’État requérant ou d’une 
condamnation prononcée par ses tribunaux, est trouvée sur le territoire de la 
République. 

Néanmoins, l’extradition n’est accordée que si l’infraction cause de la 
demande a été commise : 

- soit sur le territoire de l’État requérant par un ressortissant de cet État ou 
par un étranger ; 

- soit en dehors de son territoire par un ressortissant de cet État ; 
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- soit en dehors de son territoire par une personne étrangère à cet État, quand 
l’infraction est au nombre de celles dont la loi française autorise la poursuite en 
France, alors même qu’elles ont été commises par un étranger à l’étranger. 

Art. 696-3. – Les faits qui peuvent donner lieu à l’extradition, qu’il s’agisse 
de la demander ou de l’accorder, sont les suivants : 

1° Tous les faits punis de peines criminelles par la loi de l’État requérant ; 

2° Les faits punis de peines correctionnelles par la loi de l’État requérant, 
quand le maximum de la peine d’emprisonnement encourue, aux termes de cette loi, 
est égal ou supérieur à deux ans, ou, s’il s’agit d’un condamné, quand la peine 
prononcée par la juridiction de l’État requérant est égale ou supérieure à deux mois 
d’emprisonnement. 

En aucun cas l’extradition n’est accordée par le gouvernement français si le 
fait n’est pas puni par la loi française d’une peine criminelle ou correctionnelle. 

Les faits constitutifs de tentative ou de complicité sont soumis aux règles 
précédentes, à condition qu’ils soient punissables d’après la loi de l’État requérant et 
d’après celle de l’État requis. 

Si la demande a pour objet plusieurs infractions commises par la personne 
réclamée et qui n’ont pas encore été jugées, l’extradition n’est accordée que si le 
maximum de la peine encourue, d’après la loi de l’État requérant, pour l’ensemble de 
ces infractions, est égal ou supérieur à deux ans d’emprisonnement. 

Art. 696-4. – L’extradition n’est pas accordée : 

1° Lorsque la personne réclamée a la nationalité française, cette dernière 
étant appréciée à l’époque de l’infraction pour laquelle l’extradition est requise ; 

2° Lorsque le crime ou le délit à un caractère politique ou lorsqu’il résulte 
des circonstances que l’extradition est demandée dans un but politique ; 

3° Lorsque les crimes ou délits ont été commis sur le territoire de la 
République ; 

4° Lorsque les crimes ou délits, quoique commis hors du territoire de la 
République, y ont été poursuivis et jugés définitivement ; 

5° Lorsque, d’après la loi de l’État requérant ou la loi française, la 
prescription de l’action s’est trouvée acquise antérieurement à la demande 
d’extradition, ou la prescription de la peine antérieurement à l’arrestation de la 
personne réclamée et d’une façon générale toutes les fois que l’action publique de 
l’État requérant est éteinte ; 

6° Lorsque le fait à raison duquel l’extradition a été demandée est puni par 
la législation de l’État requérant d’une peine ou d’une mesure de sûreté contraire à 
l’ordre public français ; 
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7° Lorsque la personne réclamée serait jugée dans l’État requérant par un 
tribunal n’assurant pas les garanties fondamentales de procédure et de protection des 
droits de la défense ; 

8° Lorsque le crime ou le délit constitue une infraction militaire prévue par 
le livre III du code de justice militaire. 

Art. 696-5. – Si, pour une infraction unique, l’extradition est demandée 
concurremment par plusieurs États, elle est accordée de préférence à l’État contre les 
intérêts duquel l’infraction était dirigée, ou à celui sur le territoire duquel elle a été 
commise. 

Si les demandes concurrentes ont pour cause des infractions différentes, il 
est tenu compte, pour décider de la priorité, de toutes circonstances de fait, et, 
notamment, de la gravité relative et du lieu des infractions, de la date respective des 
demandes, de l’engagement qui serait pris par l’un des États requérants de procéder à 
la réextradition. 

Art. 696-6. – Sous réserve des exceptions prévues à l’article 696-34, 
l’extradition n’est accordée qu’à la condition que la personne extradée ne sera ni 
poursuivie, ni condamnée pour une infraction autre que celle ayant motivé 
l’extradition et antérieure à la remise. 

Art. 696-7. – Dans le cas où une personne réclamée est poursuivie ou a été 
condamnée en France, et où son extradition est demandée au gouvernement français 
à raison d’une infraction différente, la remise n’est effectuée qu’après que la 
poursuite est terminée, et, en cas de condamnation, après que la peine a été exécutée. 

Toutefois, cette disposition ne fait pas obstacle à ce que la personne 
réclamée puisse être envoyée temporairement pour comparaître devant les tribunaux 
de l’État requérant, sous la condition expresse qu’elle sera renvoyée dès que la 
justice étrangère aura statué. 

Est régi par les dispositions du présent article le cas où la personne réclamée 
est soumise à la contrainte judiciaire par application des dispositions du titre VI du 
livre V du présent code. 

Art. 696-8. – Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa, toute 
demande d’extradition est adressée au gouvernement français par voie diplomatique 
et accompagnée soit d’un jugement ou d’un arrêt de condamnation, même par défaut, 
soit d’un acte de procédure pénale décrétant formellement ou opérant de plein droit 
le renvoi de la personne poursuivie devant la juridiction répressive, soit d’un mandat 
d’arrêt ou de tout autre acte ayant la même force et décerné par l’autorité judiciaire, 
pourvu que ces derniers actes renferment l’indication précise du fait pour lequel ils 
sont délivrés et la date de ce fait. 

Les pièces ci-dessus mentionnées doivent être produites en original ou en 
copie certifiée conforme. 
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Le gouvernement requérant doit produire en même temps la copie des textes 
de loi applicables au fait incriminé. Il peut joindre un exposé des faits de la cause. 

Lorsqu’elle émane d’un État membre de l’Union européenne, la demande 
d’extradition est adressée directement par les autorités compétentes de cet État au 
ministre de la justice, qui procède comme il est dit à l’article 696-9. 

Art. 696-9. – La demande d’extradition est, après vérification des pièces, 
transmise, avec le dossier, par le ministre des affaires étrangères au ministre de la 
justice qui, après s’être assuré de la régularité de la requête, l’adresse au procureur 
général territorialement compétent.  

Art. 696-9-1. – Pour la recherche d’une personne faisant l’objet d’une 
demande d’extradition ou d’arrestation provisoire aux fins d’extradition, 
l’article 74-2 est applicable. Les attributions du procureur de la République et du 
juge des libertés et de la détention prévues par cet article sont respectivement 
exercées par le procureur général et le président de la chambre de l’instruction ou le 
conseiller par lui désigné. 

Art. 696-10. – Toute personne appréhendée à la suite d’une demande 
d’extradition doit être conduite dans les quarante-huit heures devant le procureur 
général territorialement compétent. Les articles 63-1 à 63-7 sont applicables durant 
ce délai.  

Après avoir vérifié l’identité de la personne réclamée, le procureur général 
l’informe, dans une langue qu’elle comprend, de l’existence et du contenu de la 
demande d’extradition dont elle fait l’objet et l’avise qu’elle peut être assistée par un 
avocat de son choix ou, à défaut, par un avocat commis d’office par le bâtonnier de 
l’ordre des avocats, qui sera alors informé sans délai et par tout moyen. Il l’avise 
qu’elle peut s’entretenir immédiatement avec l’avocat désigné. Mention de ces 
informations est faite, à peine de nullité de la procédure, au procès-verbal.  

L’avocat peut consulter sur-le-champ le dossier et communiquer librement 
avec la personne recherchée.  

Le procureur général fait connaître également à la personne réclamée 
qu’elle a la faculté de consentir ou de s’opposer à son extradition et lui indique les 
conséquences juridiques si elle y consent. Il l’informe qu’elle a la faculté de renoncer 
à la règle de la spécialité et lui indique les conséquences juridiques de cette 
renonciation.  

Le procureur général reçoit les déclarations de la personne réclamée et, s’il 
y a lieu, de son conseil, dont il est dressé procès-verbal. 

Art. 696-11. – A la suite de la notification de la demande d’extradition, s’il 
décide de ne pas laisser en liberté la personne réclamée, le procureur général la 
présente au premier président de la cour d’appel ou au magistrat du siège désigné par 
lui.  
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Le premier président de la cour d’appel ou le magistrat du siège désigné par 
lui ordonne l’incarcération et le placement sous écrou extraditionnel de la personne 
réclamée à la maison d’arrêt du siège de la cour d’appel.  

Toutefois, s’il estime que sa représentation à tous les actes de la procédure 
est suffisamment garantie, le premier président de la cour d’appel ou le magistrat du 
siège désigné par lui peut soumettre la personne réclamée, jusqu’à sa comparution 
devant la chambre de l’instruction, à une ou plusieurs des mesures prévues aux 
articles 138 et 142-5. Cette décision est notifiée verbalement et mentionnée au 
procès-verbal dont copie lui est remise sur-le-champ. Elle est susceptible de recours 
devant la chambre de l’instruction qui doit statuer dans un délai de cinq jours.  

L’article 696-21 est applicable à la personne recherchée laissée en liberté ou 
placée sous contrôle judiciaire ou sous assignation à résidence sous surveillance 
électronique si elle se soustrait volontairement ou ne respecte pas les obligations du 
contrôle judiciaire ou de l’assignation à résidence sous surveillance électronique. 

Art. 696-13. – Lorsque la personne réclamée a déclaré au procureur général 
consentir à son extradition, la chambre de l’instruction est immédiatement saisie de 
la procédure. La personne réclamée comparaît devant elle dans un délai de cinq jours 
ouvrables à compter de la date de sa présentation au procureur général. 

Lors de la comparution de la personne réclamée, la chambre de l’instruction 
constate son identité et recueille ses déclarations. Il en est dressé procès-verbal. 

L’audience est publique, sauf si la publicité de l’audience est de nature à 
nuire au bon déroulement de la procédure en cours, aux intérêts d’un tiers ou à la 
dignité de la personne. Dans ce cas, la chambre de l’instruction, à la demande du 
ministère public, de la personne réclamée ou d’office, statue par un arrêt rendu en 
chambre du conseil. 

Le ministère public et la personne réclamée sont entendus, cette dernière 
assistée, le cas échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète. 

Art. 696-14. – Si, lors de sa comparution, la personne réclamée déclare 
consentir à être extradée et que les conditions légales de l’extradition sont remplies, 
la chambre de l’instruction, après avoir informé cette personne des conséquences 
juridiques de son consentement, lui en donne acte dans les sept jours à compter de la 
date de sa comparution, sauf si un complément d’information a été ordonné. 

L’arrêt de la chambre de l’instruction n’est pas susceptible de recours. 

Art. 696-15. – Lorsque la personne réclamée a déclaré au procureur général 
ne pas consentir à son extradition, la chambre de l’instruction est saisie, sans délai, 
de la procédure. La personne réclamée comparaît devant elle dans un délai de dix 
jours ouvrables à compter de la date de sa présentation au procureur général. 

Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 
696-13 sont applicables. 
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Si, lors de sa comparution, la personne réclamée déclare ne pas consentir à 
être extradée, la chambre de l’instruction donne son avis motivé sur la demande 
d’extradition. Elle rend son avis, sauf si un complément d’information a été ordonné, 
dans le délai d’un mois à compter de la comparution devant elle de la personne 
réclamée. 

Cet avis est défavorable si la cour estime que les conditions légales ne sont 
pas remplies ou qu’il y a une erreur évidente. 

Le pourvoi formé contre un avis de la chambre de l’instruction ne peut être 
fondé que sur des vices de forme de nature à priver cet avis des conditions 
essentielles de son existence légale. 

Art. 696-16. – La chambre de l’instruction peut, par une décision qui n’est 
susceptible d’aucun recours, autoriser l’État requérant à intervenir à l’audience au 
cours de laquelle la demande d’extradition est examinée, par l’intermédiaire d’une 
personne habilitée par ledit État à cet effet. Lorsque l’État requérant est autorisé à 
intervenir, il ne devient pas partie à la procédure. 

Art. 696-17. – Si l’avis motivé de la chambre de l’instruction repousse la 
demande d’extradition et que cet avis est définitif, l’extradition ne peut être accordée. 

La personne réclamée, si elle n’est pas détenue pour une autre cause, est 
alors mise d’office en liberté. 

Art. 696-18. – Dans les cas autres que celui prévu à l’article 696-17, 
l’extradition est autorisée par décret du Premier ministre pris sur le rapport du 
ministre de la justice. Si, dans le délai d’un mois à compter de la notification de ce 
décret à l’Etat requérant, la personne réclamée n’a pas été reçue par les agents de cet 
Etat, l’intéressé est, sauf cas de force majeure, mis d’office en liberté et ne peut plus 
être réclamé pour la même cause. 

Le recours pour excès de pouvoir contre le décret mentionné à l’alinéa 
précédent doit, à peine de forclusion, être formé dans le délai d’un mois. L’exercice 
d’un recours gracieux contre ce décret n’interrompt pas le délai de recours 
contentieux. 

Art. 696-19. – La mise en liberté peut être demandée à tout moment à la 
chambre de l’instruction selon les formes prévues aux articles 148-6 et 148-7.  

L’avocat de la personne réclamée est convoqué, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, quarante-huit heures au moins avant la date de 
l’audience. La chambre de l’instruction statue après avoir entendu le ministère public 
ainsi que la personne réclamée ou son avocat, dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans les vingt jours de la réception de la demande, par un arrêt rendu dans les 
conditions prévues à l’article 199. Si la demande de mise en liberté a été formée par 
la personne réclamée dans les quarante-huit heures de la mise sous écrou 
extraditionnel, le délai imparti à la chambre de l’instruction pour statuer est réduit à 
quinze jours.  
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La chambre de l’instruction peut également, lorsqu’elle ordonne la mise en 
liberté de la personne réclamée et à titre de mesure de sûreté, astreindre l’intéressé à 
se soumettre à une ou plusieurs des obligations énumérées aux articles 138 et 142-5.  

Préalablement à sa mise en liberté, la personne réclamée doit signaler à la 
chambre de l’instruction ou au chef de l’établissement pénitentiaire son adresse. Elle 
est avisée qu’elle doit signaler à la chambre de l’instruction, par nouvelle déclaration 
ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, tout changement de 
l’adresse déclarée. Elle est également avisée que toute notification ou signification 
faite à la dernière adresse déclarée sera réputée faite à sa personne.  

Mention de cet avis, ainsi que de la déclaration d’adresse, est portée soit au 
procès-verbal, soit dans le document qui est adressé sans délai, en original ou en 
copie par le chef de l’établissement pénitentiaire à la chambre de l’instruction. 

Art. 696-20. – La mainlevée du contrôle judiciaire, de l’assignation à 
résidence sous surveillance électronique ou la modification de ceux-ci peut être 
ordonnée à tout moment par la chambre de l’instruction dans les conditions prévues à 
l’article 199, soit d’office, soit sur les réquisitions du procureur général, soit à la 
demande de la personne réclamée après avis du procureur général.  

La chambre de l’instruction statue dans les vingt jours de sa saisine. 

Art. 696-21. – Si la personne réclamée se soustrait volontairement aux 
obligations du contrôle judiciaire ou de l’assignation à résidence sous surveillance 
électronique ou si, après avoir bénéficié d’une mise en liberté non assortie du 
contrôle judiciaire ou de l’assignation à résidence sous surveillance électronique, il 
apparaît qu’elle entend manifestement se dérober à la demande d’extradition, la 
chambre de l’instruction peut, sur les réquisitions du ministère public, décerner 
mandat d’arrêt à son encontre.  

Les dispositions de l’article 74-2 sont alors applicables, les attributions du 
procureur de la République et du juge des libertés et de la détention prévues par cet 
article étant respectivement confiées au procureur général et au président de la 
chambre de l’instruction ou un conseiller par lui désigné.  

Lorsque l’intéressé a été appréhendé, l’affaire doit venir à la première 
audience publique ou au plus tard dans les dix jours de sa mise sous écrou.  

La chambre de l’instruction confirme, s’il y a lieu, la révocation du contrôle 
judiciaire ou de l’assignation à résidence sous surveillance électronique ou de la mise 
en liberté de l’intéressé.  

Le ministère public et la personne réclamée sont entendus, cette dernière 
assistée, le cas échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète.  

Le dépassement du délai mentionné au deuxième alinéa entraîne la mise en 
liberté d’office de l’intéressé. 
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Art. 696-22. – Si la personne réclamée est en liberté lorsque la décision du 
gouvernement ayant autorisé l’extradition n’est plus susceptible de recours, le 
procureur général peut ordonner la recherche et l’arrestation de l’intéressé et son 
placement sous écrou extraditionnel. Lorsque celui-ci a été appréhendé, le procureur 
général donne avis de cette arrestation, sans délai, au ministre de la justice. 

La remise à l’État requérant de la personne réclamée s’effectue dans les sept 
jours suivant la date de l’arrestation, faute de quoi elle est mise d’office en liberté. 

Art. 696-23. – En cas d’urgence et sur la demande directe des autorités 
compétentes de l’État requérant, le procureur général territorialement compétent peut 
ordonner l’arrestation provisoire d’une personne réclamée aux fins d’extradition par 
ledit État.  

Après avoir vérifié son identité, le procureur général informe la personne 
réclamée, dans une langue qu’elle comprend, de l’existence et du contenu de la 
demande d’arrestation provisoire. S’il décide de ne pas la laisser en liberté, le 
procureur général la présente au premier président de la cour d’appel ou au magistrat 
désigné par lui, qui statue conformément à l’article 696-11.  

La demande d’arrestation provisoire, transmise par tout moyen permettant 
d’en conserver une trace écrite, indique l’existence d’une des pièces mentionnées à 
l’article 696-8 et fait part de l’intention de l’État requérant d’envoyer une demande 
d’extradition. Elle comporte un bref exposé des faits mis à la charge de la personne 
réclamée et mentionne, en outre, son identité et sa nationalité, l’infraction pour 
laquelle l’extradition sera demandée, la date et le lieu où elle a été commise, ainsi 
que, selon le cas, le quantum de la peine encourue ou de la peine prononcée et, le cas 
échéant, celui de la peine restant à purger et, s’il y a lieu, la nature et la date des actes 
interruptifs de prescription. Une copie de cette demande est adressée par l’État 
requérant au ministre des affaires étrangères.  

Le procureur général avise sans délai le ministre de la justice de cette 
arrestation. 

Art. 696-24. – La personne arrêtée provisoirement dans les conditions 
prévues à l’article 696-23 est mise en liberté si, dans un délai de trente jours à dater 
de son arrestation, lorsque celle-ci aura été opérée à la demande des autorités 
compétentes de l’État requérant, le gouvernement français ne reçoit pas l’un des 
documents mentionnés à l’article 696-8. 

Si, ultérieurement, les pièces susvisées parviennent au gouvernement 
français, la procédure est reprise, conformément aux articles 696-9 et suivants. 

Art. 696-25. – Hors les cas où s’appliquent les dispositions du présent titre 
relatives au mandat d’arrêt européen, lorsqu’une demande d’arrestation provisoire 
aux fins d’extradition émane d’un État partie à la convention du 10 mars 1995 
relative à la procédure simplifiée d’extradition entre les États membres de l’Union 
européenne, il est procédé conformément aux dispositions des articles 696-10 et 
696-11.  
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La personne réclamée est en outre informée qu’elle peut consentir à son 
extradition selon la procédure simplifiée prévue à la présente section.  

La présente section est applicable aux demandes d’arrestation provisoire aux 
fins d’extradition adressées à la France par la Confédération suisse en application de 
l’accord entre la République française et le Conseil fédéral suisse relatif à la 
procédure simplifiée d’extradition et complétant la convention européenne 
d’extradition du 13 décembre 1957. 

Art. 696-26. – Dans un délai de deux jours à compter de l’arrestation de la 
personne réclamée, le procureur général notifie à cette dernière, dans une langue 
qu’elle comprend, les pièces en vertu desquelles elle a été appréhendée. Il l’avise 
qu’elle peut consentir à son extradition devant la chambre de l’instruction selon la 
procédure simplifiée. Il l’informe également qu’elle peut renoncer à la règle de la 
spécialité. Mention de ces informations est faite au procès-verbal, à peine de nullité 
de la procédure. 

L’intéressé a droit à l’assistance d’un avocat dans les conditions prévues aux 
deuxième et troisième alinéas de l’article 696-10. 

Art. 696-27. – Lorsque la personne réclamée déclare au procureur général 
consentir à son extradition, elle comparaît devant la chambre de l’instruction dans un 
délai de cinq jours ouvrables à compter de la date à laquelle elle a été présentée au 
procureur général. 

Lorsque la personne réclamée déclare audit magistrat ne pas consentir à son 
extradition, il est procédé comme il est dit aux articles 696-15 et suivants si une 
demande d’extradition est parvenue aux autorités françaises. 

Art. 696-28. – Lorsque la personne réclamée comparaît devant la chambre 
de l’instruction en application du premier alinéa de l’article 696-27, le président de la 
chambre constate son identité et recueille ses déclarations, dont il est dressé procès-
verbal. 

Le président demande ensuite à la personne réclamée, après l’avoir informée 
des conséquences juridiques de son consentement, si elle entend toujours consentir à 
son extradition. 

Lorsque la personne réclamée déclare ne plus consentir à son extradition, les 
dispositions du deuxième alinéa de l’article 696-27 sont applicables. 

Lorsque la personne réclamée maintient son consentement à l’extradition, la 
chambre de l’instruction lui demande également si elle entend renoncer à la règle de 
la spécialité, après l’avoir informée des conséquences juridiques d’une telle 
renonciation. 

Le consentement de la personne réclamée à être extradée et, le cas échéant, 
sa renonciation à la règle de la spécialité sont recueillis par procès-verbal établi lors 
de l’audience. La personne réclamée y appose sa signature. 



- 343 - 

L’audience est publique, sauf si la publicité est de nature à nuire au bon 
déroulement de la procédure en cours, aux intérêts d’un tiers ou à la dignité de la 
personne. Dans ce cas, la chambre de l’instruction, à la demande du ministère public, 
de la personne réclamée ou d’office, statue par un arrêt rendu en chambre du conseil. 

Le ministère public et la personne réclamée sont entendus, cette dernière 
assistée, le cas échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète. 

Art. 696-29. – Si la chambre de l’instruction constate que les conditions 
légales de l’extradition sont remplies, elle rend un arrêt par lequel elle donne acte à la 
personne réclamée de son consentement formel à être extradée ainsi que, le cas 
échéant, de sa renonciation à la règle de la spécialité et accorde l’extradition. 

La chambre de l’instruction statue dans les sept jours à compter de la date 
de la comparution devant elle de la personne réclamée. 

Art. 696-30. – Si la personne réclamée forme, dans le délai légal, un pourvoi 
en cassation contre l’arrêt de la chambre de l’instruction accordant son extradition, le 
président de la chambre criminelle de la Cour de cassation ou le conseiller délégué 
par lui rend, dans un délai de quinze jours à compter de l’introduction du pourvoi, 
une ordonnance par laquelle il constate que la personne réclamée a ainsi entendu 
retirer son consentement à l’extradition et, le cas échéant, qu’elle a renoncé à la règle 
de la spécialité. Cette ordonnance n’est pas susceptible de recours. 

Si la personne réclamée a fait l’objet d’une demande d’extradition, il est 
alors procédé ainsi qu’il est dit aux articles 696-15 et suivants. 

Art. 696-31. – Lorsque l’arrêt de la chambre de l’instruction accorde 
l’extradition de la personne réclamée et que cet arrêt est définitif, le procureur 
général en avise le ministre de la justice, qui informe les autorités compétentes de 
l’État requérant de la décision intervenue. 

Le ministre de la justice prend les mesures nécessaires afin que l’intéressé 
soit remis aux autorités de l’État requérant au plus tard dans les vingt jours suivant la 
date à laquelle la décision d’extradition leur a été notifiée. 

Si la personne extradée ne peut être remise dans le délai de vingt jours pour 
un cas de force majeure, le ministre de la justice en informe immédiatement les 
autorités compétentes de l’État requérant et convient avec elles d’une nouvelle date 
de remise. La personne extradée est alors remise au plus tard dans les vingt jours 
suivant la date ainsi convenue. 

La mise en liberté est ordonnée si, à l’expiration de ce délai de vingt jours, 
la personne extradée se trouve encore sur le territoire de la République. 

Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables en cas de 
force majeure ou si la personne extradée est poursuivie en France ou y a déjà été 
condamnée et doit y purger une peine en raison d’un fait autre que celui visé par la 
demande d’extradition. 
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Art. 696-32. – La mise en liberté ou la mainlevée ou la modification du 
contrôle judiciaire ou de l’assignation à résidence sous surveillance électronique peut 
être demandée à tout moment à la chambre de l’instruction selon les formes prévues 
aux articles 148-6 et 148-7. Les dispositions des articles 696-19 et 696-20 sont alors 
applicables. 

Art. 696-33. – Les dispositions des articles 696-26 à 696-32 sont applicables 
si la personne dont l’arrestation provisoire a été demandée fait l’objet d’une demande 
d’extradition et consent à être extradée plus de dix jours après son arrestation et au 
plus tard le jour de sa première comparution devant la chambre de l’instruction, 
saisie dans les conditions énoncées à la section 2 du présent chapitre, ou si la 
personne dont l’extradition est demandée consent à être extradée au plus tard le jour 
de sa première comparution devant la chambre de l’instruction, saisie dans les 
mêmes conditions. 

Art. 696-34. – Par dérogation aux dispositions de l’article 696-6, la règle de 
la spécialité ne s’applique pas lorsque la personne réclamée y renonce dans les 
conditions prévues aux articles 696-28 et 696-40 ou lorsque le gouvernement 
français donne son consentement dans les conditions prévues à l’article 696-35. 

Ce consentement peut être donné par le gouvernement français, même au 
cas où le fait, cause de la demande, ne serait pas l’une des infractions déterminées 
par l’article 696-3. 

Art. 696-35. – Dans le cas où le gouvernement requérant demande, pour une 
infraction antérieure à l’extradition, l’autorisation de poursuivre ou de mettre à 
exécution une condamnation concernant l’individu déjà remis, l’avis de la chambre 
de l’instruction devant laquelle la personne réclamée avait comparu peut être formulé 
sur la seule production des pièces transmises à l’appui de la nouvelle demande. 

Sont également transmises par le gouvernement étranger et soumises à la 
chambre de l’instruction les pièces contenant les observations de l’individu remis ou 
la déclaration qu’il entend n’en présenter aucune. Ces explications peuvent être 
complétées par un avocat choisi par lui, ou qui est désigné ou commis d’office. 

Art. 696-36. – L’extradition obtenue par le gouvernement français est nulle 
si elle est intervenue en dehors des conditions prévues par le présent chapitre. 

Aussitôt après l’incarcération de la personne extradée, le procureur de la 
République l’avise qu’elle a le droit de demander que soit prononcée la nullité de 
l’extradition dans les conditions de forme et de délai prévues au présent article et 
qu’elle a le droit de choisir un avocat ou de demander qu’il lui en soit désigné un 
d’office. 

La nullité est prononcée, même d’office, par la juridiction de jugement dont 
la personne extradée relève après sa remise ou, si elle ne relève d’aucune juridiction 
de jugement, par la chambre de l’instruction. La chambre de l’instruction compétente 
est, lorsque l’extradition a été accordée pour l’exécution d’un mandat d’arrêt délivré 
dans une information en cours, celle dans le ressort de laquelle a eu lieu la remise. 
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La requête en nullité présentée par la personne extradée doit, à peine 
d’irrecevabilité, être motivée et faire l’objet d’une déclaration au greffe de la 
juridiction compétente dans un délai de dix jours à compter de l’avis prévu au 
deuxième alinéa. 

La déclaration fait l’objet d’un procès-verbal signé par le greffier et par le 
demandeur ou son avocat. Si le demandeur ne peut signer, il en est fait mention par 
le greffier. 

Lorsque le demandeur ou son avocat ne réside pas dans le ressort de la 
juridiction compétente, la déclaration au greffe peut être faite au moyen d’une lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. 

Lorsque le demandeur est détenu, la requête peut également être faite au 
moyen d’une déclaration auprès du chef de l’établissement pénitentiaire. Cette 
déclaration fait l’objet d’un procès-verbal signé par le chef de l’établissement 
pénitentiaire et par le demandeur. Si celui-ci ne peut signer, il en est fait mention par 
le chef de l’établissement. Le procès-verbal est adressé sans délai, en original ou en 
copie et par tout moyen, au greffe de la juridiction saisie. 

Art. 696-37. – Les juridictions mentionnées à l’article 696-36 sont juges de 
la qualification donnée aux faits qui ont motivé la demande d’extradition. 

Art. 696-38. – Dans le cas où l’extradition est annulée, l’extradé, s’il n’est 
pas réclamé par le gouvernement requis, est mis en liberté et ne peut être repris, soit 
à raison des faits qui ont motivé son extradition, soit à raison des faits antérieurs, que 
si, dans les trente jours qui suivent la mise en liberté, il est arrêté sur le territoire 
français. 

Art. 696-39. – Est considérée comme soumise sans réserve à l’application 
des lois de l’Etat requérant, à raison d’un fait quelconque antérieur à l’extradition et 
différent de l’infraction qui a motivé cette mesure, la personne remise qui a eu, 
pendant trente jours à compter de sa libération définitive, la possibilité de quitter le 
territoire de cet État. 

Art. 696-40. – Lorsque le gouvernement français a obtenu l’extradition 
d’une personne en application de la convention du 27 septembre 1996 relative à 
l’extradition entre les États membres de l’Union européenne, la personne ainsi 
extradée peut être poursuivie ou condamnée pour une infraction antérieure à la 
remise, autre que celle ayant motivé l’extradition, si elle renonce expressément, après 
sa remise, au bénéfice de la règle de la spécialité dans les conditions ci-après. 

La renonciation doit porter sur des faits précis antérieurs à la remise. Elle a 
un caractère irrévocable. Elle est donnée devant la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel dans le ressort de laquelle l’intéressé est incarcéré ou a sa résidence. 

Lors de la comparution de la personne extradée, qui donne lieu à une 
audience publique, la chambre de l’instruction constate l’identité et recueille les 
déclarations de cette personne. Il en est dressé procès-verbal. L’intéressé, assisté le 
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cas échéant de son avocat et, s’il y a lieu, d’un interprète, est informé par la chambre 
de l’instruction des conséquences juridiques de sa renonciation à la règle de la 
spécialité sur sa situation pénale et du caractère irrévocable de la renonciation 
donnée. 

Si, lors de sa comparution, la personne extradée déclare renoncer à la règle 
de la spécialité, la chambre de l’instruction, après avoir entendu le ministère public et 
l’avocat de la personne, en donne acte à celle-ci. L’arrêt de la chambre de 
l’instruction précise les faits pour lesquels la renonciation est intervenue. 

Art. 696-41. – Dans le cas où, l’extradition d’un étranger ayant été obtenue 
par le gouvernement français, le gouvernement d’un pays tiers sollicite à son tour du 
gouvernement français l’extradition du même individu à raison d’un fait antérieur à 
l’extradition, autre que celui jugé en France, et non connexe à ce fait, le 
Gouvernement ne défère, s’il y a lieu, à cette requête qu’après s’être assuré du 
consentement du pays par lequel l’extradition a été accordée. 

Toutefois, cette réserve n’a pas lieu d’être appliquée lorsque l’individu 
extradé a eu, pendant le délai fixé à l’article 696-39, la faculté de quitter le territoire 
français. 

Art. 696-42. – L’extradition, par voie de transit sur le territoire français ou 
par les bâtiments des services maritimes français, d’une personne n’ayant pas la 
nationalité française, remise par un autre gouvernement est autorisée par le ministre 
de la justice, sur simple demande par voie diplomatique, appuyée des pièces 
nécessaires pour établir qu’il ne s’agit pas d’un délit politique ou purement militaire. 

Cette autorisation ne peut être donnée qu’aux États qui accordent, sur leur 
territoire, la même faculté au gouvernement français. 

Le transport s’effectue sous la conduite d’agents français et aux frais du 
gouvernement requérant. 

Art. 696-43. – La chambre de l’instruction qui a statué sur la demande 
d’extradition décide s’il y a lieu ou non de transmettre, en tout ou en partie, les titres, 
valeurs, argent ou autres objets saisis au gouvernement requérant. 

Cette remise peut avoir lieu, même si l’extradition ne peut s’accomplir, par 
suite de l’évasion ou de la mort de l’individu réclamé. 

La chambre de l’instruction ordonne la restitution des papiers et autres 
objets énumérés ci-dessus qui ne se rapportent pas au fait imputé à la personne 
réclamée. Elle statue, le cas échéant, sur les réclamations des tiers détenteurs et 
autres ayants droit. 

Art. 696-44. – Au cas de poursuites répressives exercées à l’étranger, 
lorsqu’un gouvernement étranger juge nécessaire la notification d’un acte de 
procédure ou d’un jugement à un individu résidant sur le territoire français, la pièce 
est transmise suivant les formes prévues aux articles 696-8 et 696-9, accompagnée, le 
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cas échéant, d’une traduction française. La signification est faite à personne, à la 
requête du ministère public. L’original constatant la notification est renvoyé par la 
même voie au gouvernement requérant. 

Art. 696-45. – Lorsque, dans une cause pénale instruite à l’étranger, le 
gouvernement étranger juge nécessaire la communication de pièces à conviction ou 
de documents se trouvant entre les mains des autorités françaises, la demande est 
transmise suivant les formes prévues aux articles 696-8 et 696-9. Il y est donné suite, 
à moins que des considérations particulières ne s’y opposent, et sous l’obligation de 
renvoyer les pièces et documents dans le plus bref délai. 

Art. 696-46. – Lorsque l’audition d’un témoin résidant en France est jugée 
nécessaire par un gouvernement étranger, le gouvernement français, saisi d’une 
demande transmise dans les formes prévues aux articles 696-8 et 696-9, l’engage à se 
rendre à la convocation qui lui est adressée. 

Néanmoins, la citation n’est reçue et signifiée qu’à la condition que le 
témoin ne pourra être poursuivi ou détenu pour des faits ou condamnations antérieurs 
à son audition. 

Art. 696-47. – L’envoi des individus détenus, en vue d’une confrontation, 
doit être demandé dans les formes prévues aux articles 696-8 et 696-9. Il est donné 
suite à la demande, à moins que des considérations particulières ne s’y opposent, et 
sous la condition de renvoyer lesdits détenus dans le plus bref délai. 

Art. 723-16. – Par dérogation aux dispositions de l'article 723-15, en cas 
d'urgence motivée soit par un risque de danger pour les personnes ou les biens établi 
par la survenance d'un fait nouveau, soit par l'incarcération de la personne dans le 
cadre d'une autre procédure, soit d'un risque avéré de fuite du condamné, le ministère 
public peut mettre la peine à exécution en établissement pénitentiaire. 

Il en informe immédiatement le juge de l'application des peines si celui-ci a 
été saisi en application du deuxième alinéa de l'article 723-15. 

Art. 728-4. – La peine prononcée à l’étranger est, par l’effet de la 
convention ou de l’accord internationaux, directement et immédiatement exécutoire 
sur le territoire national pour la partie qui restait à subir dans l’État étranger. 

Toutefois, lorsque la peine prononcée est, par sa nature ou sa durée, plus 
rigoureuse que la peine prévue par la loi française pour les mêmes faits, le tribunal 
correctionnel du lieu de détention, saisi par le procureur de la République ou le 
condamné, lui substitue la peine qui correspond le plus en droit français ou réduit 
cette peine au maximum légalement applicable. Il détermine en conséquence, suivant 
les cas, la nature et, dans la limite de la partie qui restait à subir dans l’État étranger, 
la durée de la peine à exécuter. 

Art. 728-5. – Le tribunal statue en audience publique, après avoir entendu le 
ministère public, le condamné et, le cas échéant, l’avocat choisi par lui ou commis 
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d’office sur sa demande. Le jugement est immédiatement exécutoire nonobstant 
appel.

Art. 728-6. – Les délais de transfèrement s’imputent intégralement sur la 
durée de la peine qui est mise à exécution en France.

Art. 728-7. – Tous incidents contentieux relatifs à l’exécution de la peine 
privative de liberté restant à subir en France sont portés devant le tribunal 
correctionnel du lieu de détention. 

Les dispositions de l’article 711 du présent code sont applicables. 

Art. 747-3. – Lorsque la juridiction de jugement ajourne le prononcé de la 
peine en application de l’article 132-63 du code pénal, le prévenu est placé sous le 
contrôle du juge de l’application des peines dans le ressort duquel il a sa résidence. 
Le juge de l’application des peines s’assure, soit par lui-même, soit par toute 
personne qualifiée, de l’exécution de la mesure. Les dispositions de l’article 741 sont 
applicables au contrôle exercé sur le prévenu. 

Le juge de l’application des peines peut aménager, modifier ou supprimer 
les obligations particulières imposées au prévenu ou en prévoir de nouvelles en 
application des dispositions de l’article 712-8. 

Si le prévenu ne se soumet pas aux mesures de contrôle et d’assistance ou 
aux obligations particulières, le juge de l’application des peines peut saisir le tribunal 
avant l’expiration du délai d’épreuve afin qu’il soit statué sur la peine. 

Lorsque le juge de l’application des peines fait application des dispositions 
de l’article 712-17, il peut décider, par ordonnance motivée, rendue sur réquisitions 
du procureur de la République, que le condamné sera provisoirement incarcéré dans 
l’établissement pénitentiaire le plus proche. Le tribunal correctionnel est saisi dans 
les meilleurs délais afin de statuer sur la peine. L’affaire doit être inscrite à 
l’audience au plus tard dans les cinq jours de l’écrou du condamné, à défaut de quoi 
l’intéressé est remis en liberté d’office. 

Loi du 24 juillet 1913 portant approbation des articles 23, 27 et 28 
de la convention internationale signée à Genève, le 6 juillet 1906, 

pour l’amélioration du sort des blessés et malades dans les armées 
en campagne et des articles 5, 6 et 21 de la convention internationale 

signée à la Haye, le 18 octobre 1907, pour l’adaptation à la guerre 
maritime des principes de la convention de Genève 

Art. 1er. – Conformément aux articles 24 et 28 de la convention pour 
l’amélioration du sort des blessés et malades dans les armées en campagne, signée à 
Genève le 27 juillet 1929, l’emploi, soit de l’emblème de la Croix-Rouge sur fond 
blanc, soit des mots Croix-Rouge ou Croix de Genève est réservé, en tout temps, 
pour protéger ou désigner le personnel, le matériel et les établissements du service de 
santé des armées de terre, de mer et de l’air, ainsi que les associations officiellement 
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autorisées à lui prêter leur concours avec les extensions prévues à l’article 24 de 
ladite convention. 

En conséquence : 

a) Est interdit en tout temps l’emploi, soit par des particuliers, soit par des
sociétés ou associations autres que celles visées au paragraphe précédent, desdits 
emblèmes ou dénominations, de même que de tous signes ou dénominations 
constituant une imitation, que cet emploi ait lieu dans un but commercial ou dans 
tout autre but ; 

b) Est également interdit l’emploi par des particuliers ou par des sociétés
des armoiries de la Confédération suisse ou de signes constituant une imitation, soit 
comme marques de fabrique ou de commerce, ou comme éléments de ces marques, 
soit dans un but contraire à la loyauté commerciale, soit dans des conditions 
susceptibles de blesser le sentiment national suisse. 

Art. 2. – L’interdiction du paragraphe 2 de l’article précédent n’est pas 
applicable aux produits de l’industrie privée destinés exclusivement : 

a) A être livrés soit au service de santé des armées de terre et de mer, soit
aux sociétés ou associations visées au premier paragraphe de l’article précédent, ou, 
enfin, aux bâtiments et embarcations mentionnés au premier paragraphe de l’article 
VI ci-après ; 

b) A être expédiés dans des pays pour lesquels il n’aura pas été adhéré aux
articles 18, 23 et 27 de la convention de Genève du 6 juillet 1906 ou qui ne se 
trouveront pas dans les conditions spéciales déterminées par l’article XVI ci-après. 
La liste de ces pays sera établie et tenue à jour par le moyen de publications faites au 
Journal officiel par le ministre de l’intérieur, au fur et à mesure des notifications 
reçues du gouvernement fédéral suisse par le Gouvernement de la République ou de 
la publication des décrets rendus en exécution de l’article XVI ci-après. 

Un décret rendu dans les trois mois de la promulgation de la présente loi sur 
la proposition des ministres du commerce et de l’industrie, de l’intérieur, de la 
guerre, de la marine, règlera les conditions moyennant lesquelles les dispositions ci-
dessus seront applicables. 

Art. 3. – En dehors des cas où l’article 5 ci-après devient applicable, les 
infractions à l’article 1er sont punies d’une amende de 50 à 1.000 fr. et d’un 
emprisonnement de quinze jours à six mois ou de l’une de ces peines seulement. 

La suppression des emblèmes, dénominations ou armoiries employés 
contrairement aux dispositions des deux articles précédents est ordonnée par le 
jugement ou l’arrêt de condamnation. En cas de non-exécution dans le délai fixé, elle 
est effectuée aux frais du condamné. 

Art 5. – L’article 263 du code de justice militaire pour l’armée de terre est 
applicable, en temps de guerre, avec des puissances signataires de la convention 
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signée à Genève, le 6 juillet 1906, ou y ayant adhéré, à tout individu qui, dans la zone 
d’opérations d’une force militaire en campagne, emploie publiquement, sans en avoir 
le droit, le brassard, le drapeau ou l’emblème de la Croix-Rouge, ou des brassards, 
drapeaux ou emblèmes y assimilés en exécution de l’article 16 ci-après. Dans ce cas, 
les articles 63, 65, 68 et 198 du même code sont applicables à tout individu, non 
militaire ni assimilé aux militaires. 

En dehors, soit du cas visé par le paragraphe 1er du présent article, soit du 
cas où il s’agirait d’un pays pour lequel il n’aurait pas été adhéré à la convention de 
Genève ou qui ne se trouverait pas dans les conditions spéciales déterminées par 
l’article 16 ci-après, l’usage abusif du brassard, du drapeau ou de l’emblème de la 
Croix-Rouge ou de brassards, de drapeaux ou emblèmes y assimilés en exécution 
dudit article 16, est puni des peines portées par l’article 3 de la présente loi. 

Convention européenne pour la répression du terrorisme 
du 27 janvier 1977 

Art. 1er. – Pour les besoins de l’extradition entre États contractants, aucune 
des infractions mentionnées ci-après ne sera considérée comme une infraction 
politique, comme une infraction connexe à une infraction politique ou comme une 
infraction inspirée par des mobiles politiques: 

a. les infractions comprises dans le champ d’application de la Convention
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 
1970; 

b. les infractions comprises dans le champ d’application de la Convention
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, 
signée à Montréal le 23 septembre 1971; 

c. les infractions graves constituées par une attaque contre la vie, l’intégrité
corporelle ou la liberté des personnes ayant droit à une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques; 

d. les infractions comportant l’enlèvement, la prise d’otage ou la
séquestration arbitraire: 

e. les infractions comportant l’utilisation de bombes, grenades, fusées,
armes à feu automatiques, ou de lettres ou colis piégés dans la mesure où cette 
utilisation présente un danger pour des personnes; 

f. la tentative de commettre une des infractions précitées ou la participation
en tant que co-auteur ou complice d’une personne qui commet ou tente de commettre 
une telle infraction. 

Art. 2. – 1. Pour les besoins de l’extradition entre États contractants, un État 
contractant peut ne pas considérer comme infraction politique, comme infraction 
connexe à une telle infraction ou comme infraction inspirée par des mobiles 
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politiques tout acte grave de violence qui n’est pas visé à l’article 1er et qui est dirigé 
contre la vie, l’intégrité corporelle ou la liberté des personnes. 

2. Il en sera de même en ce qui concerne tout acte grave contre les biens, 
autre que ceux visés à l’article 1er, lorsqu’il a créé un danger collectif pour des 
personnes. 

3. Il en sera de même en ce qui concerne la tentative de commettre une des 
infractions précitées ou la participation en tant que co-auteur ou complice d’une 
personne qui commet ou tente de commettre une telle infraction. 

Convention d’application du 19 juin 1990 de l’accord de Schengen 
du 14 juin 1985 relatif à la suppression graduelle des contrôles 

aux frontières 

Art. 67. – Les dispositions ci-après visent à compléter la Convention du 
Conseil de l’Europe du 21 mars 1983 sur le transfèrement des personnes condamnées 
entre les Parties contractantes qui sont Parties à ladite Convention. 

Art. 68. – 1. La Partie contractante sur le territoire de laquelle une peine 
privative de liberté ou une mesure de sûreté restreignant la liberté a été prononcée 
par jugement passé en force de chose jugée à l’égard d’un ressortissant d’une autre 
Partie contractante, qui s’est soustrait, en s’enfuyant vers son pays, à l’exécution de 
cette peine ou mesure de sûreté, peut demander à cette dernière Partie contractante, si 
la personne évadée est trouvée sur son territoire, de reprendre l’exécution de la peine 
ou de la mesure de sûreté. 

2. Dans l’attente des pièces étayant la demande de reprise de l’exécution de 
la peine ou de la mesure de sûreté ou de la partie de la peine qui reste à purger, et de 
la décision à prendre sur cette demande, la Partie contractante requise peut, à la 
demande de la Partie contractante requérante, placer la personne condamnée en garde 
à vue ou prendre d’autres mesures pour garantir sa présence sur le territoire de la 
Partie contractante requise. 

Décision-cadre du 13 juin 2002 relative à la lutte contre le terrorisme 

Art. 1er. – Infractions terroristes et droits et principes fondamentaux 

1. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que soient 
considérés comme infractions terroristes les actes intentionnels visés aux points a) à 
i), tels qu’ils sont définis comme infractions par le droit national, qui, par leur nature 
ou leur contexte, peuvent porter gravement atteinte à un pays ou à une organisation 
internationale lorsque l’auteur les commet dans le but de: 

– gravement intimider une population ou 

– contraindre indûment des pouvoirs publics ou une organisation 
internationale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque ou 
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– gravement déstabiliser ou détruire les structures fondamentales politiques,
constitutionnelles, économiques ou sociales d’un pays ou une organisation 
internationale; 

a) les atteintes contre la vie d’une personne pouvant entraîner la mort;

b) les atteintes graves à l’intégrité physique d’une personne;

c) l’enlèvement ou la prise d’otage;

d) le fait de causer des destructions massives à une installation
gouvernementale ou publique, à un système de transport, à une infrastructure, y 
compris un système informatique, à une plate-forme fixe située sur le plateau 
continental, à un lieu public ou une propriété privée susceptible de mettre en danger 
des vies humaines ou de produire des pertes économiques considérables; 

e) la capture d’aéronefs et de navires ou d’autres moyens de transport
collectifs ou de marchandises; 

f) la fabrication, la possession, l’acquisition, le transport ou la fourniture ou
l’utilisation d’armes à feu, d’explosifs, d’armes nucléaires, biologiques et chimiques 
ainsi que, pour les armes biologiques et chimiques, la recherche et le développement; 

g) la libération de substances dangereuses, ou la provocation d’incendies,
d’inondations ou d’explosions, ayant pour effet de mettre en danger des vies 
humaines; 

h) la perturbation ou l’interruption de l’approvisionnement en eau, en
électricité ou toute autre ressource naturelle fondamentale ayant pour effet de mettre 
en danger des vies humaines; 

i) la menace de réaliser l’un des comportements énumérés aux points a) à h).

2. La présente décision-cadre ne saurait avoir pour effet de modifier
l’obligation de respecter les droits fondamentaux et les principes juridiques 
fondamentaux tels qu’ils sont consacrés par l’article 6 du traité sur l’Union 
européenne. 

Art. 2. – Infractions relatives à un groupe terroriste 

1. Aux fins de la présente décision-cadre, on entend par «groupe terroriste»
l’association structurée, de plus de deux personnes, établie dans le temps, et agissant 
de façon concertée en vue de commettre des infractions terroristes. Le terme 
«association structurée» désigne une association qui ne s’est pas constituée au hasard 
pour commettre immédiatement une infraction et qui n’a pas nécessairement de rôles 
formellement définis pour ses membres, de continuité dans sa composition ou de 
structure élaborée. 
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2. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour rendre 
punissables les actes intentionnels suivants : 

a) la direction d’un groupe terroriste; 

b) la participation aux activités d’un groupe terroriste, y compris en 
fournissant des informations ou des moyens matériels, ou par toute forme de 
financement de ses activités, en ayant connaissance que cette participation 
contribuera aux activités criminelles du groupe terroriste. 

Art. 3. – Infractions liées aux activités terroristes 

Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que soient 
également considérés comme infractions liées aux activités terroristes les 
comportements suivants : 

a) le vol aggravé commis en vue de réaliser l’un des comportements 
énumérés à l’article 1er, paragraphe 1 ; 

b) le chantage en vue de réaliser un des comportements énumérés à 
l’article 1er, paragraphe 1 ; 

c) l’établissement de faux documents administratifs en vue de réaliser l’un 
des comportements énumérés à l’article 1er, paragraphe 1, points a) à h), ainsi qu’à 
l’article 2, paragraphe 2, point b). 

Art. 4. – Incitation, complicité, tentative 

1. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que soit rendu 
punissable le fait d’inciter à commettre une infraction visée à l’article 1er, 
paragraphe 1, et aux articles 2 ou 3 ou de s’en rendre complice. 

2. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que soit rendu 
punissable le fait de tenter de commettre une infraction visée à l’article 1er, 
paragraphe 1, et à l’article 3, à l’exclusion de la possession prévue à l’article 1er, 
paragraphe 1, point f), et de l’infraction visée à l’article 1er, paragraphe 1, point i). 

Décision-cadre 2008/909/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 

Art. 6. – Observations et notification de la personne condamnée 

1. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2, un jugement 
accompagné d’un certificat ne peut être transmis à l’État d’exécution aux fins de sa 
reconnaissance et de l’exécution de la condamnation qu’avec le consentement de la 
personne condamnée, conformément au droit de l’État d’émission. 
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2. Le consentement de la personne condamnée n’est pas requis lorsque le
jugement accompagné du certificat est transmis: 

a) à l’État membre de la nationalité sur le territoire duquel la personne
condamnée vit; 

b) à l’État membre vers lequel la personne sera expulsée une fois dispensée
de l’exécution de la condamnation en vertu d’un ordre d’expulsion figurant dans le 
jugement ou dans une décision judiciaire ou administrative ou toute autre mesure 
consécutive au jugement; 

c) à l’État membre dans lequel la personne condamnée s’est réfugiée ou est
retournée en raison de la procédure pénale dont elle fait l’objet dans l’État 
d’émission ou à la suite de sa condamnation dans cet État d’émission. 

3. Dans tous les cas où la personne condamnée se trouve encore dans l’État
d’émission, elle doit avoir la possibilité de présenter ses observations orales ou 
écrites. Lorsque l’État d’émission le juge nécessaire compte tenu de l’âge de la 
personne condamnée ou de son état physique ou mental, cette possibilité doit être 
offerte au représentant légal de ladite personne. 

Les observations de la personne condamnée sont prises en compte pour 
prendre la décision relative à la transmission du jugement et du certificat. Lorsque la 
personne condamnée a fait usage de la possibilité prévue dans le présent paragraphe, 
ses observations sont transmises à l’État d’exécution, en vue notamment de 
l’application de l’article 4, paragraphe 4. Si la personne condamnée a présenté des 
observations orales, l’État d’émission veille à ce l’État d’exécution puisse avoir 
accès à leur transcription. 

4. Il revient à l’autorité compétente de l’État d’émission d’informer la
personne condamnée, dans une langue qu’elle comprend, qu’elle a décidé de 
transmettre le jugement et le certificat en utilisant le modèle type de notification qui 
figure à l’annexe II. Si la personne condamnée se trouve dans l’État d’exécution au 
moment où cette décision est prise, le formulaire en question est transmis à l’État 
d’exécution, qui informe en conséquence la personne condamnée. 

5. Le paragraphe 2, point a), ne s’appliquera pas à la Pologne en tant qu’État
d’émission et en tant qu’État d’exécution dans les cas où le jugement a été rendu 
avant qu’un délai de cinq ans se soit écoulé à partir du 5 décembre 2011. La Pologne 
peut à tout moment notifier au secrétariat général du Conseil son intention de ne plus 
faire usage de cette dérogation. 

Art. 28. – Dispositions transitoires 

1. Les demandes reçues avant le 5 décembre 2011 continuent d’être régies
conformément aux instruments juridiques existants en matière de transfèrement des 
personnes condamnées. Les demandes reçues après cette date sont régies par les 
règles adoptées par les États membres en exécution de la présente décision-cadre. 
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2. Cependant, tout État membre peut faire, lors de l’adoption de la présente
décision-cadre, une déclaration indiquant que, dans les cas où le jugement définitif a 
été prononcé avant la date qu’il indique, il continuera, en tant qu’État d’émission et 
d’exécution, à appliquer les instruments juridiques existants en matière de 
transfèrement des personnes condamnées applicables avant le 5 décembre 2011. Si 
une telle déclaration est faite, ces instruments s’appliquent dans de tels cas à tous les 
autres États membres, que ceux-ci aient fait ou non la même déclaration. La date 
indiquée ne peut être postérieure au 5 décembre 2011. Ladite déclaration est publiée 
au Journal officiel de l’Union européenne. Elle peut être retirée à tout moment. 
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